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OBSERVATIONS 

DE 

LA COUR DES 
SOUl\flSES A LA LÉGISLATURE 

AYEC Ll.Î COMPTR GllNÉBAL llE L'ADMlNISTl\ATlON DES FINANCES RENDU POUR L'ANNÉE !905 

ET COHPIIBNANT 

f,E CŒ'IPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1904, 

Se conformant aux prescriptions de l'article 55 de la loi sur la comptabilité 1NTno»uc110N. 

de l'État, la Cour des Comptes a l'honneur de soumettre à la Législature, 
avec ses observations, le compte général de l'Administration des Finances 
rendu pour l'année i 90:5 et comprenant, outre le compte definilif de 
l'exercice 1904, la situation provisoire de l'exercice i90~. 

Ce document est appuyé des développements dont la production est 
prescrite par l'article 43 de la loi précitée. 
li se divise en deux parties : la première renferme l'exposé de quelques 

questions au sujet <lesquelles des contestations ont surgi avec les adminis 
trations générales ou provinciales; la seconde renseigne tous les résultats 
des chapitres el articles du compte générul établis d'après Jes comptes indi 
viduels et les pièces justificatives des recettes et des dépenses. 



PREMIÈRE PARTIE. 

La comptabilité des corps de troupe est restée, jusque dans ces dernières 
années, telle qu'elle avait été établie par le règlement du ter février t819 sur 

.., . l'administration de l'armée. . ,oppression 
des m:iss_e!> ~11 Aux termes de ce rè01ement les corps représentés par leur Conseil fonds paruculiers 2" ' 
inst!101~parle d'administration devaient dresser, à l'expiration de chaque trimestre, une 

r.,g e111e111 
du -1 •• férrier iSt!l. revue générale de comptabilité' dans laquelle ils portaient à leur débit le 

montant des mandats émis à leur profit, pour faire face au paiement des 
dépenses nécessitées par les services suivants : 

t0 Traitement et indemnités des officiers; 
2° Solde et prestations des sous-otliciers et soldats; 
5° l\loyens de transport, logement et nourriture des troupes en marche; 
4° l\enouvellemcnt et entretien de la buffleterie et du harnachement; 
~° Ferrure des chevaux de troupe; 
6° Remonte ordinaire; 
7° Frais d'administration et d'instruction; 
8° Masse de musique . 

l'iou,eau mnde 
de com1,t2bilité 

des 
corps de troupe. 

Aux sommes reçues par les corps au moyen de leurs demandes de fonds, 
venaient s'ajouter: 

a) Le montant <les ordonnances et mandats émis pour leur compte pendant 
Ie trimestre, en paiement des fournitures effectuées au magasin d'habille 
ment par les entrepreneurs, par les établissements de l'artillerie et par les 
prisons; 

b) Le montant des rectifications opérées par le Département de la Guerre 
et par la Cour des Comptes. 

Les corps portaient à leur crédit toutes les sommes qui, dans le cours du 
trimestre, avaient fait l'objet de décomptes en deniers au titre de leurs 
diverses allocations 

La dépense était justifiée par des pièces comptables en ce qui concerne les 
traitements, suppléments <le traitement et indemnités des officiers, les moyens 
de transport, le logement avec ou sans nourriture des troupes en marche. 

Quant aux autres postes figurant au crédit des corps, et concernant la 
solde et les prestations des sons-olliciors et soldats, les allocations pour les 
frais d'administration, la remonte, la musique, la ferrure des chevaux, 
l'entretien et le renouvellement de la buillelerie et du harnachement, le mon 
tant en était constaté à raison du droit des corps au titre de leurs allo- 
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cations el les sommes perçues tie ce chef passaient, par une opération 
d'écriture, aux différents fonds particuliers ou masses de la comptabilité inté 
rieure. 

Le règlement général de f8f 9, organique de ces masses, disposait qu'elles 
seraient alimentées au moyen d'allocations annuelles ou journalières à fixer 
par le Hoi et de certains produits extraordinaires. 

Les indemnités annuelles â transférer respectivement aux masses pour frais 
d'administration et de musique, pour le renouvellement de la buffleterie et du 
harnachement étaient portées par quart en recette et en dépense dans le 
décompte en deniers de la revue de comptabilité de chaque trimestre. 

En ce qui concerne la solde et les prestations des sous-officiers et soldats, 
les corps portaient trimestriellemeut au débit du Trésor la somme leur reve 
nant, calculée d'après le nombre <le journées de présence et le taux de la 
solde journalière afférente aux différents grades. Une partie de cette somme, 
appelée solde prop1·crnent dite, était remise aux commandants de compagnie 
pour alimenter la masse de ménagP et être distribuée aux hommes comme 
deniers de poche; l'autre partie, ou allocation d'habillement, était transférée 
à la masse d'habillement et inscrite au compte des hommes. 

Quant à l'allocation, fixée par cheval et par jour pour la ferrure des che 
vaux, à transférer à la masse d'écurie, elle figurai! dans la revue générale de 
comptabilité pour la somme acquise au corps d'après l'effectif en chevaux 
dans le courant du trimestre. 

Les dépenses imputables sur Jes différentes masses et spécifiées dans les 
dispositions du règlement de t8HJ, complétées ou modifiées par des instruc 
tions ou arrêtés postérieurs, étaient faites par les corps sous le contrôle du 
service de l'lntendance et du Département d<• la Guerre. 

Les pièces justificatives n'en étaient pas produites à la Cour, et celle-ci ne 
pouvait guère les exiger parce que ce mode de comptabilité était en vigueur 
sous un régime précédent et conséquemment antérieur aux lois des HS mai 
et i9 octobre i 846. 

Cependant, chaque fois que l'occasion s'en est offerte, la Cour s'est préoc 
cupée de faire comprendre dans la comptabilité vis-à-vis du Trésor, des 
opérations qui lui étaient présentées comme <levant rentrer dans la compta 
hilité intérieure des corps. 

Elle l'a fait, mais sans succès, à propos de la comptabilité de la masse des 
recettes et dépenses extraordinaires et imprévues, après qu'un arrêté royal du 
iO avril i8ä7 eut modifié les dispositions des articles H:>4, Hm et HS6 du 
règlement de -1819. (Voir Cahier d'observations, pièces de la Chambre des 
Représentants, session {862-1865, n° 4, p. ;$.) 

Elle a été plus heureuse dans ses tentatives lors de la réorganisation du 
fonds de remonte par l'arrêté royal du 5 juil!ct 1891 (voir Cahier d'obser 
vations, pièces de la Chambre <les Ilepréscntants, session 189:$-i896, 0° 24, 
p. 2~), et de la mise de l'hahrllement des troupes au compte de l'État, décrétée 
par l'arrète royal du t8 avril 189~. (Voir Cahiers d'observations, pièces de 
la Chambre des l\eprésentanls, sessions i897-{81J8, 11° 20, p. 42; l900-J90-i, 
n° '26, p. 14; l !J0t-1902, n" 27, p. H.i.) 
Enfin, à la suite de l'arrêté royal du 14 septembre f 9041 coordonnant les 
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dispositions sur les différentes masses instituées près des corps de troupe, 
la Cour demanda à M. Ic Ministre de la Guerre s'il n'entrait pas dans les 
intentions <lu Département de prescrire de nouvelles mesures ,\ l'effet <le 
justifier à son Collège, les dépenses liquidées sous forme d'allocations. 

M. Ic Ministre de la Guerre lui fit connaître que le règlement annexé à 
l'arrêté royal du H janvier 1906, abrogeant celui du .f4 septembre f904, 
avait été élaboré en tenant compte du désir manifesté par la Cour. 

Par cet arrêté mis en vigueur à partir du 1 cr janvier i 906, les masses ont 
été supprimées et cette suppression a entrainé celle de la comptabilité inté 
rreure. 
La seule masse que l'arrêté royal clu H janvier f 906 avait maintenue était 

la masse de ménage, dont les dépenses sont effectuées pour le compte de 
' < 

l'Etat à partir du i0r octobre suivant. (Arrêté royal du 25 août -1.906.) 
La suppression Jes masses a eu pour conséquence de rendre disponible 

leur avoir au 5t décembre -1.905. 
Celui-ci a été repris comme premier article de recette au comptede gestion 

en deniers rendu pour la première fois à l'expiration du 1er trimestre -t 906. 

"' ..... 
Service Lors de la reprise de l'habillement au compte de l'Etat. la Cour a examiné 

de I'hahillement ' 

1-. si, à la comptabilité mixte embrassant tout à la fois des fonds en caisse et la 
,\( OllllOII 

1 ic 1.1 , valeur des fournitures prises en charze Jmr Ic magnsin d'habillement, il n'y , eux cnmptn n I tes v ' 
di~tincic~ avait pas lieu de substituer deux comptabilités distinctes l'une en deniers 

pour les deniers ' ' 

l ct_è l'autre en matières, à l'instar de ce qui se pratique dans les autres services 
CS man res. 

de l'armée : alimentation, couchage, hôpitaux, établissements de l'artillerie. 
M. le Ministre de la Guerre objecta au vœu exprimé par la Cour que les 

objets, matières, etc., gérés par des administrations sujettes à comptabilité 
envers le Ti ésor, ne doivent pas être considérés dans tous les cas indistincte 
ment comme étant la propriété de l'Etat. 

« Les corps de troupe, ajoutait-il, sont des réunions d'hommes que l'Etat 
» a le devoir d'entretenir el qui reçoivent, à cc litre, certaines allocations 
)> qu'ils gèrent comme leur propriété. 

» Le service de l'habillement est, ainsi, assuré par une allocation annuelle, 
>> que les corps emploient selon les besoins; ils ne doivent en justifier vis-à 
>> vis du Trésor que la partie non dépensée. » 

A cette argumentation, la Cour répondit qu'il importait « de ne pas perdre 
» de vue que dans la question de l'habillement de la troupe, c'est l'Etat qui, 
>> aujourd'hui, est en cause de par l'arrêté royal du i8 avril 1898 » et que <1 si 
>) quelques doutes pouvaient encore exister à cet égard, ii suffirait pour les 
» dissiper de recourir à la note préliminaire du Budget du Ministère de la 
>> Guerre pour l'exercice 1899, où le chiffre du crédit de l'article 27 a élé 
>>» justifié ({ par l'introduction d'un nouveau système supprimant la masse 
,m individuelle et mettant l'habillement au compte de rEtat ». 

1i Pour faire face aux dépenses de ce service, les corps, continuait ln Cour, 
» reçoivent des allocations annuelles dont le montant est fixé par le Ministre 
» de la Guerre, d'après les besoins présumés .. 
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>) A ces allocations viennent s'ajouter toutes les recettes extraordinaires 
» spécifiées à l'article 15 du règlement du -18 avril 1898 et, pur voie de con 
>> séquence, le montant des cessions effectuées contre paiement. 

11 A.11 moyen de ces diverses recettes, les corpc; pourvoient aux dépenses 
» énumérées à l'article H, du susdit règlement; les sommes restées dispo 
» nibles à la fin de l'année sont reportées à l'année suivante et elles y con 
•> servent leur affectation. 

,1 Voilà tous les éléments constitutifs <l'une comptabilité en deniers sur 
» les opérations de laquelle le droit de contrôle de la Cour est incontestable. 

,, Aussi ne croit-elle pas devoir s'arrêter plus que de raison au passage de 
» votre lettre <lisant : o Le service <le l'habillement est, ainsi, assuré par une 
)))) allocation annuelle que les corps emploient selon les besoins; ils ne 
>>H doivent en justifier vis-à-vis du Trésor que la partie non dépensée ». ,, 

<< D'autre pari, reprenait la Cour, si l'on considère que les obligations et la 
>> responsabilité des comptables en matières sont analogues à celtes des 
>> comptables en deniers, on est amené à dire que les conseils d'adminis 
» tralion des corps de troupes, à raison des fournitures qui leur ont été 
1, confiées, sont tenus de rendre compte de leur gestion en matières. 

)> L'article f'.>2 de la loi du H, mai 1846 et l'arrêté royal du 6 décembre 48r55, 
» qui en a réglé l'exécution, ne laissent aucun doute à cet égard, et leurs 
>> dispositions sont d'application au service de l'habillement, tout comme à 
>i ceux de la régil~, depuis que ce service a été organisé pour le compte de 
,, l'Etat. 

» Les considérations qui précèdent déterminent lil Cour à insister pour 
» qu'il lui soit soumis une comptabilité distincte de la gestion des matières 
11 du service de l'habilllcmcnt et pour que les revues générales dans lesquelles 
11 il est justifié des opérations en deniers l'enseignent toutes les recettes 
>) extraordinaires réalisées dans le courant du trimestre, de telle manière 
>> que la somme dont les corps restent reliquataires apparaisse dans leur 
,, solde débiteur. 11 

A la su ile de cette correspondance, le Département de la Guerre se rallia 
à Ia manière de voir de la Cour et fit savoir qu'au lieu de la comptabilité 
mixte ncluellemeut en vigueur, il produirait deux comptabilités distinctes, 
l'une en deniers, l'autre en matières. 

* ,, .,, 

La mise en pratique du nouveau système de justification a eu pour consé 
quence l'apurement des soldes dont les divers régiments de l'armée étaient 
débiteurs vis-à-vis du Trésor. 

Sur ce point, u11 accord avec le Département de la Guerr<'. a été assez difficile 
à établir, étant donnés les éléments constitutifs de ce solde. 

Comme il est de règle eu matière de séparation de gestion de produire des 
procès-verbaux dt• caisse et de portefeuille, la Cour crut devoir exiger ces 
documents en vue de déterminer la partie de l'eucaisse en numéraire à laisser 
à la comptabilité en deniers. 

Or, c'était précisément là que gisait la difficulté. Aussi, à la demande de la 

Revues générales 
de comptabilité. 

Apurement 
des 

soldes débiteurs 
des corps 

envers le '1 résor. 
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Cour tendanle à reconstituer d'une façon détaillée les soldes débiteurs des 
corps envers le Trésor, M. le i\linistre de la Guerre fit-il la réponse suivante: 

,< J'ai l'honneur de foire savoir à la Cour qu'il n'est pas possible de pro 
>> céder à celle opération, les corps ne possédant plus toutes les revues 
» générales de la comptabilité, lesquelles, aux termes des instructions, ne 
n doivent être conservées que pendant trente ans. 

» La reconstitution des soldes débiteurs, qui donnerait lieu à un travail 
» des plus laborieux, n'aurait d'ailleurs pas grande utilité à mon avis. 

<c Je m'explique: La somme portée dans les revues générales comme dette 
» envers le Trésor est-elle bien exactement le résultat de la différence entre 
» les allocations dues aux corps el le montant des ordonnances de paiement 
» émises au titre <le ces allocations? 

» Des erreurs ne se sont-elles pas glissées dans les écritures pendant les 
>> premières années qui ont suivi la création des différents corps de l'armée? 

11 Il est permis d'avoir des doutes à ce sujet, si l'on considère qu'à une 
» époque où l'administration <IE's corps de troupe fonctionnait déjà très régu• 
>, lièrement, des opérations fausses ont été effectuées dans les revues géné 
» raies : je veux parler de celles auxquelles a donné lieu le renouvellement 
» de la buHleterie. 

» Jusqu'en 1875, il était accordé aux corps de troupe une allocation 
» annuelle pour ce renouvellement; mais à partir de l'année suivante, cette 
» allocution a été supprimée, et malgré cette suppression, on a continué à 
» porter abusivement au débit des corps les ordonnances ùe paiement émises 
» pour fournitures d'objet de buHleterie. 

>> C'est ainsi qu'on constate dans les revues générales du régiment des 
,> carabiniers que ce corps a reçu pom renouvellement de la buffleterie, en 
,1 plus que ses allocations, les sommes ci-après, savoir: 

>> Exercice 1874. . . . . fr . 4,7ö2 15 

.. 18W . 2,4,0t> ä1 
i876. . H 60 
1877. 14,799 66 
1878. . . 7,872 56 
:1879 . 5,945 32 
1880. . . 5,269 28 
1881. . 2 986 06 ' 
1882. 2 729 50 ' i885. l ,ät ·I St 
1884. 844- 14 
1881'5 . i,ä29 2~ 

» et ainsi de suite pour les autres exercices, alors qu'aucune allocation n'a 
» été portée au profit du corps pour le service dont il s'agit. 

>) La situation financière du régiment des Carabiniers a donc été faussée de 
» ce chef, et cet exemple suffit pour justifier les doutes que j'émets plus 
n haut. 
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» Au surplus, comme la dette envers le Trésor provient à peu près exclu 
>> sivement du service de l'habillement, je me demande s'il ne serait pas plus 
» simple, pour en finir avec la question qui nous occupe, de décharger les 
» corps de leur solde débiteur au 51 décembre 1898. 

» L'opération ne serait pas, à la vérité, rigoureusement exacte, mais si on 
>: tient compte que les sommes peu élevées, au reste, que les corps peuvent 
» avoir reçues en trop pour traitement et solde se trouvent dans les caisses 
>> et qu'elles feraient naturellement retour au Trésor le jour où les corps 
» seraient appelés à liquider leur situation, la mesure proposée ne porterait 
>> nullement préjudice au Trésor. 

>> Je suis d'autant plus à l'aise pour préconiser cette mesure que, suivant 
» les procès-verbaux communiqués à la Cour, le Trésor serait redevable, 
» envers la plupart des corps, de sommes assez élevées. )) 

La Cour répondit à M. Ic Ministre de la Guerre qu'elle rP.grettait de ne 
pouvoir se rallier à la proposition de décharger purement et simplement les 
corps de troupe de leur solde débiteur au 51 décembre t898. 
Elle rappela qu'il est de principe eu matière de comptabilité publique, 

qu'il s'agisse de gestion en deniers ou de gestion en matières, que les comp 
tables puissent constamment représenter leur encaisse; c'est-à-dire le solde 
débiteur, soit que celui-ci se compose de valeurs en caisse ou de pièces en 
portefeuille, soit de matières e11 magasin, et comme le règlement de {8191 par 
rapport à la gestion des conseils d'administration, consacre les mêmes prin 
cipes de responsabilité que ceux tracés par les règlements de comptabilité 
publique à l'égard des comptables ordinaires et des fonctionnaires de surveil 
lance, il importait que l'apurement des soldes fût opéré dans la forme usitée 
en comptabilité. 

Elle ajouta que si les soldes débiteurs des corps envers le Trésor n'ont pas 
toujours exprimé la réalité des faits: Ic Département de la Guerre, qui pos 
sède tous les renseignements et documents relatifs à la comptabilité inté 
rieure des corps, aurait dû les faire redresser comme de droit à l'occasion de 
la vérification des revues générales de comptabilité. 

La circonstance que cette opération n'a pas été faite en temps opportun, à 
raison des objets usés, mis hors de service ou manquant par suite d'événe 
ments de force majeure, ne forme pas, disait-elle, obstacle a ce qu'elle ait 
lieu aujourd'hui, et dans cet ordre d'idées, la diminution <l'encaisse à en 
résulter devrait tout au moins être justifiée par des procès-verbaux affirmés 
par les Conseils d'administration et dûment revêtus de l'approbation ministé 
rielle. 

Comme suite à cette correspondance, les procès-verbaux furent produits 
à l'appui de la comptabilité <lu 4c trimestre 1903. 

Leur vérification fit reconnaître que l'enseruhle des sommes à porter en 
déduction avait pour conséquence de constituer un certain nombre de régi 
ments créditeurs du Trésor. 

Le Département fit savoir qu'il attribuait cette situation à Ia reprise par 
l'État de l'actif et du passif de l'ancien mode d'habillement et de la masse de 
buffieterîe ainsi qu'à l'insufiisance ou à l'absence d'allocations dans les 
comptabilités intérieures. 
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Cette situation, la Cour ne pouvait la consacrer par son arrêt, parce qu'il 
lui paraissait inadmissible de déclarer que le Trésor devait une- certaine 
somme à un corps, alors qne d'après les procès-verbaux fournis, il restait de 
l'argent en caisse, c'est-à-dire une delle vis-à-vis du Trésor. 

Appréciant donc l'impossibilité qu'il y avait de revenir sur les opérations 
antérieures du service de l'habillement en tant qu'Insuffisance on absence 
d'allocations, la Cour proposa au Département de la Guerre de reprendre 
comme premier article de recette dans la comptabilité du { er trimestre -1906, 
toutes les encaisses en numéraire provenant de la gestion des corps et des 
masses particulières. 

Sous la date du 24 novembre f90~1 M. le Ministre fit savoir qu'il se 
ralliait à cette solution, la seule pratique pour mettre à exécution la nou 
velle comptabilité en deniers à partir du ·1 cr jam'Ïc'.1906. 

A celte date. la situation des corps vis-à-vis du Trésor, c'est-à-dire le 
montant des restants en caisse, y compris le numéraire provenant des masses 
supprimées, était la suivante : 

Soldes débiteurs. 
Dont il faut déduire une somme due par Ic Trésor de 

Soit une dette de . 

. fr. 5,ö44,274 58 
52,226 i5 

. fr. 5,tH2,048 2~ 

Tandis que, d'après la proposition première <lu Département de la Guerre 
basée sur les procès-verbaux, la situation aurait été de : 

Soldes débiteurs. 
Créditeurs. . 

. fr. 3,49{,807 66 
479,H9r> 2i 

Soit une dette de . . fr. 5,0H ,St 2 4ö 

La proposition de la Cour a donc eu pour résultat d'augmenter la dette des 
corps vis-à-vis du Trésor de fr. n00,25~.80. 
Telle est, exposée aussi succinctement que possible, la discussion qui a 

surgi entre la Cour des Comptes et le Département de la Guerre tant au sujet 
des masses el fonds particuliers institués par le règlement de 1819 que du 
mode de comptabilité jadis en usage pour le service de l'habillement des 
corps de troupe. 

Le but que poursuivait la Cour depuis longtemps est aujourd'hui 
atteint. 

Actuellement, un mode de comptabilité uniforme est adopté par tous les 
services rie l'armée, mode en harmonie avec les prescriptions des lois et 
règlements régissant les dépenses de l'État. 

Désormais, un contrôle entier pourra être exercé, et ce tout aussi bien sur 
la gestion en deniers que sur la gestion en matières. 
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Aux termes des articles 8 et ä2 de la loi du i 5 mai t8'6, les comptables Cautionnements. 

de l'Etat en deniers el en matières sont tenus d'effectuer le dépôt d'un cau 
tionnement pour la garantie de leur gestion. 

L'article 1 ö de la loi du 29 octobre 1846 dispose de son côté que la Cour 
des Comptes est chargée de veiller à l'application de ces dispositions. 

En accomplissement de ce devoir, la Cour avait fait remarquer à ~J. le l\linis~ 
tre de la Guerre que le chef-comptable du magasin central d'habillement de 
l'armée n'avait point versé le cautionnement requis par la loi. 

Pour expliquer le fait, M. le Ministre répondit que si ce comptable n'avait 
pas été astreint au dépôt d'un cautionnement, c'était, d'une part, à raison de 
la circonstance que, précédemment, Iorsqu'il remplissait les mêmes fonctions 
auprès de la Commission centrale d'expertise, il n'avait pas été soumis à 
celte obligation et, d'autre part, parce qu'il offrait, eu égard à sa précédente 
gestion, toutes les garanties désirables. 

Or, si, à l'époque rappelée par IU. le Ministre, l'agent en cause n'avait pas 
été mis dans le cas de devoir fournir un cautionnement, c'était par le motif 
que, sous le régime de la Commission centrale d'expertise, il n'était pas 
encore justiciable de la Cour des Comptes en qualité de comptable de l'Etat. 
Quelle que fùt, d'ailleurs, la confiance inspirée par ~a gestion antérieure, ces 
considérations n'étaient pas de nature à permettre une dérogation aux dis 
positions formelles de la loi. 

La Cour a donc insisté pour que le comptable dont il s'agit fit le dépôt 
d'un cautionnement, au même titre que les fonctionnaires, comptables 
comme lui en deniers et en matières, chargés de la direction des services 
hospitaliers et de la manutention. 

La demande de la Cour ayant été reconnue fondée, il y a été donné suite 
par le dépôt d'un cautionnement de 1,000 francs que l'intéressé a effectué le 
ES mars 1906. 

Application 
des 1hs1•11sition, 

des lois 
des 15 mai 

et 
29 0~1011re -IM6. 

Un dissentiment s'est produit entre le Ministère des Finances et des Travaux 11.é,~alisattioneii 1 e acqui . 
Publics el la Cour au SUJ·et de l'application de la disposition formant matière de retrau, par acte 
l'alinéa 2 de l'arrêté royal du 12 décemhre {88t sous seing privé, • tie fonds 
En vertu de cette décision, l'article 17 de l'arrêté royal du 2 novembre {848, dépo~és.i~a Caisse 

portant organisation de la Caisse d'amortissement et de celle des dépôts et con-ignations. 

consignations, est remplacé par la disposition suivante: 

<c Toute quittance quelconque, de principal ou d'intérêts, donnée à la 
>) Caisse des dépôts et consignations, doit être passée devant notaire. 

>> Néanmoins, lorsqu'elle n'y voit pas d'inconvénient, la Caisse a la faculté 
>> d'admettre les quittances sous seing privé. Dans ce cas, les signatures 
,) doivent être légalisées par le bourgmestre ou un échevin de la commune 
,i dans laquelle les parties prenantes ont leur domicile, el la légalisation doit 
» être revêtue du sceau de la commune. " 

s~ basant sur ce texte, la Cour avait demandé qu'une quittance sous seing 
privé fût soumise à la formalité de la légalisalioll. Mais, à ce sujet, le Dépar 
tement a prétendu que l'arrêté royal du i2 décembre {88t avait donné à la 
Caisse un droit sans l'astreindre à l'obligation d'exercer cc droit dans tous 

3 
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les cas et qu'elle restait libre de ne pas l'exercer lorsque, les signatures lui 
étant bien connues, la formalité de la légalisation lui paraissait inutile. 

Cette interprétation a été admise par la Cour pour les raisons exposées 
par M. le Ministre des Finances el des Travaux publics dans les termes 
reproduits ci-après : 

<1 Ainsi que je l'ai dit déjà, u11 déposant avait, sons l'ancien régime (celui 
>) de l'arrêté du 2 novembre 1848), dénié à la Caisse, devant le tribunal de 
» Turnhout, le droit d'exiger la légalisation, et il avait triomphé (jugement 
» du ~O octobre i 881). 

u Surgit alors la question de savoir s'il convenait de déférer le jugement 
>) à la Cour de Cassation, et l'on demanda à ce sujet, dans les termes qui 
>> suivent, l'avis de feu i\1° Louis Lcclercq, avocat du Département des 
>> Finances : u ••• si vous pensiez que le pourvoi n'aurait pas de chances 
,,,, sérieuses de succès, je proposerais à M. le lHinislre de passer outre et, 
>J>) pour l'avenir, de soumettre an Hoi un projet d'arrêté, afin de conférer 
»>) indubitablement à la Caisse un droit auquel elle lient beaucoup (dépêche 
>>» du 29 novembre 188i).)) 

>> Me Leclercq ayant déconseillé le pourvoi, le Ministre des Finances de 
» l'époque soumit à l'approbation de Sa Majesté Ic projet de l'arrêté destiné 
>) à remplacer l'article t7 de celui du 2 novembre 1848. 

»c< Le but du changement, lit-on, dans le rapport au Roi, est de préciser 
>»> mieux le droit de la Caisse des dépôts el consignations, quant à la forme 
>H> des quittances, et de lui permettre d'apprécier les circonstances au point 
,,>, de vue de sa responsabilité. » 

)) On voit pat· là que la disposition nouvelle tend uniquement à prévenir 
,i la reproduction de la difliculté en présence de laquelle la Caisse s'était 
>> trouvée. tl n'est venu à l'idée de personne de vouloir, par l'injonction 
>) contenue dans l'arrêté, lier l'admiuistrution au seul profit de' laquelle cette 
» injonction était formulée. 

>> La Caisse des dépôts el consignations reste donc maîtresse d'apprécier les 
» circonstances, et si, au point de vue <le sa responsabilité, elle ne voit aucun 
» danger à accepter une quittance sous seing privé non légalisée, elle reste 
>J libre de ne pas exiger l'accomplissement de la formalité. Si, au contraire, 
>> clic y voit des risques, elle ne videra ses mains que contre quittance 
>) authentique. 

>> Tel est le sens vrai de l'arrêté royal du 12 décembre i88l. 

Honoraires 
d'avoués. 

A différentes reprises, la Cour a eu l'occasion de signaler à la Législature 
des questions débattues avec les Départements ministériels au sujet d'hono 
raires réclamés par les avoués à la suite d'instances clans lesquelles l'Etat était 
engagé. 
Le contrôle de Ju Cour en celle matière ne consiste pas uniquement dans 

l'examen <le l'imputation de la dépense; cc Collège porte également ses inves 
tigations sur le point de savoir si les tarifs en vigueur ont été exactement 
observés, 
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Dans hien des cas, les correspondances échangées avec les Départements 
ministériels ont eu pour effet, non seulement de préciser plus d'une question 
d'interprétation du décret du 16 février t8U7 et de l'arrêté royal du 19 juil 
let 1891,, mais aussi de provoquer d'importantes réductions de dépenses. 

Parmi les affaires de celte nature traitées récemment, la Cour croit utile 
de signaler les suivantes : 

Un jugement du tribunal civil de Bruxelles avait ordonné une enquête Matière sommaire. 

sur les lieux d'un accident et chargé Ic tribunal de IJuy d'y faire procéder. .Ju~~ent 

D' ' I' . l D , J CJ . d f p 'l' , 1 , 1 désignant un apres avis c u éparternent ces iemms P er, ostes et e egrnp ies, m.1g,,L1,1t pour 

la décision judiciaire portant désignation du magistrat appelé à remplir celte e~~~11~~~;1o~~i~'c 
• · • .l l ' • 1 . ' I . d . par Ic tribunal rmssion ne rentrait pas uans a catégorie ces simp ('S Jugements 'instruction d'un auu e ressort. 

qui ne sont ni levés ni signifiés, et pour lesquels il n'est dû aucun émolu- 
ment en matière sommaire. 

Comme cette désignation avait été poursuivie et failc à l'intervention 
de l'avoué, celui-ci, en concluait-on, pouvait prétendre de ce chef à un droit 
d'obtention de jugement. 

Contrairement à celle opinion, la Cour a soutenu que le § 4 de l'article 67 
Ju tarif du ·16 février 1807 n'alloue d'honoraires en matière sommaire que 
pour les jugements contradictoires ou définitifs. Or, le jugement en question 
n'était pas contradictoire puisqu'il avait été rendu sur requête de l'une des 
parties; il n'était pas définitif puisqu'il ne statuait sur aucune contestation et 
ne mettait fin à aucun litige. La manière de voir de la Cour a prévalu et 
l'émolument dont il s'agit a été biffé. 

Dans des instances en expropriation poua· cause d'utilité publique il Arrètconcer_nant , la vue des lieux 
avait été porté dans les états d'honoraires des droits pour l'obtention d'arrêts d':~;H~~~11~~ion 

1 ·r · 1 d 1· pour cause re ah s a a vue es ieux. d'uulltó publique. 

Pour justifier ces émoluments, l'un des avoués faisait valoir que l'arrêté 
royal du t9 juillet 1894 comprend le tarif spécial relatif aux. expropriations 
pour cause d'utilité publique, dans le cas où celles-ci se poursuivent sans 
incident et sans exception. 

Dès qu'un incident ou une exception est soulevée, ajoutait-il, on rentre 
dans le tarif général de 1807; c'est ainsi que le S 15 du tarif spécial de 1894 
renvoie par analogie à l'article 67 du tarif de :1807. 

L'officier ministériel en cause prétendait aussi qu' « il serait peu juste, 
)) lorsque Ja Cour <l'appel ordonne une preuve ou une visite des lieux ou 
1> toute autre procédure non prévue au tarif spécial de 1894, qu'aucun 
» émolument ne serait accordé aux avoués qui doivent procéder à cette vue 
1> des lieux ou à cette enquête et faire des avances considérables de frais. Ce 
1> ne peut être là le but de la loi. >> 

Ces raisons n'ont pu déterminer la Cour à modifier sa jurisprudence. Elle 
a défendu sa doctrine et maintenu que les avoués n'avaient. droit, dans 
l'espèce, à aucun émolument, attendu qu'il 5'agissuiL d'arrêts interlocutoires 
ou préparatoires non prévus dans le la rif du 19 juillet 1894. L'observation 
présentée par la <..:our a eu pour résultat <le faire réduire divers états d'hono 
raires d'une somme de fr. 1,94-2.56. 
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Bcstauranen 
d(! l'é"lise 

de Jlari!J.c1J... 

Dans SPS cahiers d'observations de f903 et 1904 (1), la Cour a mentionné 
les divergences de vues qui s'étaient produites au sujet de l'imputation de 
dépenses sur le crédit de 7 millions de francs, alloué par la loi du 
24 octobre '.f 90t. 

Prélhc111ent 
du 

cout de re travail 
sur Ic crédit 

alloué 11ar la 1°, Elle croit devoir siznaler dans quelles conditions elle a admis le prélève- 
du \!i octobre -t!J(f.! O 
t1
1
1dad',e0urdeds meut sur la même allocation, d'un subside cour la restauration de l'église de n es sten e r 
ei de S1•3• Mariakerke. 

En transmettant à la Cour une ordonnance de paiement de 9,7~0 francs, 
créée au profit de la ville d'Ostende, M. le Ministre des Finances et des Tra 
vaux publics faisait remarquer que la note annexée au rapport de la Commis 
sion spéciale de la Chambre des Représentants qui avait été chargée de 
l'examen du projet de loi relatif au crédit en question ( Pièces de la Chambre 
des Représentants, session 190i-·1902, n° t44) mentionnait comme suscep 
tible d'être subsidiée sur cette allocation la construction <l'une église dans Ic 
nouveau quartier de l'Ouest, mais que les besoins actuels du culte n'exigeant 
pas l'érection d'un nouveau temple, il suffisait de restaurer l'église existante à 
Mariakerke. Aucun prélèvement, concluait-il, ne sera donc fait pour l'édifi 
cation d'une nouvelle église, et, dès lors, le Gouvernement a cru devoir 
accueillir la demande de subside introduite par la ville, eu vue du travail 
de restauration susvisé. 

Or, le Gouvernement s'était déclaré d'accord avec la Commission spéciale 
de la Chambre des Représentants pour proclamer que les subsides alloués aux 
villes d'Ostende et de Spa ne pouvaient servir à équilibrer leur budget ordi 
naire et que l'emploi des fonds devait être restreint à des travaux extraordi 
naires qui intéressaient sans doute en première ligne les deux localités pré 
citées, mais qui en même temps n'étaient pas dénués d'intérêt pour le pays 
lui-même. (Ann. parl., session i90t-1902, p. t479.) 

Dès lors, la Cour s'est préoccupée du point de savoir si les frais de restau 
ration en question ne constituaient pas une charge de la ville d'Ostende en 
vertu des articles 57 et 92 du décret du 50 décembre 1809, plutôt qu'une 
dépense extraordinaire de la nature de celles prévues dans la loi de crédit 
du 24 octobre 1902. 

Interrogé à ce sujet, M. le .Ministre des Finances el des Travaux publics a 
fait connaître par sa lettre du 23 mars i 906 t< que la restauration exécutée à 
» l'église de Mariakerke ne constitue pas un travail ordinaire d'entretien ou . 
» de réparation, mais un travail extraordinaire d'appropriation, de recon 
» struction et de renouvellement nécessité par l'accroissement des besoins 
» du culte dans le quartier ouest d'Ostende. 

» Les travaux ont coûté fr. t 4,765.St, et l'importance de cette som me, 
>) mise en rapport avec les proportions modestes de l'église, montre bien 
» qu'il ne s'agit pas d'une dépense ordinaire d'entretien ou de répa 
» ration. n 

De plus, disait-il, c< la province de Flandre occidentale el le Département 
>) de la Justice ont subsidié l'entreprise, et la ville d'Ostende a sollicité un 

(-t) Pièces de la Chambre des Représentants, session 1903Al 904, n° 54, p. 4; session 
i90"-190lS, n• 29, p. i6. 
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» subside complémentaire d'environ t ,500 francs, imputable sur Je crédit de 
1> ä millions de francs voté par la loi du 24 octobre f 902, à l'effet de couvrir 
,> la part lui incombant dans la dépense. >> 

En présence de ces renseignements, la Cour a autorisé le prélèvement du 
subside de 9,7!j0 francs à charge du crédit ouvert par la loi du 24- octobre 
f902. 

Dans son cahier d'observations soumis à la Législature avec le compte Traraux 

général del' Administration <les Finances rendu pour l'année 1897, la Cour grosses 1'.~eparatioas 
I'. • • ' 11 · · ' · I' l , 1 · b , · f C .1 d effectués aa a tait connaitre que cavait vise, ensuite < une ce I ération c n onsei es Palai,; épiscopal 

llJ" · I' 1 d • l • . . Id I . d de Tournai u inistres, ore onnance e paiement c estinée a so er e cout e grosses et soldés sur les 
' . l1' • • 1 1 • , • 1 f 'f . (l) fonds <lu réparations effectuées aux toitures ( u pa ais cp1scopa < e oui-na, . Trésor pubhc, 

Une dépense de même nature a été présentée à son visa en 1906. Il 
s'agissait de la reconstruction d'un mur de clôture <le cet édifice. La corres 
pondance échangée à propos de la liquidation du montant du prix de ce 
travail a donné l'occasion à la Cour de réclamer, au Département des 
Finances et des Travaux Publics, la copie d'une lettre de M. le Ministre de la 
Justice, en date du ~ juin i897. Comme celle-ci se rapporte à la première 
affaire et complète d'une façon intéressante la correspondance antérieure, 
la Cour croit devoir la reproduire ci-après : 

Monsieur le Ministre de la Justice 
à Monsieur le Ministre de l' /Jgriculture et des Travaux Publics. 

(Bruxelles, Ic 15 juin 1897 ,) 

<1 Par sa lettre du 4 mai dernier, la Cour des Comptes fait connaitre qu'elle 
» ne peut se rallier aux conaidérations que j'exposais dans ma dépêche du 
>> ~ mars précédent en vue de justifier l'imputation, à charge <lu Trésor, de 
>> la somme de fr. 7,H7.08 due à M. C ... pour les grosses réparations 
» effectuées aux toitures du palais épiscopal de Tournai. 

n La Cour des Comptes allègue d'abord, à l'appui de sa manière <le voir .. 
» que si l'exécution tic ces réparations doit être considérée comme consti 
>> tuant un subside au profil de la fabrique, l'lttal, pas plus que la Province, 
» ne peul en supporter la charge, l'Etat fût-il représenté par l'Administration 
>> des Domaines ou par celle des Bâtiments civils (art. H, de la loi du 
>> 4 mars 1870). 

,> J'ai fait ressortir dans ma dépêche du ä mars dernier, que, pour se 
>> conformer aux articles H> el -t7 combinés de la loi <lu 4 mars 1870, l'État 
» devait s'abstenir de prendre à sa charge le coût des grosses réparations à 
» exécuter au palais épiscopal de Touruai , mais j'ajoutais que, dans l'espèce, 
,, le Gouvernement ne pouvait se retrancher cl<'rriere les dispositions de la 
» loi de i870; .qu'il devait, avant tout, se préoccuper de sauvegarder les 

(i.) Pièces de la Chambre <les Représentants, session 1898-1899, n• 7, p. t6. 



[N° 32J ( i4 ) 

11 intérêts de l'État, comme propriétaire dudit palais épiscopal, et faire 
11 exécuter, à ses frais, les travaux strictement indispensables, pour empêcher 
" que cet immeuble continuât à se détériorer, 

» La Cour n'a pas répondu aux motifs déduits tie la circonstance que le 
1> palais épiscopal Ife Tournai est la propriété de l'État. li va tie soi cependant 
" qu'à raison de celte circonstance l'intervention de l'J~tat <lans le coût des 
» travaux dont il s'agit doit èlre considérée comme ayant pour objet, non 
» de suppléer à l'insuffisance des ressources de la fabrique d1: l'église cathé 
» draie, mais de satisfaire à l'obligation qui lui incombe de prendre les 
>> mesures nécessaires à l'effet d'assurer la conservation d'un immeuble 
» faisant partie de son patrimoine. _ 

n La Cour des Comptes objecte ensuite que l'Evêquc a, malgré la 
» déchéance encourue par la Iubrique de l'église cathédrale, un droit per 
» sonne] à recevoir de la Province le logement sous forme d'indemnité ou 
)> en nature; que les grosses réparations sont inhérentes a la prestation de 
>> logement, puisqu'à leur défaut le bâtiment cessant d'être habitable ne 
» serait plus un logement et tomberait. en ruine; que, dès lors, s'il y a pour 
,> la fabrique impossibilité en fait de subvenir aux dépenses nécessitées par 
1> les grosses réparations du palais épiscopal, la Province doit se charger de 
» ces travaux, non pour aider ou assister la fabrique, mais en vertu d'une 
» obligation directe , qu'en conséquence les dépenses dont il s'agit n'ont pas 
1> le caractère de subsides au profit de la fabrique déchue. 

1> La Cour a, une première fois, dans sa lettre du f 5 février dernier, 
1> exprimé cette opinion, qui paraît logique, mais qui ne cadre pas avec les 
» règles à appliquer en vertu des dispositions de la loi du 4 mars -1870. 
» Sans doute l'obligation imposée aux provinces de pourvoir au logement 
» des (;vèques leur incombe en ordre principal et échappe à l'application des 
» articles in et f 7 de la loi de 1870; mais, comme je le disais dans ma 
» dépêche prémentionnée, les dispositions d'après lesquelles celle obligation 
» constitue une charge directe des provinces à l'égard des chefs diocésains 
» ne peuvent être invoquées pour déterminer la nature des obligations dont 
» les provinces sont tenues en ce qui concerne les grosses réparations à 
» exécuter aux palais épiscopaux. 

n La Cour n'a pas rencontré les considérations que j'ai fait valoir dans la 
» dite dépêche et qui, sernble-t-il, démontrent péremptoirement, d'une part, 
» que l'obligation subsidiaire incombant aux provinces de pourvoir à l'entre 
» tien des palais épiscopaux n'existe qu'à l'égard des fabriques des églises 
» cathédrales; d'autre part, que les sommes consacrées par les provinces à 
>) l'entretien de ces palais ont Ic caractère de subsides au profit des dites 
» administrations fabricicnnes. 

>> La Cour se borne à présenter que les grosses réparations sont inhérentes 
)) à la prestation du logement, puisqu'à leur défaut le bâtiment cessant 
>> d'être habitable ne serait plus un logement. Mais ce soutènement est en 
» contradiction manifeste avec les dispositions sur la matière qui soumettent 
>> à un régime différent la prestation du logement et la charge des grosses 
» réparations à exécuter au logement fourni en nature. 

» C'est à lort, d'un autre côté, que la Cour des Comptes invoque 



( 15 ) 

» l'article HO du décret du 50 décembre !809. Cet article prévoit le cas <le 
» réparations nécessaires et urgentes à exécuter tant aux églises cathédrales 
)) et aux séminaires diocésains qu'aux palais épiscopaux, el s'il stipule que ces 
>) réparations seront faites sur les fonds du Département, c'est sous réserve du 
» droit de celui-ci <l'en -réclamer éventuellement, à la fabrique de l'église 
>) cathédrale, le remboursement de la dépense. C'est ce qui résulte à l'évi 
>) dence de la partie finale de l'article 110, où il est dil que le Conseil général 
>He pourra user de la faculté accordée aux conseils municipaux par 
>rn l'article 96 >>. 

,> J'en arrive au passa~e de la lettre de la Cour des Comptes où celle-ci 
>) déclare qu'elle autoriserait néanmoins le visa de l'ordonnance de paiement 
» émise au profit de l'entrepreneur C ... , si votre Département pouvait lui 
» donner l'assurance que les mesures nécessaires seront prises pour en récu 
» pérer le montant à charge de la province de Hainaut. 

>> J'ai fait remarquer dans ma dépêche du 5 mars dernier, en indiquant 
» les motifs qui justifiaient que, malgré la déchéance prononcée contre la 
n fabr·ique de l'église cathédrale de Tournai, la province de Hainaut devait 
n continuer à supporter, à défaut de ressources dans Ic chef de la fabrique, 
» les frais des réparations qu'exigeait le palais épiscopal. Ce que j'ai dit plus 
>) haut au sujet du caractère de l'obli½ation des provinces de pourvoir à 
>) l'entretien des palais épiscopaux vient à l'appui de celle opinion. Dans 
" ces conditions, il n'est évidemment pas possible que le Gouvernement 
>> réclame à la province de Hainaut le remboursement de la somme due à 
>> l'entrepreneur C ..• 

>> Il est, d'ailleurs, certain que l'autorité provinciale refuserait de donner 
n suite a une réclamation de l'espèce, même dans l'hypothèse où elle pour 
» rait être considérée comme justifiée. 

» Il est a remarquer, en effet, que lorsque la déchéance a été prononcée 
» contre les fubriques des églises cathédrales de Liégc et de Tournai, les 
1> conseils provinciaux de Liége et du Hainaut ont supprimé de leur budgets 
>) les crédits destinés à l'entretien des palais épiscopaux, et que le Gouver 
» nenient a neanmoins approu,c Ios dits budgets. 01·1 le conseil provincial 
>> du Hainaut ne manquer ait pös d'invoquer ces précédents s'il était mis en 
>) demeure d'inscr ire a son budget la sonnne nécessaire pour le rembourse 
» meut de la dépense qu'ont entrainée les réparations exécutées aux toitures 
») <lu palais épiscopal de Tournai. Il est vrai que le Gouvernement, s'il con 
)) sidérait ce remboursement comme obligatoire, pourrait d'office porler un 
» crédit à cet effet au budget de la province; mais dans l'état actuel de la 
>) Jégislation il se trouverait dans l'impossibilité de faire ordonnancer la 
1) dépense. 

>) La Cour des Comptes demande, enfin, comment il se fait que la pro 
)) vince, à qui incombe la charge du logement Je l'Evêque, s'acquitte de 
>) cette obligation en disposant graLuilement d'un immeuble qui est la pro• 
» priété de l'Etat. 

>) Ce n'est pa& pctr l'intermédiaire de la province que le palais épiscopal de 
,, Tournai est mis à la disposition de I'Evèqus. 

>> Les locaux qui, depuis des siècles étaient occupés par les Évêques de 
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)) Tournai, devinrent propriété nationale en vertu du décret du 28 octobre> 
1> ~ novembre t79U. 

» Quoique <l'après l'article 7 t de la loi du t 8 germinal an X, il appartint 
» aux Départements de c« procurer aux archevêques et aux évêques un 
»» logement convenable », le Gouvernement français a cru qu'il importait 
» de rendre à leur destination les maisons épiscopales non aliénées. C'est 
n pour ce motif qu'un arrêté du préfet du Département de Jemmapes en 
n <late du (i floréal an X a mis à la disposition de l'Evêque de Tournai les 
•> bâtiments et dépendances qui servaient d'habitation aux anciens évêques. 

>> Vous admettrez avec moi, Monsieur le Ministre, qu'il ne peut être ques 
•> tion d'apporter la moindre modification à l'état de chose créé par l'arrêté 
» préfectoral prémentionné. » 

Frais tie roule 
des 

Ionetlonnaires 
appelés !1 faire 

partie d'un jury. 

Il a été admis de tous temps que les fonctionnaires de l'Et~t doivent 
calculer leurs frais de voyage en prenant comme point de départ le siège de 
l'administration à laquelle ils ressortissent. Celle règle est d'application 
générale, quelle que soit la nature 011 la cause du déplacement. 

La Cour a eu, différentes fois, l'occasion de faire remarquer que lorsque 
des fonctionnaires des administrations centrales des Départements minis 
tériels sont appelés à sié~cr à Bruxelles comme membres de commissions 
ou de jurys, ils ne peuvent prétendre à <les frais de route s'ils résident en 
province ou si, momentanément éloignés de la capitale, ils doivent s'y rendre 
pour remplir la mission qui leur a été confiée. Cette jurisprudence a élé 
portée à la connaissance des présidents du jury central d'examen pour la 
collation des grades académiques, par une circulaire de M. le Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, en date du 22 août 1901), et dont la 
teneur suit : 

<< J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en vertu de la juris 
>) prudence de lu Cour des Comptes, lorsqu'un fonctionnaire de l'État est en 
» même temps professeur duns une université libre et qu'il est appelé à siéger, 
» comme membre d'un jury, dans la localité où ses fonctions officielles 
» l'obligent à résider, il ne peul prétendre ni à des frais de route, ni à des 
>i frais de séjour. 

» Veuillez, je vous prie, Monsieur le Président, en donner avis aux 
>) membres du jury central, qui se trouveraient dans le cas prévu par la 
)) présente circulaire. » 

Or, dans une circonstance récente, M. le Ministre de l'Intérieur et de 
l'lnstruction publique a émis l'avis que cette circulaire n'était pas applicable 
aux inspecteurs du travail parce que, d'après un renseignement qui lui avait 
été fourni par le Département auquel ils appartiennent, il n'existe aucune 
disposition réglPmentaire oLligr.ant les inspecteurs du travail à résider à 
Brux cl les en vert u de (purs fonctions officielles, 

La Cour ne put se rallier à celle manière de voir. IWc objecta que l'arrêté 
royal qui avait nommé l'inspecteur dont les indemnités de voyage donnaient 
lieu à contestation porte que celui-ci est attaché à l'administration centrale 
du Ministère de l'industrie et du Travail et que, comme il est de principe 
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que les fonctionnaires doivent résider au siège de l'administration à laquelle 
ils ressortissent, aucune disposition ne devait intervenir pour déterminer la 
résidence du dit fonctionnaire. 

M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique a fait droit aux 
observations de la Cour en réduisant, du montant des frais contestés, l'import 
de l'ordonnance de paiement qui avait été soumise à son visa. 

La Cour a déjà -fait observer que, sauf le cas où la dépense est prévue d'une Imputation 

manière speciale dans le libellé du Budget, Ic coût des objets de matériel et frais t1·,!~lressions 
· 1 · l' l · • pour Ie des fournitures < e bureau a usage ( es fonctionnaires ou employés des service spécial 

(les sciences et 
administrations centrales, ne peut être prélevé sur les crédits affectés aux des ieures. 

diverses branches d'administration des départements. 
Récemment, la Cour a fait remarquer au Département de l'Intérieur et de 

l'instruction publique que les frais des impressions nécessaires à l'expédition 
<les ounages acquis en faveur des bibliothèques populaires devaient être 
mis à charge de l'allocation affectée au matériel de l'administration centrale. 

~I. le .Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique a soutenu que les 
frais de cette nature pouvaient être prélevés sur le crédit ouvert au Budget 
de son Département pour les <c dépenses diverses » du service spécial de 
l'Administration des Sciences et des Lettres. Mais celle interprétation du 
libellé du crédit en question étant discutable, ~1. le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique a informé la Cour qu'il avait prié son Collègue du 
Département des Finances et. des Travaux publics de solliciter de la Législa 
ture, par voie d'amendement, l'adjonction au libellé de l'article 4~ du Budget 
du Ministère de l'Intérieur el cle l'instruction publique pour 1906 du mot 
« impressions >) (et dépenses diverses} pour le service spécial de l'Adminis-' 
tration des Sciences et des Lettres. 

Celte modification introduite dans le projet de budget pour 1907 est de 
nature à mieux préciser Ja véritable portée de l'allocation dont il s'agit. 

Suivant un principe admis, l'imputation de la rémunération des fonction 
naires et employés de l'État se détermine par la nature des services prestés 
et non par la qualité des personnes qui les ont rendus. 

Il en résulte que l'allocation portée à l'article 2 des budgets des différents 
départements ministériels doit faire face à toutes les dépenses nécessitées par 
la rétribution, non seulement du personnel de l'administration centrale, 
mais aussi des agents appartenant à d'autres services, désignés pour con 
courir momentanément aux travaux de la dite administration. 

Perdant celte règle de vue, le Département de la Justice avait continué à 
prélever sur l'article 47 de son budget pour 1906, les traitements et indem 
nités des commis du service actif des prisons chargés de coopérer, avec les 
bureaux de l'administration centrale, à la vérification de la comptabilité des 
divers établissements pénitentiaires. 

Imputation 
des traitements 

et des 
indemnités des 

commis des prisons 
détachés à 

l'administration 
centrale 

du üépnrtemeut 
de la Justice. 
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La Cour ayant présenté des observations i ce sujet, le Département les a 
reconnues fondées en liquidant les dites indemnités it charge de l'article 2. 

Quant aux traitements de ces agents, il a fait connaître que s'ils avaient 
été ordonnancés sur l'article 47, c'était parce que, dans les prévisions pour 
l'exercice ,f 906, les sommes nécessaires pour en effectuer le paiement avaient 
été comprises dans le montant de ce crédit, mais qu'il avait eu soin de pré 
voir, dans le projet de budget pour l'exercice -1907, le transfert de l'article .f.7 
à l'article 2 de la somme destinée à liquider les traitements et indemnités 
dont il s,agit. 
En présence de cette information, la Cour a cru pouvoir .autoriser, à titre 

exceptionnel, le prélèvement sur l'article 47 des traitements dus pour 
l'année ¼906. 

Traitement 
de disponihilité 

des 
maitresse~ 
d'ouvroir. 

M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique avait déclaré, 
dans la séance de la Chambre des Représentants du 50 août 1884, qu'un trai 
tement d'attente était dû à tous les instituteurs en fonctions à cette époque, 
y compris les institutrices gardiennes, dans le cas de mise en disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi (1); mais il exprimait néanmoins l'avis, 
dans la circulaire du 2t septembre f 884- contenant les instructions relatives 
à l'exécution de la loi du 20 du même mois sur l'enseignement primaire, que 
le traitement d'attente n'était pas applicable aux maitresses de couture (2). 

Aussi, sous la législation de t884, la Cour n'a-t-elle jamais eu à statuer sur 
Ja légalité <le l'allocation d'un traitement d'attente à une maîtresse d'ouvroir. 
Interprétant l'article iO de la loi du 15 septembre l89~, M. le Ministre de 

l'Intérieur et de l'lnslructioo publique a décidé, en i90;S, qu'il y avait lieu de 
leur appliquer désormais les dispositions de la loi du 5t mars 1884 et de 
l'arrêté royal du 21 septembre de la même année. 

Les raisons qui ont provoqué ce changement de jurisprudence sont 
exposées dans la circulaire du 2 juin 190ä, reproduite ci-après : 

(( Sous la législation scolaire de 1884, les maîtresses d'ouvroir étaient 
• considérées comme des agents purement communaux dont la situation 
• n'était garantie par aucune disposition légale. 

» L'article 10 de la loi du Hi septembre i 895 a rendu applicables à ces 
,, personnes les règles relatives aux peines disciplinaires; d'autre part, 
» depuis cette époque, les maitresses d'ouvroir prêtent le serment prescrit 
>> entre les mains de l'inspecteur cantonal comme les autres membres du 
>) personnel enseignant. 

» Leur situation n'est donc plus Ja même que sous l'empire de la loi 
» de 1884. 

» Les maîtresses d'ouvroir peuvent, aux termes de l'article t O précité, être 
1> mises en disponibilité par mesure d'ordre et, conformément à l'article ter 
» de l'arrêté royal du ~i septembre t884 combiné avec l'article 5 de 

(-i) Annales parlementaires, session extraordinaire de 1884, p. 552. 
(2) Bulletin du Ministère de l'llltérieur e& de l'lnslrwition publique, {884, 1, P• ,H. 
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la loi du 5{ mars de la même année, elles peuvent être placées clans la 
, même situation pour cause de maladie, avec jouissance d'un traitement 
» d'attente. 

,, Puisqu'on leur applique le bénéfice de l'article {er de l'arrêté royal du 
» if septembre f 884-, dans le cas de maladie, il parait logique de leur appli 
» quer ce même article quand il s'agit de la suppression de leur emploi. 

>> Cet article dispose comme suit : (( Les personnes énumérées aux articles 
>)» 3 et fO de la loi du 5{ mars f 884 peuvent être mises en disponibilité: 
»» f O pour cause de maladie; 2• par mesure d'ordre; 5° dans l'intérêt du 
» ;, service et notamment pour cause de suppression d'emploi. » 

,> Les personnes énumérées a l'article 5 de la loi du 51 mars f 884- sont les 
» membres du personnel enseignant et administratif des établissements d'en 
» seignernent communal, louchant un traitement sur les fonds communaux. 

>> Or, les maîtresses d'ouvroir, qui perçoivent un revenu sur la caisse 
u communale, font évidemment partie du personnel enseignant des écoles 
,> communales. Elles réunissent donc les conditions exigées par l'article 5 
)> susvisé et, dès lors, il paraît conforme à la loi de les admettre au bénéfice 
u de la mise en disponibilité en cas de suppression d'emploi au mème titre 
» que les autres membres du personnel enseignant. 

)) J'estime, en conséquence, qu'il y a lieu de réserver un accueil favorable 
» à la demande de la dame T ... , ancienne maitresse de couture à l'école 
n communale de W ... , tendant à obtenir un traitement d'attente depuis la 
1> suppression de son cours, le 25 janvier 1896. , 

La Cour, estimant que cette décision ne contrevient en rien aux disposi 
tions légales sur la matière, liquide actuellement des traitements d'attente au 
profit des maîtresses d'ouvroir, 

tl résulte des articles 6 et 7 de la loi du 1 ~ juin -f88f que, pour pouvoir 
être nommée institutrice dans les écoles moyennes de l'Etat, il faut avoir 
obtenu le diplôme d'institutrice primaire, muis que cette preuve de capacité 
n'est pas requise des pe1·sonnes appelées à remplir les fonctions de professeur 
de langues vivantes, <le musique, de gymnastique et de maitresse de travaux 
à l'aiguille. 

D'autre part, aux termes de l'article 2 de la loi du 8 avril 1884, ce diplôme 
doit compter pour deux années de service dans la liquidation des pensions. 

La portée de cette disposi Lion a été définie dans Je rapport de la Section 
centrale qui fut chargée de l'examen du projet devenu la loi du 5t mars 1884, 
projet dans lequel elle figurait primitivement. 

Suivant les explications contenues dans ce rapport, pour qu'un diplôme 
puisse être supputé dans le calcul d'une pension, il faut: 

t O Qu'il ait été légalement requis pour l'obtention de l'emploi exercé par 
l'intéressé; 

2° Que celui-ci ait été titulaire de l'emploi pendant au moins le nombre 
d'années dont le diplôme est l'équivalent. 

11 s'ensuit que la possession du diplôme exigé pour l'obtention d'un emploi 
6 

Liquidai ion 
des pensious. 

Admiss,hilité 
,tes 

d1plóm1•s 
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ne suffit pas pour conférer le bénéfice des années de service qui s'attachent 
à cette preuve de capacité. Il faut, en outre, que l'emploi ait été réellement 
occupé. 
La Cour a toujours demandé l'application de ces règles qui; depuis 

longtemps, n'avaient pas été contestées. 
Cependant le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique s'en 

était départi dans le cal eu I de la pension de la dame S ... , en comptant pour 
deux années de service le diplôme d'institutrice primaire dont cette personne 
était munie, bien qu'elle n'eût jamais exercé, d'après les pièces soumises à 
l'examen de la Cour, que les fonctions de maîtresse de langues modernes et de 
travaux manuels pour lesquelles cette preuve de capacité n'est pas requise. 

Pour justifier ce système de liquidation contraire à la jurisprudence qu'il 
avait antérieurement admise, le Département fit ressortir que l'intéressée 
avait obtenu le titre d'institutrice dans les écoles moyennes, en considération 
précisément de ce qu'elle possédait le diplôme dont il s'agit et qu'elle avait 
bénéficié du traitement afférent à ce titre. 

Refuser à la <lame S ... de faire valoir son diplôme dans la liquidation de 
sa pension, c'eût été, selon lui, la placer dans une situation d'infériorité vis 
à-vis de ses collègues, attendu que, grâce aux connaissances supplémentaires 
révélées par celte preuve de capacité, elle avait pu donner, d'une manière 
particulièrement fructueuse, les cours spéciaux dont elle avait été chargée. 

La Cour a fait remarquer à cet égard que l'admissibilité <ln diplôme 
dépend, non pas de l'utilité qu'il peut offrir au point de vue scientifique ou 
pédagogique, mais uniquement de l'exigence légale. 

Ainsi qu'elle l'a rappelé, il était, d'ailleurs, permis d'induire d'une dépêche 
ministérielle en date du 28 janvier 1888, qu'à cette époque le Département 
de l'Intérieur et de l'instruction publique s'était rallié complètement à sa 
manière de voir. Il y déclarait, en effet, adhérer « notamment aux considé 
>) rations reproduites à la page 12 du cahier d'observations présenté à la 
)) Chambre des Représentants dans le cours de la session Je t886-1887 •> (i). 

Or, parmi ces considérations, on lit ce qui suit : 

111 La Cour, se basant sur la disposition contenue dans Ic pénultième para 
>) graphe de l'article 2 de la loi du 8 avril 1884, a soutenu que cette disposi- 
1> tion, pas plus que celle contenue dans le paragraphe 4 de l'article 5 de la 
,> loi du 26 avril 186;>, ne permettait d'admettre tous les diplômes indistinc 
» tement Jont les agents sont porteurs, mais seulement ceux dont la pos• 
1, session était nécessaire pour pouvoir donner les cours ou exercer les 
>> fonctions dont ils out été chargés. » 

Malgré cette adhésion, bien formelle cependant, le Département prétendit 
que la jurisprudence sur laquelle il s'était mis d'accord avec la Cour, pour 
régler l'admissibilité des diplômes en matière de pension, était basée sur ce 
principe qu'il pouvait être tenu compte du diplôme s'il était requis pour 
l'obtention de l'emploi dont l'intéressé avait été le titulaire. 

Comme on vient de le voir, celle assertion n'était rien moins que fondée. 
Il avait toujours été entendu, au contraire, que les diplômes ne pouvaient 

(') Pièces de la Chambre des Représentants, n• ö. 
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être pris en considération que lorsqu'ils avaient été requis, non pas pour 
l'obtention d'un emploi, mais pour l'exercice de cet emploi. 

Et c'est tellement vrai, qu'à propos d'une autre pension, le Département, 
dans une dépêche du 22 février f90t, avait pu dire que : << la jurisprudence 
» en matière d'admissibilité de diplômes subordonne celle-ci à la condition 
" que la prcm·e de capacité dont se prévaut l'intéressé ait été légalement 
» requise pour exercer ses [onctions >>. 

Néanmoins, il continua de soutenir, en citant différents passages de la cor 
respondance de la Cour, que celle-ci avait elle-même formulé plusieurs fois 
le principe suivant lequel il peul être tenu compte du diplôme requis pour 
l'obtention de l'emploi dont l'intéressé a été titulaire. 
La Cour n'a pas eu de peine à démontrer que ces citations ne pouvaient 

recevoir l'interprétation qui leur était attribuée. Le débat en était resté là, 
lorsqu'elle fut avisée qu'à la suite <l'un supplément d'instruction il avait été 
reconnu que la dame S ... réunissait toutes les conditions voulues pour pou 
voir bénéficier de son diplôme dans la liquidation de sa pension. Ce fait était 
établi par une lettrede la directrice de l'école dans laquelle l'intéressée avait 
exercé ses fonctions. 

Il y était affirmé, en effet, que celle-ci avait donné, en f 89!'>1 18\J7 et 1898, 
des leçons de géogl'aphie, de français, d'arithmétique, d'économie domestique 
et de sciences commerciales ex igcant la possession du diplôme d'institutrice 
pr1ma1re. 

La question ayant ainsi changé de face, la Cour a pu se rallier au mode de 
calcûl préconisé par le Département, sans toucher à la jurisprudence dont 
elle s'est efforcée d'assurer le maintien. 

A la suite d'une collision de trains qui se produisit en 1872, le sieur B ... , Pensions. 

chef-garde à l'Administration des Chemins de fer, avait dû sabir l'amputation Loi 

d 1 · b i · D I f · • , 1. f . I d . du 2f juillet 1844. e a Jan1 e < roite. evenu, par e ait, inapte a remp ir ses onctions, 'a m1- - _ 
· · 1 · · f' , 1 · 'd • ,.1 J' Apphcahon , nistration u1 avait con 1e un emp 01 se entaire qu I ne cessa occuper a~usive~ 

· •· I' ' - J' · d'' d' d . des articles o et 9. Jusqu a époque ou, réunissant les conr thons age et années e services 
requises par l'article 16r de Ia loi <lu 21 juillet f844, il fut admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Bien que le sieur B ... se fût prevalu de cet accident pour obtenir le 
bénéfice des dispositions exceptionnelles édictées par les articles ö el 9 de la 
susdite loi, sa demande n'avait pas été accueillie favorablement, et un arrêté 
royal intervenu sous la date du 12 janvier t906 avait fixé le taux de sa 
pension à 2,42!1 francs, d'après les règles ordinaires. 

Cette décision était fondée sur la circonstance que ia collision, provoquée 
par un faux aiguillage, ne se serait vraisemblablement pas produite si le 
sieur B .. n'avait commis, de sou côté, une faute professionnelle en ne consta 
tant pas, après un parcours de 2 kilomètres à contre-voie, que son train était 
dévoyé. 
Elle était d'autant plus justifiée, aux yeux de la Cour, que le législateur 

n'a pu vouloir qu'au moyen de certaines combinaisons reposant sur une 
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confusion de principes, le droit à la pension privilégiée inscrit à l'article 5 
pût être suspendu et réservé jusqu'au jour-où l'intéressé réunit toutes les 
conditions nécessaires pour obtenir le maximum des avantages que la loi 
permet d'octroyer aux agents admis à faire valoir leurs titres à la retraite. 

La Cour a donc admis la liquidation de la pension dont il s'agit. 
Toutefois, comme des pièces qui lui avaient été communiquées il semblait 

résulter que certains services avaient été supputés d'après le tantième appli 
cable aux fonctions sédentaires, tandis qu'ils auraient dû l'étre d'après le 
tantième plus favorable prévu pom· les fonctions actives, la Cour avait cru 
devoir réclamer des renseignements bien précis sur cc point. 

Cette demande a eu pour conséquence de faire reconnaître que le 
temps compris dans la période du {or janvier {875 au 50 septembre 1874 
avait été compté par erreur sur le pied du soixantième au lieu du cin 
quantième du traitement moyen servant de base au calcul <le la pension. 

31ais, au lieu de redresser celte erreur, le Département fit savoir à la Cour 
qu'après un examen plus approfondi du cas du sieur B ... , il avait jugé qu'en 
stricte équité celui-ci devait obtenir une pension calculée conformément aux 
articles ~ et 9 de la loi du 2t juillet !844. 

Pour expliquer ce revirement d'opinion, ensuite duquel ladite pension 
avait été portée de 2,42ri à 2,625 francs par un arrêté royal du 19 mai 1906, 
IU le ~linislre fit ressortir que la collision qui avait amené l'invalidité du 
sieur B ... était due, en ordre principal, à l'absence du garde excentrique 
préposé à la manœuvre du train que l'intéressé dirigeait le 4 décembre 187:2, 
cc garde ayant été envoyé en course par u11 sous-chef de station. 

Or, ce fait n'avait pas échappé à l'attention de la Cour. Mais elle ne l'avait 
pas cru suffisant pour déterminer l'application des dispositions exception 
nelles desdits articles, attendu qu'au lieu d'être admis à la retraite à l'époque 
où il se trouvait dans l'impossibilité de reprendre ses fonctions de chef 
garde, le sieur B ... était resté au service de l'Etat dans un emploi sédentaire 
jusqu'au moment où il pouvait être pensionné d'après les règles ordinaires. 

Lu Cour répondit donc que, eu égard à celle particularité, elle ne pouvait 
modifier la décision qu'elle avait prise au sujet de cette affaire et que, à son 
sens, la pension conférée par arrêté royal du t2janvier t906 n'était susceptible 
que de la révision relative à la rectification de l'erreur constatée dans la suppu 
tation des services actifs de l'intéressé. 

.M. le Ministre s'étant rallié à cette manière de voir, un arrêté royal en date 
du ä octobre t906, rapportant celui du~ mai précédent, a fixé définitivement 
le taux de la pension du sieur B ... à 2J4~ fraucs. 

Domm.rges Dans le courant du mois d'août t 906, une ordonnance collective de paie- 
r(1u~c!) 

,1 de~ 11a1"1.1ions ment a été créée au profit <le divers propriétaires et occupants d'immeubles 
ou, nè, es cl . 

-1 leurs occupants sis à proximité de la prison centrale de Louvain pour la réparation des 
par la chu le ' 

.i,1mnrd'cnccin1e dommages causés par la chute du mur d'enceinte de cette prison. 
de la 

pr.son centrale La dépense était mise à charce de l'article tH du Budo-et du Ministère de 
de Louvain. n l'> 

l -1 la Justice qui prévoit les frais d'entretien et d'amélioration des bâtiments mputa 10n. 
des prisons. 
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L'arrêté royal produit à l'appui du mandat portait dans ses considé 
rants que la chute du mur n'était pas arrivée par snife de défaut d'entretien 
ou de vice de construction, mais était due uniquement aux effets de l'orage 
du i 4- mai t 906; que si, dans ces conditions, il s'agissait d'un cas fortuit et 
si, partant, les dispositions des articles t582 et suivants du Code civil ne 
pouvaient être d'application, il y avait lieu cependant à dédommagement à 
raison des circonstances, mais à titre de pure libéralité. 

La Cour pria !U. le Ministre <le la Justice de faire examiner si les sommes 
allouées ne seraient pas plus régulièrement imputées sur le crédit inscrit 
à l'article 69 du Budget du ~linistère de I' Agriculture pour l'exercice !906. 

Il lui fut répondu que d'après l'Administration du service de santé, d~ 
l'hygiène et de la voirie communale, il ne pouvait en être ainsi, attendu que 
le crédit susvisé était destiné uniquement a l'allocation de subsides aux 
communes éprouvées par les récentes inondations pour travaux de voirie, 
d'hygiène et de mise en état des habitations envahies par les eaux, ainsi que 
pour aider les familles ayant souffert de ce désastre a reprendre leur travail 
professionnel. 

Cette divergence de vues donna lieu à la correspondance que la Cour 
reproduit ci-après : 

La Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de la Justice. 

(Bruxelles, le 12 octobre ·I 906.) 

(< L'argument invoqué dans la lettre de M. votre Collègue de !'Agriculture 
,, en date du 1 i septembre dernier,. jointe en copie à votre dépêche du 
,> 17 du même mois, n'a pu déterminer la Cour à admettre a charge du 
» Budget de votre Département, l'ordonnance de paiement, créée à titre 
» d'indemnités au profit des Hospices civils de Louvain el de divers parti 
>) culiers. 

>> Il est à remarquer, en effet, que les différentes affectations données au 
1> crédit de 7ö0,000 francs inscrit sous l'article 69 du Budget de l' Agriculture 
n pour l'année courante indiquent par elles-mêmes que les communes ne 
1> sont directement intéressées que dans les dépenses relatives à <les travaux 
>> d'hygiène et de voirie. !\lais comme les autorités locales sont mieux que 
>1 toute autre en situation de renseigner le Gouvernement sur l'importance 
)> des dommages causés aux sinistrés, soit dans leurs personnes, soit dans 
» leurs biens, il se conçoit que les communes aient été désignées pour la 
» distribution des libéralités votées par le Parlement et servent ainsi 
" d'intermédiaires entre l'État et les véritables donateurs. 

» Cette interprétation résulte à l'évidence des divers amendements qui 
» ont précédé la rédaction définitive de l'article ü9 ainsi que des discours 
• prononcés à la Chambre des Représentants dans les séances des t•r, ~ 
n et 9 mai :f 906. · 

,> La Cour ajoute que le Gouvernement, par l'organe de M. le Ministre 



( !4) 

» de l'Agriculture, ne s'est pas montré moins explicite, en s'associant aux 
>> idées émises au Sénat par M. le baron Descamps en faveur des inondés de 
11 l'arrondissement de Louvain. (Voir séance du HS mai t906, A,males par 
» lementaires, pp. 56!-562.) 

,, Dans ces conditions et étant admis que la chute du mur de la prison de 
» cette ville n'est pas la cause primordiale du désastre causé aux habitations 
>> visées dans l'arrêté royal du 7 août dernier, mais bien l'orage du 14 mai, 
11 la Cour estime qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la circonstance que les 
1> libéralités dont il s'agit sont allouées directement aux intéressés plutôt 
n qu'aux communes; elle ne voit dans cc fait qu'un mode de liquidation 
>> qui n'enlève rien au caractère de la dépense. 

1, Notre Collège doit donc insister pour que les indemnités faisant l'objet 
» de l'ordonnance précitée soient prélevées à charge de l'article 69 du Budget 
» de I' Agricullure pour l'exercice 1906. » 

Monsieur le Ministre de la Jt,stice à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 17 octobre HJ06.) 

« Comme suite à sa dépêche du f ~ octobre courant, j'ai l'honneur de 
>) faire remarquer à la Cour que les _dégâts pour lesquels des indemnités sont 
,, allouées aux Hospices civils de Louvain et à divers particuliers ne sont pas 
,, dus aux inondations visées à l'article 69 du Budget du Département de 
» ('Agriculture. 

1> Ces dégâts ont été occasionnés uniquement par la chute du mur de la 
» prison centrale, et il n'est nullement établi que cette chute doive être 
1> attribuée à un envahissement par les eaux. 

n C'est le renversement du mur dans les jardins des riverains et l'ébranle- 
1> ment du sol, produit par l'écroulement, qui ont, seuls, été la cause des 
» dommages .. 

1> J'aime à croire que ces explications nouvelles suffiront pour que la 
» Cour veuille bien revêtir de son visa l'ordonnance de paiement dont il 
» s'agit. >> 

La Cour des Comptes à Monsieur le Ministre de la Justice. 

IBruxelles, le 26 octobre 1906.) 

u D'après les nouvelles explications contenues dans votre lettre du f 7 de ce 
>> mois, les dégâts pour lesquels des indemnités sont allouées aux Hospices 
» civils de Louvain et a divers particuliers ont été occasionnés uniquement 
» par la chute du mur de la prison ceuLrale de cette ville, el il n'est nullement 
1> établi que cette chute doive être attribuée à un envahissement par les 
» eaux. 

» La Cour croit devoir faire observer que si cette explication était admise, 
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" l'arrêté royal du 7 août i 906 renfermerait une inexactitude sur un point 
» essentiel puisqu'il énonce, dans l'un de ses considérants, que cette chute 
» est due uniquement aux effets de l'orage du 14 mai dernier. 

» Or, l'examen des faits connus permet de constater qu'on se trouve en 
" présence de deux accidents successifs p1·oduits par une cause commune, 
» avec cette différence que le premier désastre a ag~ravé l'importance du 
,, second. Cet argument paraît sans réplique, si l'on considère, en outre, que, 
>) d'après les termes mêmes Je l'arrêté de collation, la chute du dit mur 
» constitue un cas fortuit qui dégage entièrement la responsabilité civile du 
» Département de la Justice. 

>> D'autre part, si le Gouvernement a fait abstraction de cette responsabilité 
» pour s'en tenir à l'équité, on doit également reconnaître que le Budget de 
» votre Dépa, tement ne comporte aucun crédit destiné à payer des libéralités 
» comme celles en cause. 

>) La Cour se persuade que ces considérations et celles émises précé 
>> <lemment dans sa dépêche du 12 octobre, détermineront votre adminis 
» tration à se rallier à sa manière de voir au sujet de l'imputation de 
» l'ordonnance de paiement en question. >> 

Il en fut ainsi .. 
Conséquemment, la dépense dont il s'agit a été prélevée sur l'article 69 du 

Budget du Ministère de l' Agriculture. 

Dans le cours de l'année 1905, M. le Ministre de l'industrie et du Travail s
5
nhs

1
i.detd 

au e ym ica es 
a demandé la liquidation, sur Ic crédit inscrit à l'article 24 du Budo-et de son employés de ë", corn mercc et 
Département qui prévoit les encouragements à l'esprit d'association écono- voyai;~ur~ réunis », a Liége. 
mique et professionnelle des ouvriers, d'une ordonnance créée à titre de 1 -t t' 

111pu a IDD. 

subside au profit de l'Union professionnelle reconnue, « Le Syndicat des 
employés de commerce et voyageurs réunis )), à Liége, 

La Cour a cru devoir attirer l'attention de l'administration sur ce fait que 
le libellé de l'allocation budgétaire 11e prévoyait que les encouragements aux 
associations professionnelles purement ouvrières. 

Tout en reconnaissant qu'il en était ainsi, M. le Ministre de l'industrie et du 
Travail a fait valoir que l'esprit qui a dicté le texte du crédit, ainsi que la 
nature même des choses; réclamait l'extension de son bénéfice aux associa 
tions d'employés. 

« Ceux-ci, ajoutait ce Haut Fonctionnaire, se trouvent, en effet, au point de 
,, vue économique, spécialement quant à leurs rapports avec les employeurs, 
>) dans une situation pour ainsi dire identique à celle des ouvriers; ils ont, 
» par suite, le même intérêt à s'organiser en associations professionnelles, et 
>) il est juste de leur reconnaître le même droit aux encouragements financiers 
» du Gouvernement. >> 

En présence de ces explications, la Cour a liquidé l'ordonnance de paiement 
soumise à son visa, mais elle a fait remarquer. que, si l'éventualité de pareille 
dépense se représentait, il y aurait lieu de rédiger le libellé de la dite alloca 
tion de manière à lever tout doute au sujet des subsides auxquels ce crédit 
doit faire face. 

7 
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l.oi dus!~ ::i19 ·0 La Cour a fait connaître en -t 905 que toutes les quittances relatives aux 
deP;."esi1°1"~. allocations de 6ä francs accordées en vertu de la loi du 10 mai !900 sur les ,1 1 esse. 

pensions de vieillesse lui sont actuellement transmises, à l'intervention de 
M. le Ministre des Finances et des Travaux publics, comme pièces justifica 
tives d'opérations portées dans le compte de la Caisse des dépôts et consigna 
tions. 

Elle croit de~oir exposer dans quelles limites elle estime que le contrôle qui 
lui est dévolu peut s'exercer sur les dépenses de cette nature et dans quelles 
circonstances elle a été amenée à faire prévaloir ses prérogatives dans le hut 
de sauvegarder les intérêts du Trésor. 

Al!~a1ion L'article 8 de l'arrêté royal du 50 décembre i 902 stipule qu'au point de vue 
de 6., Iranrs : • • 

,~ ~ des vieiltrrd-s de l'allocation de 6ä francs, ne peuvent être considérées comme se trouvant 
hospltalisës. • • • • 

dans le besom, entre autres, les personnes auxquelles une institution 
hospitalière ou un particulier fournit, soit dans un établissement, soit 
ailleurs, Ir logement, la nourriture, le vêtement et le chauffage. 

La Cour, ayant constaté que parmi les pièces produites plusieurs quittances 
concernaient des vieillards hospitalisés, s'enquit du point de savoir comment 
s'expliquait, dans ces cas, l'octroi de la dite allocation. 

L'Office du travail, sous la date du 6 juillet i905, émit ·rávis, d'une part, 
que les Comités de patronage des habitations ouvrières et des institutions 
de prévoyance ont seuls qualité pour apprécier souverainement si les 
établissements hospitaliers accordent l'entretien complet et, d'autre part, 
que le paiement de la pension ne peut être suspendu avant que l'hospita 
lisation ait été dûment constatée. 

Or, en signalant les cas dans lesquels la prescription formelle de l'article 8 
de l'arrêté royal précité paraissait n'avoir pas été observée, la Cour s'était 
inspirée d'une déclaration faite à la Chambre des Représentants en séance du 
2:'.> mars t 90~, et dont il résultait que les allocations visées par elle ne pou 
vaient être prélevées à charge du Trésor. u Le législateur », disait lU. le 
Ministre de l'industrie et du Travail, « a voulu intervenir pour une certaine 
>> part dans les frais occasionnés par les besoins de l'existence et pas davan 
>> lage. Dés lors, lorsque ces frais sont supportés complètement par les 
» hospices, l'allocation ne se justifie plus (1) ». 

Cette règle fut rappelée aux Comités de patronage dans la circulaire 
adressée par M. le Ministre de l'Industrie et du Travail, sons Ia date 
du 5t octobre 190f'>, et que la Cour croit devoir reproduire ci-après : 

(( On me signale que des comités de patronage accordent, contrairement 
» à mes instructions, l'allocation de 6r> francs à des pensionnaires d'établis 
>> sements hospitaliers et charitables. 

» J'ai l'honneur de vous rappeler qu'en vertu du chapitre I, paragraphe V 
>> de l'instruction générale, l'allocation de füi francs ne peut être accordée 
» aux vieillards recueillis dans une institution charitable qui pourvoit corn 
>, piètement à leur subsistance. Il n'est notamment pas permis de les 

(f) Annale., parlememaires, Session 1904-1905, p. 1.472. 
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» admettre au bénéfice de cette allocation parce que « l'argent de poche leur 
»» ferait défaut. ». 

» Cette allocation pourra toutefois être accordée aux intéressé qui, par 
,,, application <1 de dispositions antérieures à la loi du 10 mai 1900 », n'ont 
,> été admis et ne peuvent être maintenus dans un établissement hospitalier 
» que « grâce à ce subside o. 

» Les termes « par application de dispositions antérieures à la loi du 
>>» 10 mai t900 ,, concernent les règlements propres à chaque établissement 
» hospitalier. 

» li est donc nécessaire que le règlement permettant d'admettre des per 
,, sonnes moyennant le paiement annuel d'une certaine somme soit antérieur 
» à la loi sur les pensions de vieillesse, pour que l'allocation puisse être 
» continuée aux vieillards qui seraient admis à condition d'en apporter le 
» montant. Même si le règlement est antérieur à la loi du 10 mai i900, 
» l'allocation ne peut être accordée lorsque l'intéressé, postérieurement à son 
» admission dans un établissement hospitalier, s'est engagé à faire abandon 
>> tie la somme de 6~ francs comme part contributive dans le prix de son 
,> entretien. 

)) l\laîs il en est autrement si pareille convention est antérieure à l'entrée 
» d'un vieillard dans une institution charitable. 

>> Je crois utile de vous faire remarquer que l'allocation de 61> francs ne 
» peut profiter qu'aux intéressés et non aux établissements hospitaliers ni 
» aux institutions charitables qui, sans intervention pécuniaire des hospita 
» lisés, pourvoient à leur subsistance et aux frais de leur entretien. 

» Je vous serais obligé, Monsieur le Président, de vouloir bien inviter 
» votre Comité à se conformer à mes instructions. Je crois utile de vous 
» faire remarquer que mon administration a pour règle de surseoir au 
» paiement de l'allocation à des vieillards admis dans les établissements 
» hospitaliers ou charitables. Le paiement de I'àllocation n'est effectué que s'il 
» est établi, conformément aux règles exposées ci-dessus, que ces hospitalisés 
>> sont en droit d'en jouir. >) 

Il résulte de ce qui précè<le que l'observation présentée par la Cour n'était 
pas inopportune. Néanmoinsi l'Office du Travail persistait dans son opinion 
et semblait décliner la compétence de notre Collège au sujet des dépenses 
en question. Car, donnant suite à d'autres demandes de justification, il rap 
pelait les principes qu'il avait énoncés précédemment et ajoutait qu'il ne 
lui paraissait pas nécessaire de déférer au Conseil des Mines les décisions des 
Comités de patronage et des Commissions d'appel. 

Au sujet du droit que l'article 18 de l'arrêté royal accorde au Gouverne 
ment de suspendre la liquidation de l'allocation dans les cas dont il s'agit, 
après avoir pris l'avis du Conseil des Mines, M. le Ministre de l'industrie et 
du Travail déclarait, le 50 décembre i90tl, que l'Administration de l'Office 
du Travail apprécie souverainement à cet égard. 

La Cour répondit que, sans critiquer la marche suivie en Ja matière, elle 
estimait que celte procédure ne pouvait énerver le contrôle qui lui est attri 
bué par l'article !:> de la loi organique du j9 octobre i846; mais qu'en vue 

8 
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de concilier ces dernières prescriptions avec les nécessités du service en 
cause, elle n'exigerait, à l'avenir, d'autre pièce que les quittances <les 
intéressés, à condition que celles-ci fussent complétées par une men 
tion spéciale justifiant le paiement <les pensions servies à des vieillards 
hospitalisés. 

Comme suite à cette lettre, ~I. le Ministre des Finances et des Travaux 
publics transmit une dépêche de son Collègue du Département de l'industrie 
et du Travail datée du 19 février i 906 et dans laquelle ce Haut Fonctionnaire 
faisait connaître que,« tout en maintenant son opinion sur la question de droit, 
» il consentait, par égard pour le désir exprimé par la Cour, à compléter, à 
» l'avenir, les documents trausmissifs des quittances par une mention spéciale 
» attestant que le paiement n'a été fait à des vieillards hospitalisés qu'après 
» vérification de l'insuffisance de l'entretien accordé à ceux-ci ». 

':!o à des enfants 
de 

Combattants 
ùc 1830, touchant 

1111 
,ulisiùc aunuel 
de /400 francs. 

L'article 6 de l'arrêté royal du 50 décembre i 902, aux termes duquel les 
personnes dont les revenus annuels atteignent 560 francs 11e peuvent être 
considérées comme étant dans le besoin, rend inaptes à jouir du bénéfice de 
l'article 9 de la loi du ½0 mai -1900, les vieillards qui louchent un subside de 
400 francs ou plus sur le crédit inscrit <laos le Budget du ;\linistère de l'Inté 
rieur et de l'Jnstruction publique en faveur des décorés de la Croix commé 
morative de f 850, des veuves d orphelins des décorés de la Croix de fer 
et des Blessés de septembre. 

La Cour a signalé divers cas dans lesquels, malgré la disposition susvisée, 
des enfants de Combattants de 1850 continuaient à recevoir l'allocation de 
6ä francs. 

Au début, le Département de l'industrie et du Travail a soutenu que 
celle-ci n'est pas une pension de l'Etat dont la collation attribue au bénéfi 
ciaire un droit civil à la perception de la somme allouée, mais qu'elle 
constitue uniquement un don gracieux et annal qui peut être cumulé, 
lorsque les conditions prévues par la loi sont remplies, avec toute autre 
pension ou subside. 

Mais la Cour se plaît à reconnaître que, dans la suite, M. le Ministre des 
Finances et des Travaux publics lui a fait savoir que son Collègue du 
Département de l'industrie et du Travail avait prié les Commissions de 
patronage de procéder sans retard à de nouvelles enquêtes au sujet des 
anomalies que sou Collège avait cru devoir signaler. 
li a promis de donner connaissance à la Cour des solutions qui intervien 

dront. 

Applicatiou Aux termes de l'article 2t de la loi sur la comptabilité publique, tous les 
disposi~\~~1sdela marchés au nom de l'Etat sont faits avec concurrence. publicité et à forfait, 

loi du fö mai 181G f I • , bi· j l · · ' ' l' · 1 "'l2 d 1 relatives aux 'sau es exceptions éta ICS par es O1S ou mentionnées 8 artic e .&, e a 
marchés conclus I . , • t . 

au 110m de 01 pree& ee. 
l'Etat. En présence de la l'ègle tracée par cette disposition, la Cour examine 

attentivement les marchés conclus de gré à gré. 
Dans !e courant de l'année -1906, il a été produit à cc Collège environ 
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200 marchés relatifs à des travaux ou fournitures qui, à raison de leur 
importance, auraient dû faire l'objet d'adjudications publiques. 

Les explications fournies soit d'office, soit à la demande de la Cour, ont 
permis de constater qu'il s'agissait de marchés rentrant dans la catégorie 
des exceptions autorisées par la loi ou d'entreprises qui n'avaient pu être 
offertes en adjudication publique par suite de circonstances spéciales. 

En conformité de l'article 69, 2°, de la loi organique du 50 avril 1836, il lmpu~ation 

est porté chaque année au Budget de la Province de Liége un crédit pour I& chargcd_11b_udge1 
, . I' . d I d I C d' . d .b d provincial réparation et entretien es ocaux e a our assises, es tri unaux ede Irais d'entretien 

• • , de locaux occupés 
première instance et Je commerce, ainsi que pour J achat et l'entretien de ~ar une . 

Justice de paix 
leur mobi I ier. et un bureau 

de 
Or, dans un compte d'ouvrages effectués au Palais de justice de Verviers l'enregistrement. 

et produit à l'appui d'une ordonnance de paiement prélevée sur le dit crédit, 
figuraient des travaux d'entretien de locaux occupés par la Justice de paix et 
le bureau de l'enregistrement. L'entretien des salles servant aux audiences 
de la Justice de paix étant u_ne charge communale (loi du 50 mars f 856~ 
art. !51, 8°) et celui du bureau où se trouve installé un service de l'admi- 
nistration des finances constituant une obligation de l'État, la Cour s'enquit 
du point de savoir comment se justifiait l'imputation du coût de ces travaux 
sur le Budget provincial. M. le Gouverneur de la province lui donna l'expli- 
cation suivante : 

« M. le Heccveur de l'enregistrement a été autorisé à titre précaire et. 
» absolument gracieux, dans le but d'accélérer l'instruction des affaires 
>> judiciaires, à inslaller ses bureaux dans le Palais de justice, qui est un 
> édifice appartenant exclusivement à la Province. » 

)> Il en est de même des locaux affectés au service de la Justice de paix. 
>) Toutefois, pour la construction des locaux et leur appropriation à l'usage 
n auquel on les destinait, la ville de Verviers a versé une somme de 66,000 fr. 
» dans la caisse de la Province.» 

Ces considérations toutes particulières ne se conciliant pas avec le libellé 
du crédit budgétaire prémentionné, la Cour informa M. le Gouverneur qu'il 
défaut d'une auturisation expresse du Conseil provincial, les frais d'entretien de 
l'espèce ne pourraient plus être admis, à l'avenir, à charge de cette allocation. 

Un nouveau règlemPnt sur l'amélioration de l'espèce bovine a été arrêté Justification 

par le Conseil provincial du Luxembourg dans sa séance du 18 juillet f90ts. . déte%cs, 

A l ' l I' · · d I d , · • d J d exécution tl un ux termes ce ce reg ement, organisalwn es concours, a ésiguation e a règlement 

d b d 1 1 d , . . I . provincial sur nature, u nom re Pt e a va eur es primes, a10s1 que eur paiement, sont l'amélior~tioi1 de 

1 • ' • j 1 1-:i 'd. . . . l l . ' ' d' 'I '6) Ja race boviue. arsses aux soms ce a 1 e eration provrnc1a e ( es sociétés e evage (art. ·1 ; -:- . 

1 d · d' ' · d • 1 , l F 'd , . Ap1,Jicat1on toutes es epenses exécution u reg ernent soul payees par a Ie érauon, des articlcs_B et fä 

1 , . , l l h d . . I . . de la 101 et a somme necessaire, prevue an nue ernent au u get provuicia , est mise a du Woctobre -1846. 
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la disposition de cette association, qui rend compte de sa gestion à la Dépu 
tation permanente (art. ! 7). 

Conformément à cette dernière prescription, la Province créa, au nom de 
la Fédération, une ordonnance d'avance dé fonds s'élevant à la somme de 
!.t,0,000 francs. La Cour fit remarquer que, pour les motifs exposés dans sa 
circulaire du !O décembre f897 (1), les dits fonds devaient être délivrés 
à des comptables nominativement désignés et ne pouvaient, suivant 
l'article H> de la loi du 29 octobre !846, dépasser, par comptable, le chiffre 
de 20,000 francs. 

Cette remarque amena la Députation permanente à annuler l'ordonnance 
primitive et à la remplacer par une ordonnance de paiement du même 
import. Elle soutint que, dans l'esprit des auteurs du règlement du t8 juil 
let t90fi, la Fédération ne doit pas fournir un compte d'emploi de la somme 
mise à sa disposition, mais seulement soumettre, à la fin de l'exercice, ses 
comptes el budgets à l'approbation de la Députation permanente et de ~l. le 
Ministre de !'Agriculture. 
.Cette interprétation ne fut pas admise. Les raisons particulières qui ont 

motivé l'adoption du nouveau régime, la discussion au sein du Conseil du 
projet de règlement, le texte même de l'article { 7 susvisé, le maintien au 
budget du crédit compétent lel qu'il y figurait précédemment, déterminèrent 
la Cour à exiger la justification des dépenses dont il s'agit Elle démontra 
que le contrôle financier réservé à la Députation permanente n'était pas de 
nature à annihiler celui qu'elle a le devoir d'exercer en vertu des lois et 
règlements sur la comptabilité publique. 
Deux ordonnances d'avance de fonds de 20,000 francs chacune ont ensuite 

été émises respectivement au nom du trésorier et au nom du secrétaire de 
la Fédération des sociétés d'élevage, à charge d'en justifier l'emploi confor 
mément aux dispositions légales sur la matière. Il a été ainsi satisfait, d'une 
part, à une observation de principe touchant l'article ;5 de la loi organique 
précitée du 29 octobre !846 et, d'autre part, à la règle tracée par l'article Hi, 
n° 2, de la même loi. 

, (i) Cahier d'observations, pièces de la Chambre des Représentants, session 1898-1899, 
pp. 43 et 44. 
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NATURE DES OPÉRATIONS. Non>.bre. 

Ordonnances de paiement soumises au visa préalable . 

Pensions de toute nature, y compris les pensions accordées aux veuves et orphelins 
des professeurs et instituteurs communaux • • 

Brevets de pensions 

Certificats de cautionnements. 

Dépenses fixes (traitements, abonnements, etc.). 

Coupons d'intérêts • 

Qnlttances d'arrérages ou d'intérêts 

Inscriptions et mutations dans les doubles d11 grand-livre de la Dette publique, des 
registres des pensions et des cautionnements. • 

Bons du Trésor émis et remboursés • 

Dépêches adressées aux administrations générales et aux députations permanentes 
des conseils provinciaux. • • . • • 

107,759 

1,244 

1111iö 

398 

1119,868 

11,010,456 

iO,865 

19,614 

103 

2,640 

Compte général de l'Etat . : l Comptes provinciaux • . . . . . . . 
Comptes de gestion en deniers et en matières • . 
Séances de la Cour en assemblées générales • . . 

5,741 

Récépissés de versements produits par fes comptables de recettes 

Récépissé~ de versements sur les produits de la Trésorerie. 

Talons de récépissés de versements délivrés par les agents du Trésor à ceux de la 
Banque nationale de Belgique, pour la remise des pièces [ustiûcatives des paie- 
ments effectués • • • 

Dépenses payées directement par les comptables des administrations générales. 

Dépenses sur crédits ouverts • 

Dépenses acquittées sur le visa des agents du Trésor • 

105 

Valeurs. 

1,598,548,1103 119 

070,881,982 75 

2,370, t 81,548 83 

180,674,320 59 

65,406,304 88 

ôtlS,7 42,811 30 

Statistique 
des travaux 

de la 
Cour des Comptes 

peudant 
l'année ·1905. 
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SECONDE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUR L'ANNSE i90:I. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née i 90~ comprend les comptes détaillés ci-après : 

f. ° Compte des opérations de l'année { 905; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice i904-; 
5° Compte provisoire du Budget de l'exercice {905; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de { 900 à 1904; 
:'$° Compte de Trésorerie pour l'année i 90;:i; 
6° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables el aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les Administrations générales. 

COMPTE DES OPEB.ATIONS DE L'ANNÉE 1905. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année f. 905 se 
résument de la manière suivante : 

9 
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RE(;ETTE8. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au jer janvier i905 s'élevaient 
à . fr. 2,248~04~,269 t':! 

SAVOIR : 

Numéraire en caisse. . fr. t t6,507,897 2t 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . l,8!'.>9,115.471 1, 
En portefeuille chez les 
comptables. . H4,457,41~ 7!) 

1llantla15 l En cours de vérification 
el 1111tr1\s ~iécca et de ré?ularisation 

acip1iller.1. dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. H>8;1.86,488 16 

Fr. t,248,04~,'269 t2 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . . . . • . . fr. 8,i94,440,974 tO 

SAVOIR·: 

Capilanx 
el revenus. 

Feie« et moyens ordinaires. 

l • ) Exercice t 901 . . fr. 
mpou. l - 190~ 

i904 
t90~ 
!904 
190t> 
!904 
190~ 

Pèages. 

Bembeursements. t 
Fr. 

1 ,!10ï ,550 rn 
2ô3,(i88,06ö 1 i 

!>107 4,t>tH !18 
27 4J (H, 729 4,f 

4,826,961 89 
1 f$ 622 682 40 , , 
i,672,512 4~ 
6,4i ö,5?fü 69 

ö78,9ö9,t 90 08 
Ressources exïraordnuures. 

Exercice i 904. 
190~. 

Fr. 

i,105,648 18 
i 24,600,100 {Hj 

704,67 4-,958 9,f 
Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre ..... fr. 2~133.O07,1l2 70 
Service de la Delle publique '249,14-'2:l.61 05 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . . . i'5,7U7161614tH 46 

TOTAL .ÉGAL, . fr. 8,794,440,974 iO 

La recette présente ainsi un total de. . . fr. H ~042,486,'243 22 
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UÉPE~8ES, 

Les paiements s'élèvent, y compris le<; vii-ements de 
comptes, à . . . fr. 8,~~m,349,281 if 

SAVOIR. : 

. . . ~ Exercice 1904 . fr. 256,~46,4ö~ 72 Service orilma1re.. _ 
1905 520,959,269 72 

Ressou rees ~ - 1904 . 2,6~0,4t:5 57 
extraordinaires. -- 190ö t>S,Srn,851 57 
Exercices clos . 1,756,176 97 

Fr. 620,688,145 m, 
Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre 
Service de la O('lte publique . 
Opérations diverses PD dehors du 

service des Budgets. 

. fr. 2,1.io,412,mH rn 
275,255,749 98 

5,554,992,8ö4 65 

TOTAL ÉGAL. . fr. 8,089,549,~8 t t 1 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au ,ter janvier 1906 . . , fr. 2,4ffö,-f56,962 H 

SAVOlll : 

Numéraire en caisse . . fr. i f0,764,450 06 
Titres de la Delle publique et autres 

valeurs . . . . . 2,075,088,082 60 
En portefeuille chez les 

comptables . 
En cours de vérification 

el de regu larisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

Mandats 

el 

autres pièces 

11c«p1illées. 

i 06,085,426 09 

t 61,201,025 56 

Fr. 2,4~5, 156,962 11 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, c1 • • • fr. H,042,48~,245, 22 

Il restait a recouvrer, au -fer janvier i906, sur les droits 'et produits 
constates, une somme de Ir. 191209,55:2 77. 

10 
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Les créances dont le paiement restait à effectuer et à justifier sm· 
l'ensemble des opérations de l'année t 905 (service des budgets) s'élevaient 
à fr. 44,900,86{ 55. 

SAVOIR; 

A charge des exercices clos i90t à t904 . 
A charge de l'exercice t 90fS . . . . . 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. f>48,nü6 so 
44,5ä2,51:54 55 

. fr. 44,900,Söt 55 

COMPTE DEFINITIF 

DIJ BIJDGET DE L'EXERCICE 100&. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice t904 présente comme il suit 
la situation <les recettes et des dépenses effectuées pendant la durée légale de 
cet exercice, c'est-à-dire depuis le -fer janvier Hl04 jusqu'au 5-t octobre t90l.5: 

BECETl'ES. 

Les recettes de l'exercice !!:104 se sont élevées à fr. 672,128,6f>O ö9. 

SAVOIR: 

Impôts . 
llect'lle6 ) Péages 

urdiuairrs. \ Capitaux et revenus. 
Remboursements. 

Hecettes extraordinaires 

. fr. 24f>,D95,789 28 
j60,722,282 10 
20,044,492 47 
6,83~,980 Of> 
- 

fr. f,55, i99,!j45 90 
t 38,929,106 69 

TOTAL ÉGAL . . fr. 672, t 28,6lJO ö9 . 

On trouvera dans l'exposé qui suil la décomposition de cette somme par 
branche principale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice 1904, d'une part, avec les prévisions budgétaires, et, d'autre part, 
avec les produits de l'exercice t 905. 
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Le produit des impôts directs pour l'exercice -1904 s'est 
élevé à . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Ssvoia : 

61,47fj,1t5 76 

Contribution foncière • 
personnelle. 

Droit de patente 
Redevances sur les mines 

. fr. i7,041 ,9~t 7i 
22,478,062 4fS 
t0,877,~78 {7 
t,077,62t 42 

tmpôts, 

Connibuüons 
foncière 

et personnelre 
Droit de patente. 

· Redevances 
sur les mines. 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. 6i,47e5,2t5 76 

La loi du 22 décembre 1905, comprenant le Budget des 
Voies et Moyens, avait évalué la recette à. . . . . fr. 60,840,000 >> 

Les recouvrements sont donc supérieurs aux prévisions 
de • . . . . . . . . . . • . fr. 
somme dont voici le détail : 

65~ 2l5 76 , 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÈDENT 

do 

èvaluatious. 
de, 

reeeuvrements, 

Contribution foncière 
- personnelle 

Droit de patente. 
ltedevances sur les mines 

TOTAUX. 

. fr . 

. fr , 

DIFPÉR!AC! EG.l LP., • fr, 

1,051 72 . 128,0föl 45 

• 627,578 17 
122,37~ 58 • 
- 

122,378 58 1 ï57,502 _34 

---· 
635,213 76 

Comparativement à 1903, les recettes de t904 présentent une augmentation 
de fr. 1,075,762 föJ, qui se décompose comme il suit : 

O~'.SIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFEI\ENCES 
A L1EXERCIGE 1901 -------------- ----------- --- 

li~ Pl.OS. 1 f.~ .IIOINS. 

Contriburion foncière 
personnelle 

Droit tic patente 
Redevances sur les mines . 

. fr. 1 21'.!:t,450 12 . 
468,324 48 . 
306,417 19 . 73,429 20 

--- 
TOTAUX. fr. 1 1,147,101 79 73,420 20 

. fr. 1 
- 

DIFfÉRENCE ÉGALE. 1,on,162 59 
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nouancs. Le produit total des droits de douane s'est élevé en -t 904 
a . . . . . . . . . . . . . . . . fr. eso,t84,4ti 43 

Mais la quote-part du fonds communal 
étant de . . . . . . . . fr. 
et celle du fonds spécial destiné à augmenter 
les ressources des communes (loi du 19 août 
1889) de . 

967,8{6 20 

2,871,205 )) 
5,859,02{ 20 

la part de l'Etat se trouve réduite à. . fr. 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et Moyens à 

L'excédent des recouvrements est par conséquent de fr. 

46,54!5,59f 23 
43,974,740 )) 

2,570,6:H ~5 

La recette des droits de· douane de l'exercice t904. (part de l'Etat) com 
parée à celle de l'exercice 1903 accuse une augmentation de fr. 2,'!75,ffä8 38 
suivant le détail ci-après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'!:IEIICICll 190, -----~ ~---- 

t:~ PLUS. 1 Ell •01,s. 

Eaux-de-vie étrangères. . rr. 1 143,535 511 1 . 
Bières . 3i,670 41 • 

Yinaigres el acide acétique. • 11,535 0~ 

Sucres raffinés . . lfl6,091 62 (1) 

Sirops cl mélasses 33,9~9 03 

Bell craves . 
1 

2,778 62 

Tabacs ï69,787 90 • 

Autres marchandises 1 1,542,800 78(!) . 
-··· ··-··--· 

Tor sux . . fr. I 2,488,792 67 215,254 29 

DIPFt:RENCP. i:GUf.. , fr. 2,2731558 3X 

(l) Diminution duc i, la l'id11c1ion :i 20 francs par 100 kilos de, droits d'entrée sur !es sucres rnffinès. (Loi du 
21 aoÎII IDO~.) 

(') Celle différence c~l duc aux fluctuations <lu mouvement commcrcinl; olie porie principalement sur les produits 
suivants . avoine, bois, conserves alimentnircs au sucre, voitures, mercerie cl quincaillerie, acier fondu cl acier en barres, 
feuilles ou fils, 
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Les droits sur les matières soumises à l'accise se sont 
élevés à • . . . . . • . • . . fr. 99,tSt,001 03 

La part du fonds communal dans le montant des recettes 
sur les vins étrangers, les eaux-de-vie, les bières, les vinai- 
gres, l'acide acétique et les sucres étant de . . • • :28,8f 6,56f ~5 

la part de l'Etat ne s'élève plus qu'à 

Le Budget des Voies et Moyens l'ayant évaluée à 

. fr. 70,364,640 80 

. 82,Sri:i,200 1> 

les recettes sont inférieures aux prévisions de . fr. tt,490,~!$9 20 

Cette somme se décompose de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

du 

évaluations. 
d •• 

recouvrements. 

Vins étrangers • 

Eaux-de-vie indigènes 

Bières 

Vinair,res de bières . 

Vinaigres autres que de bières. 

Acide acétique . 

Sucres de canne et de betterave 

Glucoses el autres sucres non cristallisables 

) 
étrangers , 

Tabacs 
indigènes. 

Margarine 

TOTAUX. 

DIFFÉRENCE ÉGAL~. 

. lr. 

• . Ir , 1 15,008,oss 41 l 2,001,520 21 

fr. 

160,604 04 1 • 
14,694,452 82 . 

n 6-3,850 61 

2,039 31 

o,:ö5 021 . 
42,577 90 

61,264 61 1 

2,2139,698 96 

. 

51,:04 41 1 

231,401 68 

• 
11!l,698 20 1 " 

12,490,559 20 

Il restait. à recouvrer au profit du Trésor, à la clôture de l'exercice, du 
chef <les droits d'accise sur les eaux-de-vie cl les sucres, une somme de 
fr. {08,064- 4 7. Celle-ci concerne des termes de crédit de divers redevables 
remontant à ·1881, 1882, 1887 et {888. Elle n'a pu encore être recouvrée par 
suite soit de procès pendants devant des Cours d'appel, soit de la situation 
financière des débiteurs, 
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La pari de l'Etat ne s'étant élevée qu'a fr. 61, rn8,8H CJ7 pour l'exercice 
t 903, les recouvrements de l'exercice t 904 présenlenl une augmentation de 
fr. 9,{6!>,829 ~5, .se répartissant comme il suil: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'Bl f.UCICF. 1~04 --------------~ 

EIV Pl,US. 1 Ell .ttOll'IS, 

Vias étrangers 

Eaux-ile-vie indigènes 

Bières 

Vinaigres de bières _ 

Vinaigres autres que de bières . 

Acide acétique 

Sucres étrangers. 

Sucres de betterave inrligènes 

Glucoses el autres sucres non cristallisa bles • 

) 

étrangers • 
Tabacs 

indigènes . 

Margarine 

Sirops de raffinage • 

. fr, 1 

4,051,0~0 25(iJ 
435,066 15 

.. 
553,077 82 . 

Î 
• 558 3\J 

n 6,145 19 

• 1 4,717 18 

• 65,225 52(1)1 

, 1 4,972,751 96(11) . 
. • 1 " 29,104 72 

• 1 222,035 55 . 
• 1 l' 42,805 14 

. • 1 

207,5:4 14(3J 
56,\!27 10 

. 
ÎOTAUX. . fr. 1 ?,ij06,216 72 

. fr. 

640,587 19 

0,165,829 55 

(1) Aui;menlation due aux effets de la loi du 18 février 1903, en vertu de laquelle le taux des droits d'accise sur 
l'alcool n été porté de to0 à lt;0 francs l'hectolitre, 

(2) Ces différences proviennent de la mise à exécution, à partir du t•< septembre 1903, de ln loi du 21 noùt 1903, qui 
a modifié complètement 1~ regime fiscal des sucres, 

(3) Les sirops de raffinage produits dans le pays n'étaient pas passibles d'un droit d'accise avant le 1er septembre 1903. 
(Lo, du 21 août 1903,) 

Hecettes diverses. Les recettes diverses opérées par les comptables de l'Administration des 
contributions directes, douanes et accises, se sont élevées à la somme 
de. . . . . . . . . • . fr. 51054,070 71 
de laquelle il faut déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par la loi du i9 août t889. 4,t67,8i0 » 

RESTE. • fr. t,566,'a60 7! 
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REPOl\1', 

La part du Trésor avait été évaluée à . 
. fr. t ,566,260 7 i 

2,902,000 » 

Les prévisions budgétaires excèdent donc les recouvre- 
ments de . . . . . fr. 

Ces recettes sont inférieures de fr. 875,751 69 à celles de· 1905, par le 
motif que pendant cet exercice il a été perçu des cotes importantes de droit 
de patente de sociétés anonymes se rapportant à des exercices antérieurs et 
qui avaient été provisoirement admises en non-valeurs. 

Les impôts dont la perception est confiée à l'Administration de l'enre 
gistrement et des domaines avaient été prévus au Budget des Voies et 
Moyens pour . . . . . . . . fr. 61,615,000 » 

Les recettes onl produit . . . . • . . . . . . 66,042,282 78 

Enregistrement, 
greffe, 

hypothëques, e-c. 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de 
suivant Ic détail donné dans le tableau ci-après : 

. fr. 4,429,28:2 78 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

des 

évaluations. 

du 

recouvrements. 

Enregistrement el transcription 

Greffe 

Hypothèques. - Droits d'inscription 

A. Successions cl mutations par décès 

Successions, etc. ( B. Droit de mutation en ligne directe 

r:. Droits dus par les époux survivants 

Timbre . 

Naturalisations . 

Amendes en matière d'impêts • 

• fr. 

Amendes de condamnations eu matières diverses el dommages-intérêts. 

Torxux . . fr. 

(hPFÉRBNCt ÉGAL&. • fr. 

. 1 3, 190,:523 82 

. 1 21,882 • 

• 1 21,184 14 

• 1,159,308 03 

57,108 81 . 
. 7,100 08 

. 64,4':.!4 65 

750 • • 

. 16,209 09 

. 1 6,619 71! 

57,858 81 1 4,487,141 59 

H 
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A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succession 
et de timbre, ainsi c1ue sur les amendes en matière d'impôts, une somme de 
fr. 1:55,229 '251 dont fr. 55,7:52 92 ont été reportés à l'exercice 190~~ et 
fr. H ï ,17tj 55, annulés ou portés en surseance indéfinie. 

Les recettes effectuées pendant l'exercice -1904, comparées à celles de 
l'exercice précédent, accusent une augmentafio11 de fr. 51520,fSi O 66 se sub 
divisant de fa manière suivante : 

DÉSIG~A110N DES PROl>filTS. 

Dl H'ÉRl::NCES 
1< 1.'f.JEI\CICE 196' - - 

1;, PLIIS. 

Enregistrement e1 lranscription 

Greffe 

Hypothèques, - Droits d'inscription 

{ A. Successions et mutations pat décès 

Successions, Cie i ll. Droit dc1m111ation en lit~ne directe 

! C. Droi1s dus par les époux survirants 

Timbre . 

Naturalisations . 

Amendes en matière cl'impóls . 

. fr. l ,~49,ï20 26 

4,173 45 

:c.15,628 65 
(l) 

1.601.411:5 14 

41,544 08 

!\27,880 60 

2,500 • 

16,ïï:S 1l 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts . , ~ 

66,761 29 

72,243 24 

Toraux , ..fr. 1 3,659,515 19 

füfFillEIICE ÉGALE. • fr. 

130,004 53 

----~- 
5,!520,510 66 

(1) Alors que le produit de l'exereice wo:; élail normal, celui de 1!104 a éré influencé par quelques recettes erception 
nelles; quatre bureau, de l'agglomérai ion bruxelloise donnent i, eu, seuls un supplément Je 1 :200,000 francs. 

Péar,es. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué le produit des rivières et 
l\i,ièrcs7t canaux. canaux à. . . . fr. J ,67~,900 >J 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'enregistremen L 
el des domaines out élé de 2,041 ,f>68 40 

Soit un excédent de . . fr. 566 füi8 40 , 

Une somme de fr. t4i 50 restait à recouvrer à la clôture de l'exercice sur 
les produits des bacs, bateaux el passages d'eau. Elle a été annulée. 

Les recettes de l'exercice 1904 présentent une augmentation de fr. t 13,030 6t 
sur celles de l'exercice précédent. 
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Le proef uit net des quais de l'Escaut à Anvers s' •.. st élevé ~• 62~.000 francs, 
soit 2:i,000 francs au delà des prévisions budgétaires et 50,000 francs de 
moins que les recettes de f 905. 

La Cour n'a pas encore reçu le décompte définitif des droits de quais à 
répartir entre l'Etat et la ville d'Anvers pour la période de f 893 a {902. 

Interrogé récemment au sujet de la convention à intervenir, le Département 
des Finances el des Travaux publics a fait savoir qu'une réponse parviendrait 
ultérieurement. 

1_,!uais tie n:w:-11•, 
il .\nu r~. 

La perception de ces droits a produit une recette de fr. 46.i83 59, Maot-ror1 c1os1e11- 
11e el t.:is,i11 il Ilot ,Ir 

supérieure de fr. i ,185 ?i9 aux évaluations budaétaires et inférieure de N,eup":' - 1,ruir- 
::, ' elf.' •1ua1s, 1 rie 1,.,,. 

fr. 12,164 67 aux recettes de l'exercice 1905. ~,n 

Les recettes du chemin de fer avaient été évaluées par le Budget <les Voies ,;h,·111111 ,1~ for. 

et l\'loyens à. . . . . fr. 220,000,000 >> 

Elles ont atteint . 227,279,!4!> 3f 

SAVOIR : 

Voyageurs. 

Bagages 

. fr. 72,8~9,42~ 5ö 

1,985,492 57 

Marchandises, finances, équipages, che 
vaux et bestiaux 

Produits extraordinaires 

t/19,271,466 84 

5,164,760 ss 

TOTAL ÉGAL. . fr. 227,279,14;5 51 

Soit un excédent des recouvrements de . • . . fr. 7,279,-Uä 5t 

Ainsi que la Cour l'a déjà fait connaître dans son dernier cahier d'obser 
vations, Ic procès intenté à la Société du chemin de fer de Termonde à 
Saint-Nicolas, pour le recouvrement d'une somme de fr 21,n96 95, était 
toujours pendant devant les tribunaux à la clôture de l'exercice i904. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice f904 HV<'C celles de l'exercice pré- 

12 
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cédcnl, on constate également une différence en plus de fr. 7J8~,075 28, 
dont voici la décomposition : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'EXERCICE 1904 

.u ■01115. 

Voyageurs • 

Bagages . 

Marchandises, finances, équipages, chevaux el bestiaux . 

Produits extraordinaires 

-- 
Ell PLUS. 

1 -, 
.fr. 1 

(') 
2,071,504 20 

26,547 80 

(') 
5,281,516 o3 

• 

ÎOTAUX. • • • . . • . fr. 

(3) 
104,185 05 

194,183 05 

7,185,075 28 

(1) Aug11ir.11tati11n duc nu tralie en génèr:,I, nux nhonnernents et nolannueut i, la création <les abonnements de cinq 
jours. 

(2) Prospérité <les trunsactions commercinles cl industrielles. Ln recette de l!lOi comprend une somme de 
fr. 176,439.:'11, versée par ln Snciûtè du chemin <le fer <le Braine-le-Comte i, Gand, ù titre <le règlement transactionnel 
d11 litige dit « de ln ceinture de Gen<l ». 

(3) Celle ,liminution s'explique par Ic fait que les recettes de 1(103 comprennicnt une somme de Ir. ä8!1,17~.88, formant 
l'excédent des recettes sur les dépenses des ligne, d' All\·crs ô Gond et de Gand-~ccloo-Bruges, pendant Ic second 
semestre 1897, excédent qui avait figuré jusqu'alors au Budget des Ueccttcs cl Dépenses J>011r ordre. (Arrêté royal du 
30 juin 1 ~\17 J 

Télégraphes Cl 
télöphoncs, 

Le produit des télégraphes et téléphones pour l'exercice i904 s'est 
élevé à . . . . . . . . . . . fr. -lt,199,487 31 

SAVOII\: 

Télégrnpltrli 

Taxes <les télégrammes 
espèces. 

Taxes en débet . 

Vente de timbres 

payées en 
. fr. 

Produits extraorrlinnires . 

t 946 ö94 15 ' , 
i26l8HS 5ä 

'2,5ä5,949 84 

3,642 69 
fü•d1~vances pour usage de fils et 

de matéric! 

lll'111bo11rsrmcnls des ofliccs étran- 
~er·s . , . 8:2,14-4ä 08 

Taxes des télégrammes téléphonés 1,549,9/i,5 4~ 

2,t4i 21> 

A _REPORTER. 
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REPORTS 

fN° 521 

. fr. 6,867,ä32 19 H ,f 99,467 51 

Téléphones. 

Communications et avis émis par 
les abonnés . 

Communications et avis émis dans 
les bureaux publics 

Cartes payantes. 

Abonnements au service local 

Abonnements au service à erande 
<} 

distance . 

Abonnements aux communica 
tions du public avec les stations 
de chemin de fer . . 

Produits extraordinaires. 

825,H7 07 

586,1577 40 
250 )) 

4,940,269 76 

St,916 81 

öOO » 

4,866 02 

Fr. -15,{0ö,009 51> 

A nènmaa : 

Les remboursements faits aux offices étran 
gers . f ,90ä,ft22 04 

So~rnrn ÉGALE. . fr. H,199,487 51 

Le Budget d~s Voies et Moyens ayant évalué ce produit à 10,tH50,000 >> 

les recouvrements ont excédé les prévisions de . . fr. 649,487 5t 

Il restait à reeouvrer à la clôture de l'exercice f 901~, du chef des rede 
vances au téléphone, une somme de fr. 50,t>42 48, dont fr. 2,o05 ;_17 ont eté 
annulés et fr. 28,036 9i reportés à l'exercice suivant. 

Comparés à la recette de rn03, les produits de 1904 présentent une 
augmentation de fr. 736,~09 0ä. 

1 a part de l'Etat dans les recettes du service des postes s'est élevée pour l'ostcs. 

l'exercice 1904 à fr. 18,239,644 20; elle s'étahlit de la manière suivante: 

Vente de timbres, etc. . fr. t6 396 928 7t , ' 
Taxes d'alTranchissemenl des journaux (abonnements 

poste) 
Taxes xur les mandats-poste (service interne) 

(service interuational. 
- sur IPs bons de poste 

680,o5n 29 
~ 11,5!:>2 Oil 
28tl, 17 6 ,85 
98,364- füj 
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REPORT. 

Produi1s extraordinaires 
Hemboursernents par les offices étran- 

gers . . fr. 
moins ceux fails a ces offices . 

. fr. !7,97'!,0ä7 45 

~6,6~'! 72 

i ,009,262 » 

t~S,003 79 
881,2~8 2f 

TOTAL. 

dont 4f •/o sont attribués au fonds communal 

RESTE. 

Alais, il faut ajouter à cette somme les produits qui appar 
tiennent intégralement à l'Etat, savoir: 

'faxes sur les effets de commerce . . fr. t,H0,865 50 
sur les abonnements aux journaux. 
sur les permis de pêche . 

. fr. 28,909,968 36 
. H ,8f>5,O87 05 

. fr. f7,0:>6,88f 33 

64,252 i 7 
7,667 40 

t,{82,762 87 

ENSEMBLE. 

La loi budgétaire ayant évalué la part <lu Trésor à. 

fr. f 8,259,644 20 
t 7,816,270 )) 

l'excédent des recouvrements est de 
se subdivisant comme il suil : 

Taxes des correspondances en ~énéral 

sur les mandais et bons d<' poste 

sur les abonnements. 

sur les rff<'lS de commerce. 

sur les permis de pêche 

. fr. 425,574 ~o 

. fr füH'>,{06 2{ 
52,505 12 
4,25~ f 7 
50,863 50 

667 40 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 425,574 10 

Il restait dû, à la clôture de l'exercice f 904, par divers offices étrangers1 
à titre de reliquat de décomptes, une somme de fr. 8,520 40, qui a élri 
reportée à l'exercice suivant. 

Le compte définit if du Budget renseigne celle créance, dérluction faite des 
4t. 0/o attribués au fonds communal par la loi du 20 décemhr« {86'2, soit 
fr. 4,909 04. 

La comparaison des recettes de l'exercice !904 avec celles de l'exer 
cice -1905 fait ressortir une différence en faveur de i 904, de fr. 8ö4,t 77 4tL 
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Voici le détail de cette somme : 

Taxes sur les correspondances en géuéral. 
sur les mandats et bons de poste 
sur les abonnements. 
sur les effets de commerce. 
sur les permis de pêche 

ToTAL ÉGAL. 

. fr. 791,6~7 3:2 
17,488 61 
~,80f 97 

Zi8,524 7rJ 
904 80 

. fr. 8!S4.t77 4~ 

Le produit des bateaux à vapeur entre 
évalué à . . fr. 
el celui du passage d'eau d'Anvers à la Tête 
de-Flandre, à 

Ostende et Douvres avait été Scrvice rles 

f ,.00 OOO bateaux il vapeur 
,~ , » entre Ostende 

et Douvres. - 
Passage 

d'eau d'Anvers /1 Ja 
Tête, de- Pla nel re. t t :'.S,000 » 

t,?Srn,ooo » 

Les recettes de la première ligne se sont 
élevées à . . . . . . . . . fr. 1,176,744 44 
el celles du passage d'eau, à . . . . tl4,~08 8~ 

f ,291,'2~5 29 

Elles ont conséquemment été inférieures aux prévisions 
de. . . • . . fr. 2~3,746 71 

Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de t904 présentent 
une augmentation de fr. 8,9tfä 9:2 pour la ligne Ostende-Douvres et de 
fr. 7,7~6 4-i pour le produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 

Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux receveurs de 
l'enregistrement et des domaines se sont élevés à . . . fr. 4,207,05ä 08 

Ils avaient été évalués à. 

L'excédent des recouvrements est donc de 
En voici la décomposition: 

Domaines (valeurs capitales). 
Forêts . . . . . 

. fr . 

. 
Dépendances· du chemin de fer. 
Établissements el services régis par l'Etat. 
Produits divers et accidentels, y compris 

ceux des examens universitaires . 
Revenus des domaines 

5,23~,ooo 1) 

Cupitau.x 
el l'eV~I/IIS. - 
Domaines, 

Io r ët s, et c. 

. fr. 97'2,Œrn 08 

t75,836 !5;:; 
162,408 4tJ 
558,29~ ä5 

rî,240 96 

77,'!f!j tO 
~13,06t 19 

TOTAL. ÉGAL. . fr. 97:2,Uaä 08 
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Les droits constatés à charge des redevables de l'Etat 
étaient de . 

Les recettes n'ayant atteint que 
. fr. 4,<2ö5,i550 7 f 

IJ,,207 ,Oä5 08 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice; il restait à recouvrer fr. 46,47~ 63 
dont fr. 54,550 68 ont été reportés á l'exercice -190:5 et fr. ~2,!44 9~ annulés 
ou portés en surséancc indéfinie. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice f H0/4. avec celles tic l'exercice i905, 
on constate une différence en plus de fr. 488,96{ 5~ se subdivisant comme 
il suit: 

Dl~SIGNHION DES PIIODUITS. 

IHHÉHENCES 
A L'EXY,RCICE !90& --··-----:-~ 

Ell Pl.US. 1 l;!'I IIIOl!'IS. 

Domaines (valeurs capitales) 
Forêts 

Dépendances du chemin de fer. 
Etablissements et services rér,is par l'État. 
Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires 
Hcvenus des domaines 

TOTAUX 

DIFFÉnf.NCF. ÉGAi.il 

. fr . 

. fr . 

. fr. 

"'~" " 1 

. 
1 ~9,!J~~ 51 (') 

14,'.!2f, 06 . 
"' 96 1 42 :ii!!J t!J . 

l!l4:H7 47!') • 
50S11S8 2d 

------v------11 
488,IIIH ö2 

(IJ Augmentation duc ii ln location des bâtiments el terrains acquis pour l'aménagement de la gare du Noril ÏI 
Bruxelles cl son ruccordement avec ln gari: du Midi, pour l;i construction <le la ligne de Bruxelles-Mid, ii Gand 
Saint-Pierre, cie. 

(21 Augmentation pro,·enanl principalement de ln location des immeubles achetès dnns la banlieue d' Anvers pour les 
futures installations maritimes cl <le ceux acquis il Bruxelles pour la création du i\lonl-,lcs-Arts. 

Abonnements Le produit de ces abonnements cl celui de la veule des permis de pêche 
J11011i1~:~,-, etc., avaient élé évalués à . . . fr. 29?5,000 » 

perçus par I' Adm i- , , , • "' • 
nlstrauon des Les recettes se sont elevees a . 2;'.)0,fü,2 16 

postes. 

Permis de pêche. SAVOIR: 

Moniteur. . fr. 
texte français 

l,'0111.pte rendu analytique } l fl J · . ( exte aman . 
Annales parlementaires. 
Recueil spécial des actes de sociétés 
Recueil des lois et arrêtés 
Documents parlementaires . 
/Julletin international des douanes 
Recueil des actes de sociétés mutuolistes. 
Recueil des actes des unions proiessionnelle« . 
Permis de pêche . 

'2;j,356 20 
19,028 » 

4,744 » 
8,89ä » 
j;j 7~3 89 l 

696 1) 

212 äO 
f ,{ 85 » 

804 42 
158 ie, 

f 65,7:59 )) 

TOTAL ÉGAL. 

Les recouvrements ont donc été inférieurs aux. prévisions 
de. . . . fr. 44,447 84 
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Ils sont en augmentation de fr. -t 4,23f5 40 sur les recettes de l'exercice {903. 
Cette différence se décompose de la manière suivante : 

DIHÉRENCES 
A. L'EXERCICB 190, 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

ll!I PLUS. 

1 
El'I •Ol.15. 

1 

Moniteur .•. . . . . fr. 556 57 • 

Compte rendu analytique . . . . . . . . 612 • • 

Annale$ parlementaires . . . . . .... . 900 " 

Recueil spécial des .tctes de société1 . . . . . 61:'l 14 . 
Recueil des lois et arrëu» . . . . . . . . 80 . . 
Documents 11arlemenlaires . . . . . . . 26 . 
Bulletin international des douanes . . . . . . 90 . . 
Recueil des actes de socititris mutualistes . . . . . • 78 4:; 

Rer,ueil des actes des tmions professionnelles • . . . . • 14 88 

Permis de pëch« . . . . . . . 13,303 • . 
ÎOT-'VX, . . . fr • 15,254 71 1,019 31 

- 

\ 

D1PFÉRl!l'ICI!: ÉflALP.. • fr. 14,235 40 

Les produits divers des prisons avaient été évalués à . . fr. 
La recette s'est élevée à . 

580,000 >> Produits divers des 
486,580 ~Ö prisons. 

Soit un excédent de . . fr. 106,580 2:J 

li restait à recouvrer, à Ia clôture de l'exercice, fr. f ,078 75 dont fr. 85 90 
ont été annulés el fr. 994 83 reportés à l'exercice i.905. 
La recette de l'exercice f904 a été supérieure <le fr. H,872 ö4 à celle de 

l'exercice f 905. 

Les capitaux et revenus mentionnés au Budget des Voies et Moyens sous 111oduit5llcl'cm1,loi 
des fonds de 

la rubrique Trésorerie générale, etc., ont été évalués à . fr. iö,666,800 » cautionnements 
et de 

Les recettes se sont élevées à . . . . . . . . t f>, i 00,?$04 98 ccnsignations, etc. 

E lies sont donc inférieures aux prévisions de . . fr. e.66,29fS 02 
-15 
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Voici J,, détail de cette somme: 

!>l~SIGi'\ATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

évaluations. recou vrements. 

Produits ,le l'emploi des fonds de cautionnements el de consignations .• fr. 

des drois de chancellerie. 

- des actes .lcs commissariats maritimes . 

- ties droits de pilotage . 

d'écluse 

- de la régie du llfoniteur. (Arrêté royal du 21 juin 1868.) 

- rles établissements de bienfaisance de l'Etat . 

- des laboratoires d'analyses de l'Etat . 

l'ait réservée ;1 l'Etat 11ar la loi du 2ti mars 1001), dans les bénéfices 
annuels réalisés p3r la Banque Nationale 

Produit clu placement des fonds disponibles du Trésor 

Bonification ,le 1/4 0/0, par semestre, ~u1· l'excédent de la circulation moyenne 
au delà de ':!ï:, millions de francs des billets de la Banque Nationale. 
(Loi du 2•\ mars l'JOO, art. 2, ')e alinéa.) 

Dividende des acl ions de la Compagnie du Chemin de for du Cou go 

Intérêts et dividendes des actions de la Société Nationale fles chemins 
de fer vicinaux 

Produit de la redevance à p,1ycr par le, provinces dispensées de pourvoir au 
casernement de la gcn,!a1·mcrie 

Torxux fr. 

DlFfl:nr:NCf. ÉGALK ••.. fr 

81,!i18 62 . 
. 1,477 MO 

6,586 16 n 

219,472 40 1 . 
2,810 88 1 » 

7,:91 781 n 

5-,,922 21 

. 1 23,009 40 

. 
. 1 

45,768 91 

251,900 " 

192,M6 75 

33,74:i 80 

120,11115 • 

6,45~ 05 

795,ïflO 39 229,465 57 

566,295 02 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de fr. t ,6~2,224 14, 
dont l'apurement n eu lieu de la manière suivante: 

,\IITICLES 
- 

l>ÉSIGNATION DES PRODUITS. 
Hf.PORTÉS, A.~NULÊS. 

Résie du Nonneur . . . . . . . . • . . .. . . . . . • . . . fr. 2,440 )) 45 55 

l~tablissemcnts cle hienfaisancc <le l'Etat . ............. 15,000 70 " 
Laboratoires d'analyses de l'Etat . . . • . . . . • . . . . • • . . . 244 n 145 7t:i 

Intérôts cl dividendes d,:, actions de la Socrété Nationale des chemins de 
fer vicinaux . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . .. 1,656,348 14 • 

TOTAUX .. fr. 11652,0~2 84 191 30 

TOTAL iGAL. , .&. 1,652, U4 14 
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Les recouvrements de l'exercice 1905 s'étant élevés à . fr. 14,779,743 4;5 
et ceux de l'exercice suivant ayant atteint . . • . . H5, 100,~04 ~8 

ce dernier exercice présente une augmentation de . . . fr. 
<lont la décomposition est donnée dans le tableau ci-après: 

320,76i 55 

OÈSlliNATION DES PROOUITS_ 

Produits ,Ic remploi ties fontis de cautionnements et Je consignations . fr. 

des droits ùe chancellerie . 

.les actes des commiss:11·i.us maritimes 

- ,le,1 drous de pilotage. 

,l'écluse. 

de la ré1;ic du /Umdteur. (Arrêté royal du -:!J juin 18û8) 

des établissernenrs rle bienfaisance de l'Etat 

rles laboratoires d'analyses ile l'Etat . 

Part réservée à l'Etat, par la l11i du 26 mars 190O, tians les bénéfices 
annuels réalisés par la Han11ue Nationale 

Produit 1111 placement des fontis ,lis111miblcs clu Trésor 

Bonitication de'/, 0/0, par semestre, sur l'excédent de la circulation moyenne 
a11 delà ,ln '275 millions ile francs des billets de la Banque Nationale. 
(Loi du '211 marsI 1100, a1·l 2, ;;• alinéa.), 

Dividende des actions de la Compagnie du chemin de for du Congo. 

Intérêts el ,livi,ltndes tics acuons ile la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux 

Produit ile la redevance à pa) cr par les provinces dispensées tie pourvoir au 
casernement de la r,cnilarmerie. 

TOTAUX. 

UIPPY.R!NCF. ÉGALE. 

. fr. 

.. fr. 

DIFFÉRENCES ·1 
A L'f.Xf.l\CICf. 19ù.l 

\ 

-- 
t-::'f PLUS. t:N :VOINS. 

10-,,756 58 1 . 
\J06 60 1 " 

587 ï7 1 • 
-14,-ff,0 ,,:, 

!),:!).) 181 
281 o:, 
. 

20,601 -i7 1 

l,040 !HJ 1 • 
(l) . 

D 1 

22t,8'5l 44 

5l,5U0 • 

50,54 't 2:! 1 . 
(°' -, 

216,!J00 • 1 . 
150,52-1 76 1 • 

:!,8:5!\ 60 1 . 
58ti,óö7 'J7 267,5î5 81 

--------- >------- 

520,761 55 

(') Le Trésor avait encaissé en 1~03, en vertu tie l'article ~, 4" alinéa, de la loi de % mars 1800, une somme 
de fr. 264,505.62, montant du bénéfice résultant pour la Banque de la différence entre l'intèrél de 3 '/"- 0/u et le taux 
perçu par cet établissement. Le toux de l'escompte a été, pendant Ioule l'année IU0~, de;, 0/ •• 

(1) Le dividende attribué aux act ions ordinaires s'cbl cleve de fr. 43,ïl, en -1903, n 80 francs, en 1904. 

Les frais de perception des centimes provinciaux et communaux et le rem 
boursement par les communes de centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contributions directes ont procuré une recette de . . fr. 946,428 to 

La loi budgétaire avait prévu de ce chef . 840,000 >> 

Remboursements. 

Contributions 
directes, etc. 

L'ex cedent des recouvrements est donc de . fr. 106,428 i5 
,14 
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Les mêmes produits s'étant élevés à fr. 936.933 87 pour l'exercice t903, 
ceux de 1904 présentent une augmentation de fr. !J,494 28, justifiée par le 
tableau ci-après: 

DIFFeRENCES 
.l L'llll!llCJCll 190• 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

1 

- 
Y.l'i PLUS. ,.,.. ""'~$". 

Frais de perception des centimes provinciaux . . . . fr. 2,740 76 . 
- - communaux. . 14,086 60 . 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes • . . . . • • . • • • 8,233 17 

ToTAOll • . . . • fr. 17,727 45 8,233 t7 
- 

Dintnv.~ci,; t,au. . fr. 0,494 28 

Enregistrement 
et 

domaines. 
Le Budget des Voies et Moyens avait fixé le montant des remboursements 

dont Ja perception est opérée par les comptables de I' Aduiiuistration de 
l'enregistrement et des domaines à . . fr. ~'28,000 ,> 
Les recouvrements se sont élevés à. . . . . 470,7!0 90 

Soit un excédent des évaluations de. 

SAVOIR; 

. fr. t.7,'289 {0 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
des des 

r;,·alualions. recouvrements, 

Reliquats des compies arrêtés et non arrêtés par la Cour des Comptes. - 
Déficits des comptables . . . • • . . • • • . • . fr. . 4,632 97 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements , 61,!J:!2 07 . 
ToTAUll. . fr. 61,!J22 07 4,652 07 

- 
01PPÉIIENCE ÉGALE. . fr. 57,':!89 10 

A la clôture de l'exercice i904, il restait à recouvrer une somme de 
fr. !87,30~ ;54, dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

A IITlCLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
--· .. 

annulés on 
1 reportes. portés en su rséance 

1 
iruldinie. 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des Comptes - 
Déficits iles comptables . . • . • . • . . . . . . fr. 46,836 43 711,55-i ÖO 

Hecouvrernents d'avances faites par les divers Départements . 61,164 se 750 51 

ÎOTAOll • . . fr. I0!!,000 73 70,304 81 

Tonr. ÉGAL . fr 187,305 54 
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Corn parés aux remboursements de l'exercice i 905, ceux de l'exercice t 904 
accusent une diminution de fr. 129,882 92, qui se subdivise comme il suit; 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'iXtltCIC!; t90, 

--~- 
I.~ r~Ç$. 

1 
E!'I !IOl~S. 

Reliquats iles compies arrêtés et non arrêtés par la Cour des Comptes - 
Déficits des comptables . . . . • • . • • . . • . fr. !S,~10 1 t . 

'Recouvrements d'avances faites par· les divers Départements. • 151:1,59~ 03 

ÎOHU:k'. . fr. 8,510 11 138,393 03 

- 
D1ntni"c& t.G,U.f.. . fr. 129,882 92 

~ 

Comme les années précédentes, la recette provenant de l'abonnement des 
provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, 
achat et entretien de leur mobilier, s'est élevée· à 22,984 francs, chiffre égal 
aux prévisions budgétaires. 

Les remboursements qui figurent au Budget des Voies et Moy•ms sous la 
rubrique Trésorerie générale) ete., avaient été évalués i1. • fr. 4,0i 8,{Hö 11 

lis se sont élevés à . . . . 5,598~8:57 » 

Prisons. 

'l'résorerie 
générale, etc 

Soit un différence en plus de 
se répartissant de la manière suivante: 

. fr. t,5h0,54i >> 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
du du 

évaluations. recouvrements. 

Remboursement, p~•- l~s pro~ioces, des centimes additionnels sur les non- 1 . 110,127 08 valeurs des contributions directes . . . . . . . . . fr . 

Recettes diverses et accidentelles i . 1,577,575 46 i 
Recette du chef d'ordonnances prescrites . . 917'ïU 21 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de 
remboursement d'avances 5,100 . , 

Hcmbourscmcnt, par la province de Brabant et divers, de menues dépenses 
concernant Ic Palais de Justice de Bruxelles " 150 . 

Part des provinces el des communes dans Ie paiement tics pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 16 mai 1 !\76.) 208,000 2:l . 

Etablissements de bienfaisance. 105,081 5~ • 

ÎOTAUX . fr. 017,0lll 75 1,607,422 75 

1 --- - 
DIF(IÊlll.~CR lfo.\Lf., • fr. 

1 1,580,~4 I . 
1 
1 
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A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 415,894 55. 

SAVOIR 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes ·. . fr. 500,668 21 

Part des provinces et des communes dans le paiement des 
pensions des instituteurs communaux. 

Etablissements de bienfaisance 
i04,t80 Nt 

9,045 65 

ToTAL ÉGAi,. . fr. 4t5,894 ät> 

Ces créances ont été reportées à l'exercice i 9051 sauf une somme de 
fr. :158 i8, annulée sous la rubrique << Etablissements de bienfaisance ,>. 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés pour 
l'exercice 1905 à . . fr. i0,768,996 Of 

Ceux de l'exercice 1904 se montent à . 5,598,857 >> 

Ce dernier exercice fait donc ressortir une diminution 
de. . . . fr. 
dont le tableau ci-après fournit le détail 

5,570,159 0J 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'llXERCICf 1904 

--=-=---1--=-==~ 
Remboursement, p~r les provinces, des centimes additionnels sur les non- 

valeurs des eonu-Ihutions directes . fr. 

Recettes diverses et accidentelles 

Recette du chef d'ordonnances prescrites 

Prélèvement sur les fonds de lij masse d'babillernent de la douane, à titre de 
remboursement d'avances 

Pari des provinces el tics communes clans le paiement iles pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du Ili mai Hlïli) 

Etablissemcuts de bienfaisance. 

Turxux fr. 

DIFFÉRENCE ÉGALB , fr. 

55,'.!05 30 

24,503 40 

450 • 

191,311 14 

271,469 l'.!4 

5,620,458 79(1) 

21,1:i(I 06 

r.,641,601! 8~ 

5,370,139 01 

( 1) Cette diffor<,ncc resulte principalement des causes suivnnlcs : 
Les recouvrements <le l'exercice IHU3 comprennent. t11> plus: 10 fr. t;,4!.i9,Gö0 18, excédent du produit minimum 

annuel <le l'accise et dus droits d'cntr(·c sur les sucres qui avait étù reporté eu comptabilité. (''oir cahier d'ohservntions, 
pièr-cs dù ln Chambre iles Hcpre,cn1ants, session 190~- 1 !IOG, no 2:,, p. 48.) 

2° fr. l,~lll,200, valeur des billels d« banque ù111ype ancien restant il rembourser. 
D'autre part, dans les reccllcs de 1!.IO!i, figure une annuit« de fr. t,383,8t;o t,:<i, étant l'inrérét el l'nruortlssemun; dr. 

l'Iudemnité duc par lu Chine aux sociétés cl par liculicr., belges ii la suite des troubles de 190U, el qui 11 érè rachetée pur 
le Trésor en vertu de lu loi du 11 n,ai 100,i. Celle nnnuiié, qui avait été primitivement rallucliee 1111 Rll<li,:et extruurdi 
n•irc,.a élti ;crs.ór. i, celui des V_oi,rs d ~foyen_s comme ~''."~f'l''.ence du modo de rè~lemenl <lu pri" de rachat qui o été 
adopte par I arre te ruynl du lüJUlll 1904. ( Voir noie préliminaire du h1Hlj!cl 1lrs Voies el MoJ€115 pour IOC'ö, pp. 18 cl 19.) 
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La loi du ~2 décembre t905 contenant le Budget des Voies et Moyens, 
avait évalué les ressources ordinaires de l'exercice f 904 à fr. !.>291572,510 ,, 

Les recettes se sont élevées à . . . ö55,i99,t>43 90 

Récapitula lion 
des ressources 

ordinaires 
de 

l'exercice 190-t 

Les recouvrements ont donc dépassé les prévisions de fr. 

somme qui se décompose comme il suit: 

5,827,055 90 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - /'... 

des de, 

évaluations. recou vremcnts, 

. ~ Contributions directes, douanes cl accises . . fr. 11,020,45:-; 50 ' lmp/Jts 
Enregistrement et domaines . . . . " 4,4211,282 78 

j Enregistrement el domaines . 502,751 99 
l'i11oe1 ! Chemins <Ic fer, Postes, etc. " 8,128,200 11 

1 Enregistrement et domaines ,, 972,055 08 

\ Chemins de fer, etc. . 44,447 84 . 
Capitaux et revenus. ( 

106,580 ~5 ( Prisons . . . . . 
Trésorerie Bénéralc, etc 566,295 02 " l Contributions directes . •~- . 106,4':18 15 

Rembourseme11ts. . Enregistrement et domaines 57,280 l O " 
Trésorerie Bénérale, etc. . • 1,ö~0,541 . 

ÎOTAUX . fr. 11,688,465 46 15,515,499 36 

01Fl'ÉI\HNCE ÉGAJ.P. . fr. 5,827 ,1)53 so 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'Etat s'étant 
élevés à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 55~,8i 9,006 98 
et les recouvrements à . ~55,199,~45 90 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice . . fr. 2,6{ 9,465 08 

dont fr. 2,407,47~ ~4 ont été reportés à l'exercice -190?$ et fr. 2H ,987 ~4 
annulés ou portés en surséance indéfinie, 

Les recettes de l'exercice { 904 se sont élevées, comme on vient de Je 
voir, à . . . . • . . . . . . . . fr. ö55, 199,f>45 90 

Celles de l'exercice { 903 n'ayant atteint que 

l'augmentation en faveur <le 1904 est de . . fr. 19,548,282 69 
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Rcce11es_ex1ra- Les reeeltes extraordinaires de l'exercice t 904 se sont élevées à ordmaires 
de l'exercice l!JOL fr. {58,929,f 06 69. 

SAVOIR: 

Quoles-parts des Etats maritimes dans Ili prix de rachat du péage de 
l'Escaut . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 28,000 1> 

Annuité à verser par la Chine en amortissement de l'in- 
demnité attribuée à la suite des troubles de t900: 

a) A l'Etat . {03,2{9 66 
b) Aux sociétés el particuliers. . ll 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles . t 74,fü'>4 92 
Prix de vente de terrains disponibles par suite du déman- 

tèlement des places fortes . . . . . . . . . . • . 220,3?)4 20 

Prix de vente des terrains situés à Ostende et à Maria- 
kerke,cédés à M. Northtconvention-loi des 8 rnars/9 mai 1898), 
6° annuité . . . . . . . . . . . . . . . . i 15,84~ 69 

Remboursement d'avances faites par l'Etat pour la cons- 
truction d'égouts, à Wenduyne . . . . . 12,Stm n 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école . . . . . 1,55~ 8( 

Remboursement d'avances faites aux colonies agricoles 
d'Hoogstraeten-Worlel-Merxplas. . . . . . . . 200,000 )) 

Quote-part de l'Etat dans le dividende attribué pour 
l'exercice 1905 aux actionnaires de la Société anonyme du 
Canal et des Installations maritimes de Bruxelles . 200,000 >1 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . . . . 427 64 
Remboursement de sept actions ordinaires et de trente- 

quatre actions de capital de la Compagnie du chemin de fer 
du Congo . . . • . . . . • . . . . . . . 24,000 » 

Remboursement par application de l'article 4 de la loi 
du 28 juillet 1902 modifiant Ja législation relative à la fabri- 
cation el à l'importation des alcools . . . t,000,000 » 

Produit de la négociation d'un capital nominal de 
89,7~5,300 francs en obligations de la dette publique à 5 °/0• 
(Arrèlés royanx des 10 septembre 1905 et 5t mars 1904. - 
Solde recouvré en 1904.) . . . . . . . . . St\879,888 57 

A flEPOR'ff;ll. . fr. 83,9ö8,481 52 

--·---~~------ --------------- 

(i) Celle 01111ui1é n été versée RU Budgcl des Voies et Moyens. (Voir note 1, p. 154 du présent 
en hier.) 
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REPORT. . fr. 83,9~8,4St 3i 

Produit <le la négociation d'obligations de la dette 
publique à 5 °lo· (Arrêté royal du 22 juin 1904. - Partie 
rattachée à 1904.) . . . . . • . . . . . . . . 2:j,659,02~ 57 
Titres de la dette publique à 5 °/,,1 Jrc série: émis pendant 

l'année ·I 004-, en vertu de l'article 5 <le la loi du i 4 mai f 904, 
pour escompte aux sociétés ou particuliers belges du mon 
tant des indemnités qui leur sont ducs en exécution du 
protocole final signé à Pékin le 7 septembre -1901 . . . . 29,531,600 » 

ÎOTAL ÉGAi,. 

Les droits constatés se montaient à 
. fr. i58,9~9,t06 69 

f 40~6:\2,0,f.'.2 St 

Il restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice . fr. i,i02,936 t2 

SAVOIR: 

Produit d'aliénations 
d'immeubles. 

extraordinaires 
. fr. {77,017 8~ 

Prix de vente des terrains situés à Ostende 
et à Mariakerke,cédés à M. North166 annuité. -i,525,918 27 (1) 

'foTAJ, fou. . • fr. 1,702,936 12 

Ces diverses sommes ont été reportées a l'exercice f 90~ pour être recou 
vrées à charge des débiteurs. 

L'ensemble des revenus publics de l'exercice i 904- présente la situation ttécaflitu1a1i\l11 
desrevenus publics 

suivante : ,td 
l'exercice -t90i. 

Droits cl produits constatés. 

SAVOIR: 

. fr. 676,4~{ ,049 79 

Recettes ordinaires . . . . . . . fr. ~5ä,8t9,006 98 
Recettes extraordinaires, y compris le 

produit des emprunts . . . . . . . -140,632,04-2 81 

ÎOTAL ÉGAL, 
- . fr. 676,4nt,049 79 

A IIE,PORTf.R, . fr. 676,45t,049 79 

(1) Le retard apporté ou recouvrement ne celle créance importante n été expliqué à la 
Chambre des Représentants 1, l'occasion des questions posées pnr 1\1. ?tlcysmnns. (Voir Annales 
parlementaires, session 1(103-l()ûl, p 200; 190~-191)::i, p, 2fH; f905-190fi, p. 539.) 

H5 
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RBPOI\T 

Hecouvrements effectués 

. fr. 6761.f~i ,0f.9 79 

67'2,t 18,650 e.t9 

SAVOIIl: 

Recettes ordinaires. 

Recettes extraordinaires, y compris le 
produit des emprunts. . . • . . . . 158,929,f06 69 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 672,t '28,6ä0 ~9 

Reste à recouvrer . fr. 4,322,599 20 

Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-après : 

DROITS DROl'fS TOTAi, 
nnniult!J ou porctt rcporl&i!J. à 1·ucrclcl' 4,. 

NATURE DES 0HOITS RESTANT À RECOUVRRH. en 190:;, droits reslaDI 
eoa.si1.1.Nc·s • recoa:ncr fJ ehar1e ' lndéOnle. de• 1llbh,ur1. rtcou•rct 

! Cont~ibut1ons directes.douanes et accises fr. n 108,064 47 108,064 47 
Impöu . 

Enrcgrsu-emcnt cl domaines . . . 117,476 33 35,752 02 ltSö,2~9 ~!S 

~ Enrcgrsu ernent el domaines. 142 50 . 142 50 
fléogc~ . 

Chemins de fer, Postes, etc. 2,605 57 !i4,542 00 57,048 47 

\ '"'""'""m'"'" domaines , 12,144 05 34,330 68 46,475 63 
Capitaux 

et Prisons . . . . . . 83 l:lO 004 83 1,078 73 
revenus. 

Trésorerie générale, etc. . 101 30 1,05ï,032 84 1,05'2,224 14 

Rembour-1 Enregistrement el domaines. ï0,304 81 108,000 73 187,305 54 
sements. T é . é {: 1 158 18 413,756 17 413,894 55 resorcnc g 11 :ra e, etc. . 

\ Fr. 211,087 54 2,407,475 !'i4 2,610,463 os 
Ressources cxl1·aordmaires . • 1,702,036 12 1,702,036 12 

ÎOTAUI • fr. 211,987 54 4,110,411 66 4,:122,li09 20 
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DÉPENSES. 

LE>s dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de I'exr-rcicc 1904 
se sont élevées à fr. f 88,527,n7PJ 59. 

S,\ VOIR : 

MINISTÈRES ET SEltVICF:S. 

Deue publique 

Dotations 

Justice 

Affaire, étrangères 

Intérieur et Instruction publique 

.\r:riculture . 

Industrie el Travail . 

Chemins de for, Postes et Télégraphes. 

Guerre 

Gendarmerie . 

finances et Travaux publics 

Non-valeurs et remboursements 

DÉPENSES - 
1 exceptionnelles 

1 TOTAL 

ordinaires . 

. fr. 1151,69V ,442 25 » 151,699,442 25 

5,322,255 f /\ !'i,522,255 18 

26,0511,840 54 804,141 91 27,762,982 4.'i 

• 1 5,564,271 06 !)4,740 10 3,059,0I 1 16 

30,689,214 4; 2,430,077 59 '53,120,102 02 

12,7118,W7 02 1 s2.:so2 ~o 12,980,79!) 251 

20,153,222 80 880,721 " 21,0~5,94:S 80 

169,247,875 35 371,6B2 61 169,619,557 94 

• 1 50,956, 1!'.i4 ûï 4,007,155 05 54,043,510 60 

7,085,506 19 1,619,064 5r, 8,702,460 75 

33,201,574 15 945,4\)7 9!) 34,147,072 12 

3,976,771 86 • 3,076,771 8(i 

Fr. 1 515,631,405 42 1 11,:v;o,5;5 01 

TonL. . fr. 526,967,779 33 

Dépenses extraordinaires 

526,9ûï,7ï0 3:5 

161,359,796 '::26 

ÎOTAI, P.GAL . fr. 1 688,327,575 50 

L'ex posé qui va suivre fait connaître, pour chaque Budget, les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer 
par la loi de compte poul' couvrir les dépenses faites au delà de certaines 
allocations, les dépenses liquidées et ordonnancées, les paiements effectués 
et justifiés, et les paiements restant à effectuer ou à justifier à la clôture Je· 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits à reporter' 
à l'exercice l 90f.5 et enfin les crédits restés sans emploi à annule!' défi 
nitiverncnt. 

16 
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De111: pnblique. Budget de la Delle publique. 

Les crédits ouverts à ce Budget par• la, loi du 51 mars i 904 ont été fixés 
à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr HH,874.27ä 75 

Celle somme doit être augmentée du crédit supplémen 
taire accordé par la loi du t8 août 1905 . , . 

El'iSElliDLE. 

23,066 » 

. fr. t ä t ,897 ,54f 75 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à . • . . . . . . . . . . 2, 1ö5,687 67 

on obtient, pour total des crédits accordés et à accorder, fr. i 54,Œfö,029 40 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 

SAVOIR: 

i ~f ,699,442 23 

Dépenses liquidées el acquittées . . fr. HH,647,522 50 
Dépenses restant à payer ou à justifier . 51,919 95 

TorAL ÉGAL • • • fr. HH,699,442 25 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 2,3~5,587 t 7 

qui peut être annulé définitivement par Ja loi de compte. 

IJol;ttÎOIIS. Budget des Dotations. 

La loi du ~5 décembre -t905 a fixé ce Budget à la somme 
de. . . fr. ä,545,009 » 

Les dépenses liquidées el acquittées ont atteint . ö,522,t3f$ t:; 

Une somme de. . fr. 20 773 82 ' 
est restée sans emploi; elle pourra être annulée definitivemenl par 1~ loi de 
compte. 
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Budget du Ministère de la Jvstiee. Justice. 

Uu1li;et primiuf - Loi du ·> mai 1904 
Crédits supplémentaires - Loi <lu tl! août Jll05. 

fr. 1 20,ö:20,JOO • 

Cré1li1~ transférés iles exercices l!Jll2 el 1003, conformément à l'article l>tl 
tic la loi de comptabilué • 

'fOTAIIX. 

Crédit complémentaire â allouer par la loi de compie (art. 18 et 35) 

rr . 1 26,320,100 • 

764,082 45 

Total des crédus votés et J roter . fr 

Dépenses hquulées et ordon- ~ 
uaucées. . . _ . . ? 

Parements effectués et juslil'il!$ . . fr. 

Paiements restant á effectuer ou â jusutier 
á la clóturc: tie l'exercice . • 

TOT.li/li. 

Créilits excédant les dépenses 

Cel excédent se décompose l Crédits reportés à l'exercice 11105 
comme ri suit . · • · Crédits à annuler détlnitivement. 

. fr . 

. fr. 

Service 
ordinaire. 

Oc penses 
exceptionnelles 

!11Sll,000 " 

73,300 • 

315,501 Hl 

1,347,801 19 

27,084,t!I~ 45 11.'.547,801 ro 

26,003,864 4!S 

64,076 06 

t6,!J51!,840 54 

125,341 IJl 

125,:541 01 

13,006 58 

8041141 UI 

543,651) 28 

02,000 , 

451,6511 · ~Il 

Budget du tUini~tère des A/faire~ Etraugère.; 

Budget pnmitif. - Loi du Il:! mai 1904 

Crédits supplémentaires. - Loi du US aoùt 1905. 

. fr. 

Crédits transférés des exercices l!J0U, 1U02 el 1005 eu vertu de l'article 30 
de la loi ilu 15 mai ll:146. 

TOTAUX. . fr. 

/ Paiements effectués et justifié, • 

Dépemc~ liquidées c1 ordoo- 
< nancce-. 

. fr. 

) 

Sur ordonnances en cir- 
Paiements restant culation . . . . 

a effectuer 
ou â [usuficr . . Sur ordonnances d'ou- 

ve1·1Urc de crédit . . 

ToT•UX. . fr. 

Crédits excédant les dépenses 

Cel excédent se décompose ! Crédits reportés â l'exercice IIJ05 
comm~ il suit . • • • · Crétins â annuler définitivement 

• fr. 

Service 
ordinaire. 

i 

1 

i)CJICIUC~ 

exceptionnelles 

2Hl,500 • 

3,652,1155 • 

14,))05 5:! 

1411,200 • 

1115,1134 311 

12,131:! 5U 

lö,007 05 

0!1,504 40 

3,5fl4,271 06 94,740 10 

l!ï,tl6t 04 

111,000 • 

611,861 94 

240,-.!04 211 

240,2U4 ::.18 

.\ tfaires Etrangères. 
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La somme de fr. 69,fSO.f. 46, sortie des caisses du Trésor en vertu d'ordon 
nances d'ouverture de crédit liquidées sur le Budget do Ministère des 
Affaires Etrangères, tombe sous l'application de l'article f N2 de l'arrêté royal 
du JO décembre 1868 suivant lequel les dépenses <le celle nature doivent 
faire l'objet d'une disposition spéciale dans la loi de compte, et le retard que 
leur justification et régularisation ont éprouvé, être expliqué dans le compte 
définitif. 

Cette somme se subdivise comme il suit : 

ART. 27. - Hôtel de la Légation à Tokio . . . . . . fr. 
ART. 28. - Hôtel du Consulat général à Séoul 

EisssHBLE. . . fr. 

6,88( 46 
62,6':.20 )) 

69,tS04 46 
Voici la note qui a été insérée dans le compte du budget de {904 en 

exécution de l'article Hi2 précité : 
c, Les comptes de notre Légation à Tokio et de notre Consulat général à 

>> Séoul étaient dressés d'une manière défectueuse, et pour les compléter, le 
» Département des Affaires Etrangères a dû réclamer des documents supplé 
» mentaires. 

i> Les pièces de dépenses de fr. 6,884 46 et 62,620 francs pourront être 
>> envoyées à la Cour des Comptes avant la clôture du Budget de l'exer- 
1> cice t906. Le projet de loi pour Je règlement du Budget de l'exercice 1904 
» contiendra une disposition spéciale ayant trait à.Ia régularisation de ces 
» dépenses. ,, 

Intérieur 
et Instruction 

publique. 

Budget du Ministère de l' Intérieur et de l' Instruction publique. 

Budget primiliL- Loi du 29 février 1904 [r , 1 ö0,609,004 • 1 1,712,275 • 

Crédits supplémentaires. - Lois des 14 mai 1904 et 18 août 11105. 

Crédits transférés des exercices 1902 el 1903 par application de l'article 30 
de la loi du 15 mai 1!146 

ÎoTADI. 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (art. 6 el ~O) • 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 

exceptionnelles. 

:S21,186 49 

11,817 40 

7'1,0,776 , 

13,946 35 

. fr. 1 31,002,097 89 1 :l,456,997 35 

Total des crédits votés et à voter 

23,445 40 

. fr. 1 31,025,543 29 1 2,456,097 35 

)
' Paiements effectués et justifiés . . fr. 

Dépenses liquidées el ordon- 
nancées • • • . . ) Paiements restant â effectuer <>u à justifier à 

\ la clôture ùe l'exercice 

Tor anx , 

Crétl its excédant les dépenses • . • 

Cet excédent se décompose j Crédits· reportés à l'exercice 1905 • 
i:omme il suil. . . , / . Crédue à annuler définitivement. 

30,5112,784 74 

126,429 69 

2,064,11117 7 4 

365,989 85 

• fr. 1 30,689,214 4~ 1 2,430,977 50 

. fr. 1 sse.sss se 1 20,010 10 

224 M 

336,104 32 26,019 76 
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Budget du Ministère de ['Agriculture . 

. 
Service Dépense, 

ordinaire. exceptionnelles. 

Budget primitif. - Loi du 17 mai 1904 . . rr: 13,163,496 25 164,'?78 . 
Crédits supplémentaires .. - Loi du !tl août 1905. 41/i69 0:i 42,000 

ToTAU.t. . fr. 13,204,865 8H 206,378 . 
! Paiements '""'""" justifiés . . • f,. 12,575,097 88 17!i,4~4 20 

Dépenses liquidée, el ordon- 
nancées . . . . . Paiements restant à effectuer ou à justifier 

, à la clôtu re de l'exercice . . . . . ':'225,309 14 6,958 • 

ÎOTAOI, . fr. 12,708,407 02 182,392 20 

Crédits excédant les dëpenses - . fr. 406,458 80 23,085 80 

Cet excédent se décompose t Crédits reportés à l'exercice 1005 . 1,598 98 1J,6t2 00 

comme il suit· · · · Crédits à annuler définitivement. 404,850 88 12,372 81 

Budget du Mi,,istère de l'industrie el du 'Travail. Industrie 
et 

Travail. 

Budget primitif. - Loi Ju 18 mai 1904 

Crédits supplémentaires. - Loi du 18 août 1905. 

Torxux 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte [arucle 27) 

Total des crédits votés el à voter 

! 
Payements effectués el justifiés . . fr. 

Dépenses liquidées et ordon- 
nancées . . . . . Payements restant à effectuer ou à justifier 

à la clôture de l'exercice . • 

Touux .. 

Crédits excédant les dépenses à annuler définitivement . fr. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

20, t 43,467 • 

21,760 20 

1:175,000 • 

6,228 20 

. rr . 1 20,165,233 20 

84,520 • 

• fr. 1 20,249,753 :!O 

881,228 20 

881,228 20 

20,080,857 58 

72,305 22 

. fr. 1 20,11531222 80 

879,965 60 

755 40 

880,721 • 

96,!lo0 40 1507-20 
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Chemins de fer, 
Postes 

et T t<l-'graphe5 

fl11dyef du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphe.~. 

Guerre. 

lludiret primitif. - Loi du 1ll avril 1904 . 

Crédits supplémentaires - Loi du 18 août 1905. 

. fr. 1 167,883,295 • I 1,510,000 • 

4,807,471 22 

Crédits transférés des exercices 100:! et 1003, conformément à l'article l'>O 
de la loi du 15 mai 1!!46. 

TDTAIJX - fr. 1 17~,948,485 241 1,569,900 • 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (articles 38 cl 49). • 

Total des crédits votés et à voter 

Dépenses liquidées et ordon 
nancées 

. fr. 1 173,560,904 281 1,560,900 • 

Paiements effectués et justifiés _ fr. 

Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice 

ÎOTAUll 

Crédits excédant les dépenses 

Cet excédent se décompose \ Crédits reportés à l'exercice 1905 
comme il suit. _ / · · Crédits à annuler défioitivement. 

• fr . 

. fr. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

167,717 02 

412,421 04 

50,900 " 

169,055,418 80 

212,456 44 

371,082 61 

100,241,815 53 l im ,os2 o t 

4,113,028 051 1,198,217 30 

09,4:!4 221 47,545 • 

4,045,004 751 1,150,872 59 

BudgP.t du Ministère de la Guerre. 

Burlget prlmitif - Loi du 11 mai 1901 

Crédits supplémentaires. - Loi du 18 août 1005. 

. fr. 1 ,f0,~07,885 60 

955,500 » 

Crédits transférés des budgets de, exercices 1 !JO 1, 1902 et 1905 en vertu de 
l'article 30 de la loi de comptabilité. 

To r sur 

l Paiements pfTectués et justifiés 
Dépenses liquidées et onlon- 
nancées Paiements restant à cfTectuer ou 

à la clôture ,le l'exercice . 

. fr. 

. fr. 

à justiûer 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

53,851 75 

50,087,237 57, 

50,951,945 ll4 

4,210 81 

5,802,800 , 

1,444,804 26 

7,'247,ïl,4 2G 

ö,037,571 47 

69,784 48 

ÎDTAOJ • . fr. 50,056,154 65 4,007,155 05 

- 
Crédits excédant les dépenses . . fr. 5110X2 68 5,240,508 31 

C éd t dé l Créclits reportés ;\ l'exercice 1 (105 33,000 15 74.f,3!50 74 et exc en se compose 
comme il suit. Crédits à annuler dëflnitivement . 18,082 55 2,4\J0,247 57 
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Budget de la Gendarmerie. Gendarmerie. 

Service Dépenses 
ordinaire. exceptionnelles. 

Budget primitir. - Loi du 11 mai 1904 . . fr. 7)181,347 69 1,54':.!,620 • 
Crédit$ transférés du budget des exercices UJ02 el 1003 en vertu de l'article 30 

Lie la loi Liu 15 mai 1846 . . . . . . . . . . . . . 15,419 52 138,156 62 

Touox . . fr. 7,104,767 01 1,680,71$6 62 

Paiements effectués et justifiés . . fr. 7,056,523 50 1,618,553 95 
Dépenses liquidées et ordon-1 

nancées . . . . . Paiemenu restant à eff -ctuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice . . • • . 26,872 80 510 61 

TOTAUX . . fr. 7,083,396 19 1,619,064 56 

Crédit5 excédant les dépenses . • fr. 111,370 82 61,692 06 

Cet excédent se décompose ~ Crédits reportés à l'exercice Hl05 6,550 06 49,1554 04 

comme il suit. • • . C .d. à I léfi .. 104,820 76 12,138 oi re 11s annu er , muivement • . 

Budget du Ministère des Finances et des Travaux publics. Finances 
et 

Travaux publics. 

Budget primitir. - Loi du 31 mars 1904 

Créd1Ls supplémentaires. - Loi du 18 août 1905 

fr. 1 öo,582,937 • 

594,578 17 

Crédits transférés des budgets des exercices 11100, 1901, 1902 el 1903 en 
vertu de l'article 30 de la loi de comptabilité . . • • . • • . • . • . 1 2861957 88 

TOTAUX •••••••• fr. l 34,.(64,455 05 
Crédit complémentaire ä allouer par la loi de compte (articles 14, 28 et 45). 549,457 81 

Total des crédits votés et à voter. 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

• fr. 1 34,813,910 86 

l Paiements effectués et justifiés. . . . . fr. 
Dépenses liquidées el ordon- 

nancées. • . . • . . . Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice • . • . , . . 

Crédits excédant les dépenses 

Cet excédent ~e décompose i Crédits reportés à l'exercice 1905 
comme 11 suit . . . · · Crédits à annuler délînilivemen t • 

.fr. 

~,620,000 • 

-422,558 90 

3,042,1'.i58 90 

3,042,558 90 

33,061,915 63 

139,660 50 

TOTAi/X •••••••• fr. 1 33,201,574 1ö 

881,457 86 

64,040 13 

945,497 99 

1,612,336 73 

145,587 96 

1,466,748 77 

2,097,060 91 

379,758 li4 

1,711,302 37 

¾7 
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'.\on- \"a leurs 
et 

ll(•n,boursemcnts. 
/Judget de« Non-// 'aleure et Rembcursements. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 23 décembre 
fixés à . . . . • • . . • fr. 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à 

i905 ont été 
2,446,000 » 

t ,650,566 fSt 

on obtient pour total des crédits accordés et à accorder . fr. 
Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint. 

SA.VOIR : 

4,096,566 tH 
5,976,77t 8U 

Dépenses liquidées et acquittées . . fr. 
Dépenses restant à payer ou à justifier . 

5,97{,707 66 
5,064 20 

ÎOTAL tGAL. . fr. 5,976,77 t 86 

Le l~udget se solde donc par un excédent de crédits de. fr. 
qui peut être annulé définitivement par la loi de compte. 

t 19,594 6~ 

Sei-vice, 07:d1naire Le service des dépenses du Budget ordinaire de l'exercice 1904, s'établit 
et exupt1011n~l. d I . . . 
- e a maniere suivante : 

Comparaison entre 
les crédlrs votés et 
à voler pour l'exer 
cice 1!104 et les dé 
penses de cet exer 
cice. 

Service Dépenses 
ordinaire. exceptionnelles 

Torsux , 

Crédits ouverts par les lois de bud1;c1s . . . . . fr. 512,037,540 27 15,535,ö33 • 527,372,873 27 

Crédits supplémentaires alloués par les lois des 14 mai 
1!104 et Ht ,1oûl 1!!05 . .. - ... . . . . . 7,074,437 ·71 852,304 20 7,926,741 91 

Parties d'allocations transférées des budgets des exercices 
autérieurs en vertn de l'art. 30 de la loi du 15 mai 1846. 513,743 35 2,580,771 70 3,094,515 05 

TOTAUX ..... . . . fr. 519,625,721 33 18,768,408 90 538,304,130 23 

A allouer par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
faites au ,lclà des crédits non limitaufs , . . . . 5,439,080 88 . 5,439,980 88 

l\lontant des crédits votés et à voter pour le service des 
budgets ordinaires de l'exercice 1 !JO 1 . . . .. . fr. 525,065,702 21 H'l,768,408 90 !543,834,111 11 

l ,,;,m.,.•'"'"'' .,; ••• w,, .fr. 514,69ï,835 11 10,731,827 35 525,420,662 46 
Dépenses liquidées 
et ordonnancées. Paiements à effectuer ou à justifier 

à la clôture ,Ic l'exercice . . . 933,570 31 604,546 56 1,538, 1 16 87 

Tnr sux .. .. . . . fr. 515,631,405 42 11,356,373 91 526,967,779 33 

Crédits excédant les dépenses •. .. • . • fr. 9,434,206 79 7,432,034 99 16,8fl6,33! 7t> 

Cet excédent se dé- ~ Crédits reportés à l'exercice l !/O:,. 274,385 89 1,564,1!15 59 1,839,301 48 
compose comme 
il suit . . . . Cré,lits à annuler .léflnitivcment . O,Hin,910 90 5,867,11\l 40 15,027,030 30 
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Le tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
l'exercice 1904, approuvé par arrêté royal du 14 mai ·1904, comprend : 

t O Les crédits reportés de 1902 à l'exercice f 904 en vertu de l'article 7 
de Ia loi du 24 mai 1902 . . . . . . . . . . . fr. 5~,950,564 40 

2° Les crédits reportés de l'exercice -f 905 par application 
de l'article H de la loi du 26 août i903 . . . . . . . 97,H4,{06 09 

5° Les crédits ouverts par lil loi du 14 mai -1904 pour les 
dépenses extraordinaires de l'exercice 1904 . . . . 146,069,825 29 

ENSEMBLE. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint 
SAVOIR : 

Dépenses liquidées et acquittées . fr. 1.6t,527,4f9 77 
Dépenses restant à payer ou à justifier . 52,576 49 

• TOTAL ÉGAL. . fr. 164,5:>9,796 26 ------ 
Les services des dépenses sur ressources extraordinaires 

se soldent donc par un excédent de crédits de . . fr. 117,774,497 ~2 
Cette somme se décompose comme il suit ; 
Crédits des exercices 1903 et 1904 reportés à l'exer- 

cice ·190!) . . . . . fr. H t ,9 l6,50i 98 
Crédits de l'exercice i90j à annuler 

définitivement . , . . ~,858,191S 54- 
TOTAL ÉGAL. . fr. H7,774,497 52 

Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre 
les crédits volés et à voter pour l'exercice t 904, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, et les dépenses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir comme il suit: 

Service ordinaire. . fr. ~2~,06~,702 21 
Dépenses exceptionnelles . 18,768,408 90 Credirs alloués 

et à allouer. 

. fr. '279,-t34,'.293 78 
l 6i 5~9 796 26 

' ' 

Dépenses 
ntraonlinaircs. 

llécapilulal1on 
des crédits 

et 
des dépenses. 

üepeuses résultant 
des 

services faits. 

fr. !)45,854,-t H H 
Dépenses extraordinaires . 279,154,293 78 

822,968,404 89 
Service ordinaire. . . fr. l'>H>,63{,40ti 42 
Dépenses exceptionnelles . H,556,575 91 

fr. ä26,967,779 55 
Dépenses extraordinaires . {6{,5~9,796 26 

----- 688,527,~7ä ä9 

L'excédent de crédits est donc de 
et se répartit de la manière suivante: 

Credits trnnsféré8 l Service ordinaire. . . fr. 
à Dépenses exceptionnelles . 

I'crereice 1904. Dépenses extraordinaires 

. fr. 154,640,829 30 

"274,58~ 89 
i ,ä64,9f ~ ä9 

i H,9tG,50i 98 

A IIBPOIITBl\. . fr. t 13,755,603 46 
t8 
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• . fr. t {5,7~1,,605 46 

l Service ordinaire. • · · 
Crédits à annuler Dépenses exceptionne!les , 
dtilinitivement. Dépenses extraordinaires . 

9,H>9,9t0 90 
f>,867,H9 40 
f>,8~8, t 9~ ~4 

TOTAL ÉGAL. . . fr. f 54,640,829 50 

Enfin, les paiements effectués et justifiés se sont élevés à fr. 686,7f)7,082 15. 
li restait, par conséquent, des mandats et ordonnances en circulation pour 
une somme de fr. f ,:570,495 56 à la clôture de l'exercice. 

Résultat définitif Le résultat général <lu Budget de l'exercice i904 s'établit de la manière 
des recettes 

et des dépenses ci-après : 
de 

l'exercice 1901. A. - Services ordinaires el exceptionnels. 

RECETTES. - Services ordinaires . 
~ Services ordinaires • · fr. 

DtPENSEs. / Dépenses exceptionnelles . ------ - 526,967,779 55 

. fr. 6,23t,764 !$7 

• 
. . . . . fr. ~35,199,~45 90 
fH l>,65t ,40?> 42 
t i ,336,575 9f 

EXCÉDENT DE I\ECETTES . 

B. - Services extraordinaires. 
Recettes . 
Dépenses 

ExcËDEi'tT DE DÉl'ENSES . 

. fr. f 58,929,106 69 
{6f ,5t.9,796 26 

. fr. 22,450,689 !)7 

C. - Services des Budgets ordinaires et extraordinaires réunis. 
RECETTES. 

Recettes ordinaires. 
Recettes extraordinaires . 

.fr. ~55,-199,!'.>45 90 
. i58,929,i06 69 
----- 672,128,650 f>9 

DÉPENSES. 

0 d d. . ~ Services ordinaires . . fr. äH>,63t,40~ 42 
11 gels or maires. . 

Dépenses exceptionnelles. i 1,33(1,573 9t 

Dépenses extraordinaires 
fr. ö26,967,779 55 

. t 6 t ,5ö9,796 26 
688,5'27 ,?>7fS ö9 

Partant, l'excédent de dépenses pour l'exercice 1904 est 
de : fr. f6,t98,92?i >) 

Corn me à la clôture de l'exercice t 903, il a été constate 
un excédent de dépenses de . . . • . . . . . 70,228,Dfî2 65 
il s'ensuit que le résultat final de l'exercice t904 se chiffre 
par un excédent de dépenses de. . . . • . • . fr. 86,4i7,477 63 
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COMPTE PROVISOlRE 
DIJ BIJDGET DE L'EXEROIOE 190&, 

La situation prov1s01re du Budget de l'exercice -t 90r:i d'après les fait 
connus et réalisés au 1°r janvier 1906 s'établit ainsi qu'il suit: 

RECETTES. 

DROITS CONSTATÉS 
ÉVALUATIONS à lo. charge RECOUVREMENTS RESTE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. des redevables 
OBS RECETTES. effectués. à recouvrer. 

de l'Etat. 

R~sourcu ordinaires. 

Impôts. . fr. 252,420,557 • 267,901,309 07 263,688,066 11 4,215,242 06 

Péages. 265,155,570 >) 277,999,554 54 274,161,729 41 3,837,805 13 

Capitaux et revenus • 20,331,800 . 22,860,057 96 15,622,682 40 7,237,355 56 

Remboursements . 5,668,500 . 7,995,777 52 6,415,555 69 1,580,421 8:>; 

fr. 545,574,427 • 576,756,650 01) 559,887,835 61 16,868,825 48 

Re1sources exlraordinaireJ. 117,708,841 M a6,940,607 04 124,600,100 65 2,540,tS07 29 

TOTAOX GÉ~ÉHAUX, . fr. 661,285,':!68 50 705,697,267 05 684,487,934 20 10,209,352 77 

DÉPEIISES. 

DÉPENSES PAIEIIIENTS RESTE 

SERVICES. CRÉDITS. résulLaol effectués à payer 
ou 

des services faits. et j ustiûés. à justifier. 

Services ordinaires. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en vei lu de l'ar- 
iicle 30 de la loi sur la comptabilité. fr. 1,83il/i01 48 179,425 72 147,266 76 32,156 96 

Dépenses propres à l'exercice 545,240,90::! 32 364,044,855 32 320,792,002 96 43,252,852 36 

fr. 547,080,205 80 564,224,279 04 5:10,939,269 72 43,285,009 32 

Dépenses sur Ressources eœtraordi- 
naires . . . '237,170,462 25 59,883,176 58 58,815,8ö1 ö7 1,067,M5 21 

Torxux Ob~llnu11. . fr. 784,259,666 or. 424,107,455 62 379,7!fö,t01 09 44,:S!S2,5!S4 53 



l 70 ) 

COMPTE DES OPÉRATIONS 

SllB LES EXEBOIOES OLOS DE 1900 .it. 1904, 

Ce compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lien jusqu'en 
t90?S, pour l'apurement final de l'exercice t900 dont le terme de la prescrip 
tion quinquennale a été atteint le 3t décembre J.904, et, d'autre part, la 
situation au ,te• janvier {906 des opérations sur les exercices J.90t à 1904, en 
cours d'apurement. 

Exercice périmé de 19 0 0. 

A la clôture de l'exercice 1900, il restait à payer ou à justifier sur ordon- 
nances en circulation. . . . . . . . . . fr. 1,698,800 0t 

Depuis lors jusqu'à la fin de l'année 1904, il a été payé et 
justifié . . . . . . . . . . . fr. t,6{5,435 59 
et il a été versé a la Caisse des dépôts et consi- 
gnations, du chef d'ordonnances frappées de 
saisie-arrêt ou d'opposition. . . . . . . 6,919 62 

f ,620,5~5 0{ 

Le montant des ordonnances et mandats prescrits au profit 
.tu Trésor est donc de . fr. 78,447 Il 

E xercice.o:; en cours d'apurement de 1901 à 19 0 4.,. 

Il restait à payer ou à justifier, sur ordonnances en circulation, à la clôture 
respective des exercices f 901 à i904, une somme de . fr. 5,2n6,91 t 24 
Les payements effectués pendant les années f902 à 190~ 

s'étant élevés à . . • . . • . 4,708,405 44 

les ordonnances et mandats restant à payer ou à justifier au 
fer janvier -1906 était de. . . . fr. ~48,ti06 80 
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COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L'ANNEE 1905. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des recettes et des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année 190~, ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de l'Administration des Finances au ,ter janvier f 906 : 



SITUATION 
au 1"' janvier t905. 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 190!5. 

ACTU', P.t.SSIP. 
(Sommes dot1l JeTr~· 1(Sonunes ùonl. Je Tni'• 
SOT e!lt eréaueler el 
valeuH !'1!~llt,abJu.) sor eJit débtteur'.) 

RëCliTTY.S. DÜE~SfS. 

El.CÎmE~T 

!JES RECETTES, ! OBS ntP~~SES, 

) numéraire. fr-. 116,307,8!l7 21 )) • 1 . . • 1 • 
Valeurs de caisse et de portefeuille 

portefeuille 2,131,737,571 91 • n • • 1 . 

Service des recettes et dépenses de l'Etat . . .......... . 134,867,068 78 704,674.938 91 620,688,145 35 83,986,793 !161 • 

- fi! ~ 1 
~ L, ., ::s 
•• 0 

~ ;:-1 -0 ~ ., = 
• ::? ~ 
> - .. .., 
., "C 

Cl) - ., 

a) Fonds de tiers déposés au Trésor e! dont le rem 
boursement a lieu avec l'intervention du Ministre 
des Finances el des Travaux publics. • • • • 

b) Fonds Lie tiers déposés au Trésor et dont le rem 
boursement a lieu directement par les comptables 
qui en oot opéré la recette. . . . • . . . • • . 

c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et dont 
il n'est disposé qu'en rertu d'ordcuaances liquidées 
par la Cour des Comptes 

Opérations de Trésorerie relatives au service de la Delle publique. 

SITUATION 
au I" janvier 1906. 

. ---------------- 
A.CTIP'. 1 PASSIF • 

tSommee dou1 Ic, -reë. lSomme• doal le T~• 
sor- \?lit erûnclcr et 
''ö\lC:Ul"I ré&hHble1.) SQT f'Sl<lCbhcvr,) 

1:t?i,192,0428911,513,961,631 1911,316,814,272 21 

72,70ö,625 401 810,244,981 091 809,007,929 89 1,237,051 20 

16,:soo,ooo ~:11 s,soo,soo 4:il 14,soo,s20 05 

85,1461134 161 240,142,161 031 275,255,74\1 911 

Opérations diverses en dehors du service des budgets . 1,763,776,388 5715,707,616,461 .4615,554,992,854 0Sl152,623,606 83 

TouoJ. 

2,852,641 02 

5,7811,528 63 

24,113,588 05 

20!S,091,692 01.1 

11 o,764,430 061 • 

2,~:l,:;7<>~ ()51 ,, 

• 1 ::'!16,853,862 34 

n 

~ 

172,339,401 8, 

T.i,9,i0,676 00 

10,570,480 6~ 

61, 03i,!S41S 21 

l,916,!;00,005 4C 

fr. 12/MS,045,200 1212,248,045,200 121 8,794,440,974 101 8,5119,3-49,281 1 q:t:is7,847,45l 50I 3lt,i!S5,758 eo12,453,t36,~ 1112,45~,130,002 11 

-----~---·1--- ------il 
205,091,092 99 

,....., 
~- 
~ 
~ 

~ 
bt - 
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COMPTE DU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice 19 05. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont lieu pour le compte 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Budget de l'Etat sont 
comprises dans le compte de Trésorerie sous un titre spécia 1 : Service des 
recettes et dépenses pour ordre. 
Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 

dans la loi du 4 mai 190~ contenant le Budget des recettes et des 
dépenses pour ordre de l'exercice i 90t>, sont exposés dans le tableau 
ci-après: 

t9 
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ö 

4 

!'i 

6 

7 

16 

17 

18 

19 
20 

21 

2 · 1 Cautionnements versés eu numeraire par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires 
de travaux publics et par les agents commerciaux . . . . • . . . . • . . • . • • 

Versements faits directement dans la caisse de l'Etat. fr. 3,000,000 •· 
Impôts recouvrés par les comptables de l'Admiuislration 
des contributions directes, douanes et accises, déduc- 
tion fäile des frais de perception . . . • . . . . 18,500,000 ° ~ 21,750,000 •. 

D.ÉSIG1'ATlOl'f DES SERVICES. 

TITHE Ier_ - Recettes et dépenses pour ordre. 
Fonds de tiers deposés au Trésor et dont le rembour,ement a lieu avec l'tnterveniion 

du /l'lini,tre des Finance, et dts Travau:r; publics. 
Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Tresor par les comptables de l'Etat, 

les receveurs commuuaux et les receveurs des hospices el des bureaux de bienfaisance, pour 
sùreté de leur gestion, el par des contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie 
du paie nient de droits de douane, d'accise, etc. . . . . . . • . . . . . • . . • • • fr. 1 12,000,000 , 

Fonds provinciaux. 
Revenus recouvrés par les comptables de l' Administra 

tion de l'enregistrement et des domaines, déduction 
faite des Irais de perception . 

Fonds commun. - Versements faits par les communes dans la 'cai5s•~ de l'Ktat , 

Fo111rs communal institué par la loi du 18 juillet 1860 •. 

Iléserve du fonds communal (31'1. ~ dt> la loi du 20 décembre 1862). 

Fonds spécial des communes (lois du 19 aoùt 1889 et du 50 décembre 18ll6). 

reeenee et;des dépense, 

250,000 " 1 

des Chemins de fer, Postes <'l Télégraphes. 

de l'Intérieur et de I'Instruction publique 

des Affaires E~rangères 

de la Justice. 
des professeurs, fonctionnaires et rmployés de l'ordre admi 

nistratif et enseignant de l'Adrninistration Je l'insuuctiou 
publique. 

des professeurs et instituteurs commun .ux 

de l'ordre judicia rre . 

des olllciers de l'armée. 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 

Caisse centrale de pnwoynnce des secrétaires communaux. 

dot 

5,1:100,000 • 

5,000,000 • 

41,975,880 

400,000 

l>,710,0\13 

8 1 Fouds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin- 
ciale, a des dépenses locales . . • . . . . . • . . • . • . . . . . . . • . . • • • 500,000 • 

0 1 Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour Ic compte de la Caisse 
générale d'épargne et de retraite. • . . • . . • • • . . . . • . . . . . . . . . . . 8,000,000 

f O I Versements effectués chez les receveurs des contributions par les tresorlers des succursales de 
la Caisse générale d'épargne et de retraite • • . • • • . • . . . • . . . . . . . • . 800,000 , 

11 1 Dépôts effectués chez les receveurs de l'enregistrement et Lies domaiues, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne et de retraite. • • • • • • . . • . . • • . • . . • • • • . !S0,000_ 

12 1 Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne et de retraite • • • 1,000,000 • 

13 1 Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne, 
de la Caisse de retraite et de la Caisse d'assurances • 400,000,000 • 

14 1 Caisse de retraite instituée par l:i loi du 16 mars 1865 . . . 6,500,000 ,, 

1~ Caisse des veuves et orphelins du département des Finances 2,0001000 • 

2,900,000 • 

540,000 • 

170,000 n 

390,000 • 

700,000 • 

2,200,000 • 

600,000 • 

1,000,000 1 

250,000 • 

450,000 • 

A lll!PORHR ..•.. Ir. 1517,6!16,873 • 
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UECETTES. 

ucto~.:,u 
au I u j:un,•ler t90'l 

oo IOmmc• 
,loot Ic Trttor o~ 

•tlblltu, .. 

TOTAL. 

SITUATION I au t•• janYier 1!'06 

E1cto,icn 
au fCrj3nvi1tr 190$ 

OU HAUl>U 
Joni ft trt,~r dt 

tr&.oder~ 

DÉPE:NSES. 

OPl?R4TIOl'f$ 

ou.'•nds 190:i. 
TOT.\L. 

ACT! •. 
Sommes dont 

h: Tr~1or 
CIC erhnder. 

UtSIP. 
Somme, <Jont 

lt tr•or 
e•ttHbltC"ar. 

:iG,!>41,1131 281 9,193,560 11:!I 66,135,~92 10 

6.3!Jl!,108 641 4,260,688 ;;41 10,658,886 98 

<'l s,s110,061 551 2-1,042,656 04I 52,941,697 50 

1') 275,400 f\9 3.633,970 18 3,900,5ï0 8i 

15,:H!,560 7>7 42,030,~86 54 !\7,252,846 71 

IS,067.180 13 -452,o;:; 50 13,519,259 63 

6,152,040 • 7,634,.S42 • 13,787,282 • 

200,574 63 620,741 13 8S6,315 76 

11,202,608 061 11,29!,f\98 06( 1,H7,07S 50 j 11,174,414 81 f 12,622,:SSS 11 I 1,320,61S0 15 

124;:17 I ï1 713,205 80 837,567 51 

t,820 • , 18,713 671 21,535 67 

110,001S ;;o 1,082,525 75 1,222,534 11 

972,714 90 410,111,026 89 411,083,741 79 

2,547,518 4~ 7,407,042 02 9,954,500 47 

442,~3î '12 2,020,024 25 2,462,362 17 

758,î,4::! !\Il 5,030,404 22 3,7811,046 81 

120,~7-i fil 584,435 20 704,800 81 

:.l8,ï07 511 168.062 42 196,770 • 

174,':165 111 586,638 881 760,903 g9 

1ll4,llt4 5~ 8031222 66 908,047 21 

!i79,ï91 fil! 2,315,7!i7 11 2,1115,541! 70 

1311,215 63 650,130 7:, 78(),540 38 

127,047 ~6 98::!,l18 78 1,109,766 14 

31,208 ,,1, 266,95~ 54 208,101 li0 

!Ofl,5!12 40 45;;,o;;; ss 5.'i9,656 28 

10,s11,rno s11 1s,s11,160 111 

4,111,947 051 4,111,047 05 

24,611,528 461 24,611,5~8 46 

ô,640,249 03 3,640,240 03 

53,798,604 22 113,798,604 22 

t 63,923 74 163,023 7 4 

6,770,234 • 6,770,234, • 

595,014 55 595,014 !S5 

720,771 71 720,771 71 

21,533 671 21,533 67 

1,10;;,111 so1 1,1011,111 se 

409,243,510 17 400,243,510 17 

7,127,068 01 7,127,968 01 

2,001 ,04ij 03 2,001,046 03 

3,014,014 70 3,01_4,014 70 

606,564 ~6 ~0f},564 56 

160,011 92 160,0lf 11!! 

586,126 97 586,126 07 

762,650 29 762,6150 29 

2,402,214 55 2,402,214 55 

643,234 O!I 643,234 05 

1,091,548 70 1,091,548 70 

253,704 16 253,704 flS 

38i5,175 38 383,175 38 

6,546,930 93 

8,330,160 13 

26U,12 I 84 

5,454,242 4U 

13,355,;535 80 

7,017,0-fö • 

241,301 21 

» 

116,705 80 

1111,~16 31 

1,840,~31 62 

2,826,~22 46 :. 

461,316 14: 

7711,~ö'l 11 ! 

9li,?45 25 

36,?'58 08 

174,7i7 02 

235,f96 92 

5tö,lli54 15. 

146,112 ö3 

16,j]7 44 

44,4!17 44 

176,180 llO : 
-----f----· -1-----1-----11-----11-----l·-----1-----11 

11V,:'î4.ïl4 1opm,oso,42:; töjG48,03!!,157 231 t,447,1173 so 1548,858,2611 03j550,306,242 331 1,329,689 us 100,061,~s4 ois 

(1) t;n 111r de rr111il•ri~cr ic lrAn,rrrt du r.rMit ile f1•. 1,A8tt.06 cffcr.lué en IX!18 des ronds prnvlncinux proprement dih au f<>nds eommun . 
,Je IA province tie Liège, 110 lr~n~fcrt de pareille somme A été operé en 1900 du solde disponible du fond~ commun it celui des fo'1de prov!nc,~ux,, 

20 . 
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DÉSIG11A.TION DES SERVICES. 

11. 

26 

'l7 
l!8 

29 
:so 
;;1 

32 

33 

34 

35 
36 
37 
38 
30 
40 
41 

42 
43 

44 
45 

46 

47 

40 
50 
lil 
fö! 

REPORT .•••. fr. 1 517,686,875 • 

Masse d'habillement de l'adminlstrauon des chemins de for de l'Etat . 
Caisse de remplacement par le département de la Cuerre . . ..• 
Caisse de retraite et d1• secours des ouvriers du chemin de kr 
Caisse des veuves M orphelins des agruts drs établissements de hicnfaisauce et d'allènes. 
Caisse d'assurance el dt· retraite des fooc1io11naires el emptoyes repris du Grand-Central belge. 
Recettes effectuées par l'adminlstratton des chemins de fo1· de l'Etat, pour le compte des 

sociétés concessrounalres, et restitutions au bu<lget pour ordre comme valeurs de remploi 
Recettes effectuées par l'administration des postes pour Ic compte des administrations postales 

étrangères arec lesquelles elle est en relation • . • • . _ . . . . . . • . . . . • . . 
Recettes effectuées par l'administration des télégraphes pour le compte des offices télégra- 
phiques avec lesquels elle est en relation. • • . • . • . • . . . • . • . . . . . • _ 

Fonds pour rencouragement du service militair«, 
Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour Ic compte de tiers, 
Encaissement et paiement des effets de commerce par la poste . . . • 
Remise des correspondances p::ir exprès . . . . • • • 
Fonds de prévision monétaire (loi du fï mai 1886, art. 2, et loi du 19 mai 1898) 
fonds disponibles des établissements de bienfaisance e1 d'aliénés. • . • . . • 
Bureau international pour 13 publication des tarifs douaniers. 
Paiements de la Caisse des dépôts Cl conslgnarlons pour le compie <h: la Caisse d'épargne 
Bureau spécial institué en exécution de l'art. !12 de l'Actc (::l'néral de la Conférence de Bruxelles. 
Fonds provenant de la rétribution payée par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de 

l'Etat ..•• 
Masse d'habillement el d'équipement des employés de la douane . 
Fonds spécial des dotations pour la constuunon de pensions de \'ieillesse (art i t rie la loi du 

10 mai 1!100 modulée par l'art. 1-1 de Il loi du Hl levrier l!J03) . . . ........• 
Bureau permanent institué en exécutiou dt' la Convention de Bruxelles du 5 mars rno2, 
relative au régime des sucres. . . . . • . . . • . . . . . . . . . • 

Fonds spécial affecté au p~ycment de la partie de la rémunération en matière de milice qui 
ne sera acquise aux volontaires tir reserve qu'au moment de leur congediement (loi du 
26 aoùt HJ03 contenant le budget <le la Deue publique 1101u- 1 !103) 

Fouds spécial de rémunération des miliciens. 
Cautionnemcnls versés en uumi-raire par des remplaçants. 
Fonds provenant du legs Heuschling insütuant un prix quinquennal de statistique. (Arrêté royal 
du24juillet1885.) ......•.............•.. 

Fondation Emile Jouniaux (arrêté royal clu 5 octobre 1888) 
Fondation d'un prix dil de la « llelgica 1> à dccerner par la Classe iles sciences de l'Académie 
royale de Belgique . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 

Cautionnements versés eu numéraire en exécution de la loi du 2i décembre !flfö sur les 
accidents de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Ponds de tiers déposes ou Trésor el dont le remboursement a lieu directement 
por les comptables qui mont opère la recelte. 

1Ulnlstére des Plnanees et des Travaux pubnes. 

AnllllNlSTRlTIOll' DES COltTKIBUTIOltS DII\Er.TES1 DOUA!tf.S ET ACCISBS. 

Réparlillon du produit des amendes, sabi,,s rt confiscations en matière de contributions 
directes, douanes i•l accises tcaisse du conu-nucux) 

Fonds reserve dnns le produit des arm-urles, saisies, conüscauous et preemptinns . 
Impôts cl produits recouvres au profit des communes. 
Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes évcntucllcrncnl dus, 
Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale) . 

2,000,000 

4,000,QOO • 

;;,000,000 • 

50,000 • 

200,000 • 

5,000,000 • 

3,000,000 

1,900,000 , 

12,000 " 
300,000 

1or,ooo,ooo , 
30,000 

3,70,1,000 

l(IQ,000 
t t0,000 

8,000,0IJI, 
6,000 • 

30,000 " 
~50,(IQl) " 

15,000,000 • 

31,000 • 

24,00U • 

l ,40tl,OOII 

2110.000 , 
27 ,5001000 , 

2,500,000 , 

':!,OOIJ 

A RHORTBR, • , • • .Ir, 11,29~,(J/47,~7,; • 
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1 
UECET l'E~. 0Et•E1'~u;. SITUAI ION 

au it• 1uini~r t006. - -- - - 
Y.XCF.Df.NTs uri.oi::,T:- .,cnr. 1 P.t.~Slf. ut 1°· janvier tSO!S Oi•VHATlO~~ 

,Hl 1ier Jan, ier tlJO!S- OPtKATIO~~ 
Sommes dónl Sommes dont nu Slllll111t'5 'IOL\L IJU 50HUIIC$ TOTAL. 

• 1,)n~ lt• r11:svr 1·1t l)I L' .1.NNifl' t OU!> • do11t lie Tri:11101 i:,l Il& L' .LNNÉ!I t 905 Ic Tcesor !e Trbôr 
dehucur, lreaneir:r rH u,ancs,:r. en tltbl1~cr. 

113,654,714 10 534,383,423 13 648,038,157 2:> 1,447,!!715 50 54ti,858,260 03 550,501i,24:I 5~1 1,329,68~ 15 1 90,061,584 0~ 

504,692 05 1,570,0ï4 25 2,140,766 30 . 2,514,i:>O 68 2,514,759 68 173,073 58 . 
2,107,030 74 4,435,475 57 6,542,506 31 5,175,933 O!> 5,175,935 05 . 1,560,5,S 21• 

• 3,250,327 02 ö,256,327 02 421,514 63 3,505,158 64 5,020,653 '1.7 ooo,rn; 25 . 
11,881 89 75,354 34 87,230 25 • ü8,52il 40 68,5~!!1 40 • 18,906 113 

• iJ58,920 1 t 358,920 12 14l,il30 20 214,713 25 350,645 43 . 2,282 O!J 

1,593,624 57 (l,201,81:!5 09 7,595,500 60 • 5,952,985 66 5,952,985 661 • 1 1,642,524 

172 55 3,118,:!87 29 5,118,459 64 . 5, 11 s,n42 24 5,118,042 241 1 417 40 

070,300 62 2,152,08!) 03 5,132,208 65 • 1,00D,451 52 l ,!JU!J,451 51 • 1,132,!!67 1;; 
8,527 34 1'2,000 . 20,!>27 34 l:!,41/0 ' 12.400 . . 11,01>1 34 

801,802 90 3,509,549 30 4,571,552 2!) 2,5);!,(,75 94 ::.!,512,67:, ()➔ . l,851l,6i0 ö:, 
211,200,647 42 731,154,200 9~ 750,41-1,058 40 • i:!ll,H79,221l 40 7::.!<l,lliU,'.!2h 4t. 5~,535,ï 11 Oi . 25,155 24 25,155 24 • '.!5, 155 :!4 :!5,155 :!4 . 
4,381,3;50 12 2,006,080 15 0,51:!ï ,42:i 2; • 51 J,IJ97 96 51 l,!JOï 06 5,875,427 31 

2.!,000 . 22,000 • 44,000 ' . 4,000 • 4,000 . 40,000 
41,:'>18 07 126,104 !Hl 167,423 0ï . 124,530 Oï 124,530 97 • 4'.;.>,802 61• . 5,470,10;; ;n 5,-U v, 103 33 . 5,47IJ,103 33 5,470,10~ 53 • . 

1,603 13 11,876 42 l3,4i!l 55 • G,u8:! t!O fi,(i8:? t10 6,700 61! 

61,354 75 28,000 . 110,35i 75 • 21,600 . 21,61.lO •1 
1 

Oï,754 7~ 
10,460 ,50 241,80(; (l~ 262,266 99 242,5111! 6~ 242,5G8 02 • 19,00IS 3ï 

-24,41J8,089 50 15,000,04 J 00 :ï0,498,731 40 • 9,31ifi,42ï 50 o, 'i66,42i 501 . 1 30,13'.!,503 uo 

• 27,500 • 27,500 . 5,287 80 22,827 40 211,115 20 615 20 . 
35,3Uï " 15:5,4110 50 168,896 50 . 161l,302 17 168,ö!/2 1ï n 50-1 33 

116,671 64 3,!i00 1 l> 120,171 ï4 . 7!! 30 78 30 . 12U,0!!3 44 
24 ï,!!\I 1 1:15 s.ues 15 250,854 98 • . 250,854 08 

~5 66 '1,185 fö 2,271 31 . 2,2:t5 16 2,225 11, D 46 15 . 50S . 300 • :50!1 n 30\J • . 
1:54 13 1 l,'117 • I 1,451 til 1 t,308 8:\1 1,:';!l!1 1:15 52 28 

. 1 575,000 • 1 575,000 ·I . 1 225,000 • :!25,000 . 350,000 ' 

107,705 07 2, l ~ 1,58:, l ï 2,2'.!\l.~i\8 21 'i,041,214 93 2,041,214 93 188,073 51 

IJOG,t>~3 00 ':HIC, ':!/l5 12 l ,'i82,788 2 l . 1\17,01 l 4i 197,011 47 " 1,085,776 74 

::!7, 'i"56,5i!O 17 ~Il, 'iï::!1724 :1-> 56,009,515 40 • 2t-,82~,ö28 10 ':lll,8:!tl,::;28 16 . 27,780,085 •;2.4 

öl:!1,GH5 7ï 1 3,'Jlï,4()0 !'>3 4,':199,156 :\(l " ö,fi87 ,432 tl2 3,01:!7,4 ,2 llt 611,ï'l.ö 48 
öïG 70 8:14 41 l,201 1 l . a1:11 o:; 881 05 . 310 40 

-----1-----1-----1-- ---l----- l-----l-----1---- 

205,IJ:ll,fi38 62 p,;54\J,OG0,488 65IJ,555,592,12ï 2ïl 2,0lfi.705 Oi> 11,351,560,141 24l1,353,5.'l5,847 171 '1.,194,00IS 98 1204,~00,884 08 
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DESIGllA'l'IOII DES SER "VICES. 

P.!IÉYISIONS 

54 

5;\ 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

6~ 

63 

64 

05 

lil) 

67 

68 

61) 

10 

71 

j;!, 

I\EPOIIT. . • . • fr. lt,296,047,873 • 

ADUNISTRATION Df. L'E,,R~GISTREllrnN1" ~T DES IHIJIAIIIES. 

Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie . 

Amendes et frais de justice en matière forestière. 

Consignations de toute nature 

llUnlstère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

A. - ,\onmJSTft•TION OtS cueams DE Fi;&. 

Encai~semr.111. et paiement pour le compte de tiers du chef de transport de marchandises 
( déboursés et remboursements). 

Prix de transport perçus et afférents lUX parcours effectués sur les chemins de fer dont les 
gares 11e sont pas en relation directe, bien qu'étant tarifées avec celles du chemin de fer dl' 
'.'Etal (pons au delà). 

Compte pour ordre 

Garanties versées par les abonnés au chemin de fel' .• 

B. - Ao1111N1STRAT10n ou vosrEs. 

Encaissement el paiement de quittances pour compte de tiers 

Fonds eonûésä l.1 poste et rendus payables sur mandats et hons de poste 

Abonnements-poste aux journaux payés aux éditeurs. 

Encaissement et paiement de coupons . • 

(:. - ADMINISTRATION DtS TF.LÉGRAPIIES. 

Provisions versées par les abonnés au téléphouc en garantie du paiement des taxes de leurs 
communications 

JJ. - AOIIIINISTHATION OH U )IADINF.. 

Hemhoursement des droits de pilotage à l'adrninistratioa néerlandaise 

Remboursement à ta ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses (arrêté royal 
du 10 juin 1822) • . . . . 

ltllnistère de la Justice. 

Masse des détenus (administration des prisons) 

Colonies agricoles de bienfaisance, dépôts de mendicité et maisons dè refuge de l'Elal. 

Colonies et asiles d'aliénés de !'Illat 

Institution royale de Messines. 

l'lllnlstère de l' Agriculture. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricole de l'Etat 

Hélrilmtions payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'Etat . 

,\ ftl!PORTf.11 

300,000 • 

111,000 

0,000,000 • 

77 ,uoo,ooo , 

llSO,OOu • 

5,000,0ttO • 

;,00,000 • 

:S5t>,000,000 • 

254,000,000 • 

2,400,00(1 • 

1,5110,000 • 

70,000 • 

34,000 • 

9,000 

360,000 , 

2,800,000 • 

1,600,000 , 

150,000 

zo.ooo 
no,ooo , 

.Ir. 12,0110,8!10,llï:'1 
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RECETTES. DÉPENSES. 
--- - 

UCEIJ!"T~ 11!:tC~Ot"'TS • 
411 1•• janvier 190l OPEl\A rt1,,s au t•• jaD•ier 19-0~, OP!RA'IlOl'IS 

ou t-0mmr1 TOTAL eu ,ommn f TOTAL 
J11nt h: Tr1hor rit Olt L' ,llt:Nia t9U5~ donL Je'tr~"""' ett De L' 1ro1ita 190ts. 

,l,fbit«ur tr~aoeatr 

SlfUATION 
ai. t" j•nvaer 1906. 

ACTIF PASSIF. 

Sommes dont Sommes dout 
lt Tré1or le 1'rCaor 

eu crfandcr ,en débtteue, 

2ori,!13J,63S 62lt,:rn>,ooo,48!1 6511,555,rm,121 211 2,016.705 oöp,351,569,t4t 2411,553,585,847 111 2.104,60; os1204,'.ioo,ss4 os 

:S58,75J î1 

!S,292 49 

:.!47,845 97 

4,550 68 

(106,'>97 6!l 

!11852 17 

27,20!1,416 Ml 11,806,'!20 941 30,008,646 'i8 

130,440 681 85,783,4411 671 8!'i,013,890 35 

• 165,541 39 16-3,541 30 

. 1 4,424,432 041 4,424,432 64 

340,505 • 218,618 • 559,123 • 

0,164,475 44 '.)65,842,1585 04 ~75,007,061 :S8 

3,786,82j 70 297,030,566 ~4 ö00,817,380 14 

1,845,010 28 2,606,802 56 4,451,812 84 

4,777 13 1,159,467 07 1,164,244 80 

501,486 821 91,294 651 592,781 47 

• 1 58,077 411 38,977 41 

641 471 4,975 681 5,617 us 

199,037 • 

219 " 

163,541 59 

199,057 , 

21!! • 

1::S,769,6Hl 541 13,769,619 54 

115,76~,731 01 f 85,765,731 01 

163,541 59 

1,424,452 641 4,424,432 64 

199,071 .1 190,071 " 

1164,,m,,972 06 ~64,415,072 06 

~06,459,789 41 296,459,789 41 

2,566,028 95 2,566,028 05 

1,155,5211 36 1,155,328 36 

45,446 701 45,446 ïO 

38,977 41 I 38,977 41 

5,274 651 5,274 63 

407,560 68 

9,6.:J3 17 

25,239,027 04 

148,Hi9 34 

360,052 • 

10,591,089 32 

4,357,501) 73 

1,885,783 811 

8,916 44 

342 !12 

' 1. 
191,409 24 368,3'21 02 55!1,730 26 367,408 16 367,408 16 192,ö22 10 . . 
260,257 49 2,900,025 8'l ~. 161,183 30 2,819,027 62 2,819,927 62 . 341,255 68 

.J ('i0,361 04 1,~7i5,3'23 ~6 1,723,684 50 1,591,997 97 1,591,907 07 151,686 53 

9,074 9~ 14tl,004 10 157,070 08 136,021 85 136,021 85 . 21,057 23' 

109,061 70 

51,000 •
1 

öl,552 ö3l i 
1 1 

,.1,-,1-2-5,B2-2,-202_1_ol2,121,838,oos o./ 
1 1 

28,400 16 81,201 60 

50,065 85 150,66?1 80 

51,091 4!i 

886 48 

249,911,374 2tl2,124,'.l06,612 28l2,ö74,l 18,086 50 2,016,705 

ï/i,'i70 31 78,lîTO 31 

2,104,603 081248,474►682 45 
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DÉSIGlWA.TION DES SEI\VICES. 
PRÉVISl01'S 

eeeenes et dei d~pen,es 

1. 
1 

7;; 

74 
75 
76 
17 
78 
ï9 
80 
81 
82 

l!ö 

114 

li5 

. 

IL 

80 

87 

88 

89 

90 

01 

02 

9:5 

04 

Ut:POllT. • . • fr. l'l,000,880,HH • 

TITRE 1I. - Dépenses sur ressources spéciales. 
soumises au 1JÎ!ia préalable de la Cour des Compies. 
Su1111rurs. - l'.tRTS CO:ITRIBUTl'l'f,$. OP. TIP.RS o.us I.A oiPe:cst: IIE 1·R.tVAUX ~OBI.ICS, 

S11h.,i1lcs olfcr1s il l'Etat pour travaux d'utilité 1•11hli<1ue •.• 
- - pour construction de routes. 
- - pour- entretien et amélioration de routes 
- - - - des bâtiments civils. 
- - - - des canaux et rivières. - - - - des prisons 

Travaux d'établissement tie nouveaux bacs et bateaux de passage. 
Travaux d'amèfioration tie l'Yser 
Entretien et amélioration des ports, côtes, phares, fanaux . 

fn1c•n-e11tion d,~ 1i1•rs dans h!s déprnscs de premier èrablissemenr, rl'exteusion ou de parachè 
vemcnt tic chemins de fer . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .. 

l11lt•rv1•11lio11 de la ville de Gaud clans la dépense de construclion de nouvelles casernes en 
cette ,·ille (ï' annuirè) . . . • . • • . . . . . . . . . • 

Pari d'inu-rveuuon de la société anonyme • Les Tramways bruxellois " dans les Mpcnscs 
d'amélioration tl(\ la voirie â l'in1éricu1· lie la ville de Bruxcl\c,;. 

J•arl d'inll•rnution (lp la sociét é auonyme ·• l.r., 'J'1':1mw:iys hruxellois • claus lc•s dépenses à 
résulter 1.h· la créatiou d'un,: avenue entre l'1'.nlr1iP du bois til' la Camhrr, lislèrc gauche, cl 
l'avenue de Tervuereu, par lloitsfort el Auderghem. 

l'art d'intervention de la ville d'Ostende dans Ir coût de la constructlon d'un hàtiment-auuexe 
:i l:t caserne de celle vilte, cl1•s1inè1) à cou,-rir des dépe11~11s d'améliorntion et d'ameublemnnt 
des casernes, hôpitaux et autres ètuhlissements militaires {art. n de la loi du 22 mai 1 !l02) 

Foxns DE RE!IIPLOI. 

17 ente ou cession de vieux mat6riaux cl objets hors d'usa.'}e; vente d'objets dive ra; rembour 
sement d'avances budyétaire,; taxes, redeuo11ces et droits divers 

ltllnlstèrc ile )'Intérieur cl de l'instruction publlque. 

Droits d'inscripuon affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certiûcats de 
C3[l:icitó pour l'enseignement du dessin, dr. la gyrn11:1stiqut>, des travaux à l'aiguille, des 
travaux manuels (écoles de garçons), de t'écouomie domestique et de l'agriculture (enseigne- 
11wn1 primaire), ains! que pour l'enscigucmcru dans les écoles gardiennes (ja1·dins d'enfants). 

Produit du tir national. 

Produit de la vente de moulages provenant du Musée royal d'histoire naturelle. 

!lente cousncrée à conserver ie,; collecuons léguées :'1 l'Etat pour l'universlté rie Liége par le 
baron Willc1·1 et à augmenkr Ic., livres et f-ira,·urcs anciens. <'l les livres chinois (arrêLé 
royal d11 1-l mai i!JO=ï) •...............•..•.. - 

Part d'intervention des l'i lies de Liége et de Gand dans la construction d'instituts universitaires. 

lUlnlstère de l'Agrieullure. 

Produit du Jardin botanique 

h1spPclio11 s:111i1airc des animaux domestiques importés dao, Ic pays. - Produit des droits de 
contrôle. Scnicc de la surveillance sanitaire à la frontière. 

Pruduit des taxes d'expertise des viandes. 

Produit. des conf,•rcnccs; produit des examens pour l'obtention du certifient d'expcrt-dnspecteur 
des viandes. - Prélèvement cl analyse d'ècbanüllons. • • . . . . • . . . • 

Produi1 dl> la vente du Bulleun du seroic« d'mspccuon des denrées alimentaires. 

A R8POIITF.ll. 

20,Ó0O n 

7_5,000 
60,000 ,-1 • 

100,000 " 
550,000 • 
10,500 , 

100 • 
10,600 • 

120,000 • 

500,000 • 

100,000 • 

500,000 • 

710,000 ,. 

1,000 ,, 

4,000 • 

100 • 

1,500 • •• 

0,000 " 

150,000 • 

40,000 

s,ooo 
1,000 • 

rr. 12,003,84~.on • 
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llECETTES. 

OCÉI>l/tTJ 
a II te, jnÎlv-îër ;;,o., 

Oü 5<1fPin~cS 
,lon, le Trbor C'tl 

,J11H1lttur 

TOTAL. 

SITUATION -----"'.""-----------,.~_ DÉPE1'81::S. 

ncio,;;ns 
au l"'j,n.-icrt9'>~ 

ou 101a,,1nc• 
dou1 k Tritor ~u 

crit!aneJrr, 

TOUL. 
ACTIF. 

Sommes dont 

ett nifancicr. 

PU$1P. 
Sommu dool 

le Trtur 
itst d'lllt.tur. 

·1:\0,912,574 22(2,124,206,612 28j2,ö74,118,086 50) 2,016,705 03 f 2,125,82-2,202 1012,12;,a.~,008 0:51 2,H/4,603 !18 1248,474,6{12 45 

1,588,654 86 -',000 . 1,592,654 86 . 16,9110 45 16,900 45 . 1,575,754 41 624,217 46 275,971 43 900,189 89 . 861,312 95 861,312 95 • 38,876 04 69,238 24 7,148 50 76,386 74 • 2,1;10 31 2,640 51 . 73,746 43 615 04 4,364 84 4,87() 88 . 881 71 RSI 71 • 3,008 17 188,474 35 155,471> 86 343,!154 21 ' 134,267 I',:, 134,207 l)Î) . 209,586 58 5,264 61 • 5,264 61 . 5,26,S 6J ?1,264 61 • . 460 04 16 75 476 70 . . . • 476 79 Il 58 . 0 58 . • . • Il 58 78,032 44 3,106 ll2 81,139 06 . 8.100 00 IS,100 00 • 72,039 16 

1,780,317 24 242,879 22 2,0152, 196 46 1,683,461 22 1,683,461 2~ • 348,rn, 24 

• . . • . . . 
500,000 . . 500,000 . . 500,001) 500,000 . • 

• . . . . • • 
48,212 75 . 48,212 75 . 14,090 !).-j 1 ~,!JOO 04 • 35,'HI 81 

221 46 050 . 1,171 46 . 792 16 i02 10 ) 379 30' 
1,663 80 6,386 90 8,050 70 . i,51-> tli 7,513 2() • 537 ,U 

81 72 . 81 7':l . • . • 81 72 1 

1,500 • 1,7155 . o,235 . . l,409 95 l,490 95 . 1,733 05 
31,!77 88 • 31,277 88 . 31,207 46 31,207 46 • 70 42 

• . • . . 
niORO 5J 

• 
87,014 89 170,766 27 267,781 16 • 134,080 39 . 
85,520 10 35,208 07 120,728 17 • 30,H6 28 30,136 281 • 
1,322 !SO 90 . l,412 50 . 154 05 154 051 . 

33 23 . ;;;; 23 ~ • " 1 . 

12i5,100 17 

IJ0,691 89 

25510131406 4112,125,114.ïH 7412,380,128,121 151 2,0111,705 !J;; f2,l20,250,1Œ, 37f2,l31,~i2,811 so] ':1
1
104,605 08 f':251,040,013 83 

2{ 



f No 52] 

.,: 
f- 1 •• '-" ;:; 1 0 

C " ! C, "' C "' 0 0 ,,, " •. "' C: "' .. ... 
ö: ..., 
"" ï= 
C: "' V -< 

( 82) 

DÉSIGNA 1'101' DES SER. VICES. 

PaiYISIO!U 

HctUeH& dtt d4J,emtt 

d"eprb le B11d11•n. 

RIPOIIT. . • • • fr. 12,003,843,673 

!l'i 1 '3PrHc-r s:11111.111 c dr, ports d,- mer <'t des côtes : produit des patentes de santé et Jes droits 
<;,\1111,\IIPS . • . . . . . • • • • . . • • •••..••• • , •. , • • • 

!ln ! l•1odu1t 1lrs evamens pour Ic rrcr utement clu personnel des eaus et forêts. 

Oi E,pos,11011~ f;éné1,1les rles He.1ux-~r1s • 

08 1 Produit de la ,,.ntr elf' moulages provenant du musée des échanges 

i1g P, orin 1t 11,, l 1 1 r111P rips photographies provenant d,•~ musées des arts decoraufs et industriels. 

100 1 l.cole 111oye11111• piariquo d'l1oruc11IL111·e de l'Etat, à G.111cl. Subsides. Produits des ventes 
ill•retles diverses • . . . • . . • 

101 

102 

l\'horllculturc de l'Elat, à vuvorde. Subsides. Produits des ventes. 
fli•cclleo; di verses . . . . . . . . . . . • . . . • • 

d'agricuhurP de l'F.lat, :1 Jluy Sub,ides. Produits des ventes. 
Iteceucs d I versrs . . , . . . . . • . . . • • 

ttllnislère de l'lndustl'IC et du Travail. 

105 1 Drn1l~ d'iuscnpuon atlccu-s nuv déprll',r~ des jur)S chargés de la délivrance des certificats de 
cap 1c11c puu: 1· •• nscrg.rcmcnt di· l'ecouoime domesuque CL des travaux de ménage dans 
les écoles C'l classes mr-nagères substdlécs • . . • • • • • . . . • • • 

3li11lslc1·l· de, Chemins de Ier, l'ostes et TelP.graplles 

104 1 lhmt, d'1n\Cl'plion .lllrcte, aux d<•pensc~ des jur)s chargés d,• procéder aux épreuves pour 
l'atlnrn,..,1011 au'\ 1•111plo1> cl'111gé1111·u, ,·t de sous-chef de section • . . • . . 

,A. - CnElll~S DE PP.R. 

1 O'i I Bille..,, 1 ,11 h l'l accessou e~. matenel the tenant ~ la voie. 

1 ori I Sei 11cc de- ,01C's cl u ~, ,nn, non compris les objrts dénommés a l'article précédent 

107 Ser vice de la traction r-L 1h1 malerirl 

108 Ser v ICI' ùr, l rauspoi IS 

1091 Services en gé11c1:il • 

1 JO Vei semeurs :1ya111 une aûectauou speciale ou concernant plusieurs sen ices, 

ll. - Posres n TELâ&RAPHES. 

111 SPI VICPS communs 
11:l Sen 1cc Ms rosir, 
113 Service d<'~ télégraphes et dr½ teléphones . 

C. - MARINE. 

1 1-i I Service de la iracuou cl du materie! , 

115 
1 m 
117 
118 
] 11) 

ltltnlstère de Ja Guerre. 

:,erHcc des etablisscments de labricauon de l'artillerie . 
Service dr l'li,,Lilul cartog rnphiquc nnluaire 
::ic, vice rlr la pliai macle CE ntrale dt• l'armée. 
Sei vice de la remonte spec late des officiers 
Ecole nuluaire - Pension tk5 élèves 

. . 

50,000 . 
1 • 

!500 • 
Ui,000 . 
!î,000 • 
0,000 ) 

J,200 • 

!S,000 . 
1,500 • 

!SOO • 

500 , 

• 1 1,000,000 • 
• 1 200,000 • 
• 1 2,000,000 ' 
• 1 300,000 . 
• 1 200,000 1 

100,000 • 

3,000 > 

30,000 • 
200,000 • 

30,000 , 

500,000 • 
50,000 • 
751000 n 

200,000 • 
136,000 • 

,\ l\UOR'IIR. , , . . fr. 12,008,94~1873 • 
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1\ECETTES. OÊI'ENSES. 
~ - __,,,...._ .. 

UC!U~ftTS UtfbtHS 
OPÉRA rio~, au ter janvier tSOS OP!R.lTIO"> 

,tu 1erj,mv1eri.OOS 
ou sommu TOTAL oo •0111111c::s 1 TOTAL. 

1lonl le TréfOt' Ul .,. L' J.l"lftÉ■ H)05. dont le ri UOI cd DEL' .lNNlb l~O~ . 
Jt1111em '-réuncier 

SITU,\TIGN 
au 1er j,m, ter 190t,. --------- --------- -- 

1 
AC1111' ! p,1.~~IJ' 

Somme3 do nt \ Smurnes dont 
IL rré.tor 

255,01;;,406 4 lj2,125,114,714 7-ij2 380,128,HI 15f 2,016,705 95 12,129,256,10:i 5ïl2,15l,272,llll 501 2, 194,60;; 118 !2:,1 ,019,0t;; ll;; 

75,!i18 il 45,443 50 119,961 71 . 40,405 24 49,405 '.!4 0 70,551., 47 

229 70 . 229 70 221:> 50 225 5& . 4 20 

IS! 25 52 25 . . . . 52 '.!5 

242 25 7,914 15 8,1~6 40 . 7,825 40 7,825 40 • 331 . 
• . . • » 0 " . 
1,211 83 1,295 33 2,507 lô . 153 50 15.5 !ill 2,:553 0(., 

t,875 54 5,5~2 (J8 5,596 52 • 3,764 90 3,704 !JO . 1,651 li'.! 

2,006 50 t,450 . 3,450 50 1,505 97 1,501, u11 1 2,15:! 51i 

169 40 480 • 649 40 04l> 40 

56 65 • 56 65 » • . . 5fi öt, 

2,604,()1)7 16 827,824 84 ö,◄31,922 ' . 2,223,448 83 2,223,4415 85 • l,W~,473 17 

193,007 50 202,544 03 39!'.i,351 59 201 ,:554 82 201,351 1:\2 !0"5,9% ,7 

5,055,~98 20 2,756,555 2!'.i 5,811,831 54 . 4,118,620 94 4,118,620 94 l,6Y3,1?1U GO 

5!'.i8,4~0 02 126,018 • 684,4!'.iB 02 • 76,397 92 76,:>07 9'.:/ > 008,0(iO 10 

492,222 ss 303,095 95 795,318 78 . 31:5,210 54 315,210 54 . 48::l,108 24 

16,431 40 65,000 • 81,431 40 65,000 . 65,000 ' 16,·Hl 40 

'28,051 811 7,266 22 35,518 08 868 74 808 74 . 34,449 34 
112,772 51 53,513 04 166,085 !î6 . 52,913 49 52,013 4[1 . 113, 1ï:l Oï 

1,44B,225 56 252,568 80 1,708,594 56 0 107,030 46 197,030 46 . 1,511,563 00 

120,151 !!il 40/:!48 :30 160/i99 45 . 35,615 1i5 35,615 35 124,ï84 10 

4ïl 157/S 33 547,021 75 1,018,600 08 . 692,809 5\J 692,809 59 • 325,ïOO 49 
55,744 64 57,490 60 93/.!35 24 31,315 19 31,315 li> 61,920 05 
7,656 48 80,620 51 94,276 99 . 02,942 so 92,042 30 ~ 1,33,f 60 

77,487 81 251,948 . 329,435 81 264,600 " 26~.600 ' » 64,835 81 
26,066 ö8 98,439 42 124,505 80 . !J8,ó23 01 98,025 01 . 25,882 711 

264,~57,908 n12,130,84J,353 4112,305,100,352 141 2,orn,105 93 12.1o7,781,535 0612,1:m.soo,2,10 1m1 2, 1 !J4,003 011 l-t5,,lim1,11:i 1,'5 

22 
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I+ ,: 
"' C •• r::, .. 
"' A 
"' "' "' .. ;;: 
:! .:; " . . 

Ill. 

IV. 

v. 

l)ÉSIGNATlON DES SERVICES. 

120 1 ltemboursement d'avances faites par l'administration des ponts et chaussées pour le renfloue 
ment ou la ,lestruction de bateaux sombrés et rour réparations d'avaries occasionnées aux 
ouvrages des ports ou <Jes voies navigables .. 

121 

HEróRT. . . . . .• fr. f2,001!,949,873 • 

l'llinlstère des Finances et des Travaux publics. 

Atelier de photographie des ponts et chaussées. Produit de la vente de plans, documents, 
publicanous, annales, etc., affecté au pai,•ment de fouruitures, de fr3is de surveillance, de 
clichés, d'a11togi-:1phies, de salaires d'ouvriers temporaires. 

Parüclpaticn de l'administration <Jes ponts et chaussées à l'Expositlon de Paris de 1900 . 

Fonds spécial et temporaire institué par l'article 4 de la loi du 28 juillet 1902. Indemnités 
allouées aux distill~Lcurs agricoles. • . . . • . . . . . • • . . • 

SEnv1c,.s 011• ms. 

l '22 1 Cautionnements des entrepreneurs défaillants . . . . . . . . . . . . • . . . • 

1 '23 1 Création d'un établissement d'études médlcales sous la dénomination d'institut Rommelaere 
(fondation arthur Iienier) . • • • . . . . • , . . , . • . . . • 

124 

El5 

Ht!mhourscmcnl des avances faites pour compte des provinces Cl des communes dans Ic paie 
ment des traitements de disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, des instttuleurs 
communaux .•..•.....••..•..•.....• 

Fol'IOS SPÉCIAUX COASTHUliS AU mOYl!ll DE ClltDITS INSCIIITS AU 8UD66T ORDli<Alfl!. 

Fonds spécial et temporaire de ':10 millions pour la construction, l'amélioration et l'ameublement 
des casernes, dt's hôpitaux militaires el de l'Ecole militaire, institue par la loi du 0 août 1897. 

Fonds spécial et tempuraire de 10 millions pour des travaux extraordinaires de voirie; institué 
par la loi du ~8 juin 1806 

l'ONl>S Sl'f.CIAUX CO~STITUts •O MOYE~ nu CRF.DITS IASClllTS AO DUDf.F.T UTIIAORDl".\(HF, 

fT DU 1°BOIJUIT o'oriIUTIONS IJIJ.l!OUJLIÈHB~. 

Fo11ds spécial et temporaire institué par la loi du '.:l(l aoùt Ul03 contenant le lluclge1 ties 
receues cl ties dépen~cs extraordinaires pour 1903, pour l'exécution de la convention 
conclue eurr« l'E1a1 cl la ville de Bruxelles r11 me <le la transformation du quartier de b 
Puuerie 1:t de ses abords. 

Fonds spécial destiné à payer les dépenses ü résulter de, acquisitions amiables d'immeuble, 
faites par l'Etat pour l'établissemout de la [onction Nord-Midi, y compris la halle centrale 
et ses abords (art .. 8 de la loi du 2-i mai 11)0,i) 

TOTAUX 

dt1 

d'aprt, le Budgt:t. 

20,000 , 

16,000 

10,000 

271000 • 

120.000 • 

'25,000 

s.eouueo 

fr. 12,014,167,875 • 

., 



( 8:S ) 

- 
IŒCETTES. DÉPENSl::S. SITUATION 

au 1° janvier 1906, - - --- . - - ---- - 
UClDE!'ITS opllfu.no!ls f.XCÊl>r.llTS 

uvi;ru. r ,u,:s ,tCTlt'. 11,\SSIP. 
au 1n J.Jtl\itr 190!) TOTi\l.. au t•t , .. 11.n 111:r 1to.s 

TOT!!... Somme> dónl Sommes donl 
IJU i,iUIIIO('' 4U •.• u,aH'I 

•lual k Trttor z-n D& t.1.&tl:&il!'. 190!,. dooc. k'r,/,.o,- ir•L PIJ ,._• .&l'l?\ia 190:t Ir Trt1,,r lt •rrc!1or 
,fot'bh~ur. ~rl.JO<Î'{f', est c:rl'!aodct. int JtbHtur. 

:!ô4,357,998 73 !,t~,841,355 41 :\'.i05,100,oo2 14 2,016,70!'.i 03 2,137 ,783,5-35 06 2,1:50,800,240 00 '!, 194,ts0,5 OIS t:.7,593,715 13 

' 

2,701 82 44,008 CIS 47,610 ISO . 2,720 98 2,720 08 " 44,88!1 5~ , 

8,8!';4 57 7,268 19 16,122 76 . 11,032 O!l 11,032 0IJ . 5,0!10 Oi 

7ï2 98 . 772 98 . • " . i72 0~ 

705 02 . 705 02 . 705 02 705 0:2 . . 

9,856 78 200 42 10,147 20 • 2,246 01 2,246 !)J . 7,0011 211 

16,474 53 15,744 95 32,219 40 . 31,001 30 1>1,001 30 . 2t8 Oi 

101,644 20 97,482 68 lli!J,126 88 . 87,085 ss 87,0115 88 . 111,141 

15,407 36 . 15,407 36 . 14,329 61 14,320 61 ,, l,Oïï 75 

ll,664 G8 . 6,664 68 . 6,664 68 6,664 6!l . 

, 

• 2,000,000 2,000,000 ' 884,058 20 884,058 20 . l,l 15,!J41 71 

1,751,302 87 364 3U 1,751,667 2(, . 1,587,261 24 1,587,261 24 . 164,406 01 

!66,27'.t,383 54 2,1;;3,001,412 ;o 2,~0!l,2i9,70(j 24 2,016,705 0~ 2,140,412,ö-31 15 2,142,420,237 08 2,194,603 98 :!ó0,045,163 14 
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Avances taites par L'Administration de la Trésorerie a fait, dans le cours de l'année {90:S, 
le TrôSOI' . • , • • , • •. • 

ms l'intervention des avances a divers Départements ministériels, en dehors des prescriptions 
de la 

cour des Comptes. de la loi sur la comptabilité publique, pour une sommede fr. 65,298,030 56. 
Le tableau ci-après fait connaître, d'après une annexe du compte de l'Etat, 

l'objet de ces avances par service, les motifs de l'émission des mandats directs 
créés par M. le Ministre des Finances et des Travaux publics, ainsi que leur 
montant; 

ûBJET DES CRÉANCES J::T MOTIFS DE L•E&IISSlON DES MANDA1'S. 

MONTANT 
des 

avances 
par service. 

Minïstb'e des Affaires itrangtrts. 

Insuffisance des crédits alloués par les articles 5, !), 12 el 15 du Budget de l'exerëice 1005. 
Ces avances ont été régularisées â charge des· crédits supplémentaires vocës par la 

loi du IS aoùt HI05. 

Constructiou d'un botel pour le cousu lat général de Belgique à Séoul •.•••..• 
Celle avance sera régularisée lorsque toutes les pièces justificatives de 1:i dépense 

auront été régulièrement pröduites, 

Prix d'achat d'un hôtel pour la légation belge à Paris et Irais divers rela1ifs à cette 
acquisi Lion . . • . . • . . . . . . . . . . • . • . . • . • . • . . 

Cette avance a été régularisée à charge du crédit de 050,000 Iranes alloué au Budget 
de 1005 par la loi du 10 mai 11 !l0!\. 

Minist~re de l'Intérieur el de l' butruclion publique. 

Acquisition d'immeubles pour la construction d'un stand à l'usage de la garde civique· 
et de l'armée a Ostende. . . . . . . • . • • . • . . • • • . . . • • . • • 

Celle avance a été remboursée au Trésor aussitôt après le vote du Budget du 
Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Ministère de l' Industrie et du Trauail. 

Avances complémentaires Iaites :i la Commission supérieure de patronage de l'E1positio11 
universelle et internationale de Liège, pour assurer l'exécution de la convention 
conclue entre le Gouvernement et la Société anonyme de !'Exposition . . .• 

Ces avances ont été régularisées à charge de l'article 40 du Budget du Ministère de 
l'industrie et du Travail pour l'exercice IOOti. 

Mini1ll1'e dei Chllmins de fer, Postes et Télégraphe$. 

Achat de combustible et autres objets de consommation pour la traction des convois • 

Indemnité transactionnelle <lue à la Compagnie des Propriétaires Héunis, à Bruxelles . 
Les articles 20 et 2ï du Budge: de l'exercice 100-1 ne laissaient plus disponibles des 

crédits suffisants au moment oil ces créances étaient devenues exigibles Ces avances 
out été régularisées a charge des crédits supplémentaires alloués par la loi du 
18 aoùt 1905. 

Travaux d'impression. 
L'article 12 du lludgct du Ministère des Chemins de fer pour l'exercice 1 !lfö sur lequel 

la dépense devait être imputée, étant épuisé, il a fallu recourir á l'émission de maudats 
du Trésor. Ceux-ci ont été rembourses sur un crédit supplémentaire accordé par la loi 
du 19 mai 1900. 

Construction d'un paquebot à turbines pour la ligne Gstende-Douvres • . .• 
Pour effectuer le paiement du premier acompte dans tes délais ûxés par le contrat, 

il a fallu recourir à l'émission d'un mandat d'avance en attendant Ic vole du Budget 
du Minislèrc des Chemins de fer pour l'exercice t fl05 Celte avance a été régularisée 
en 100:;. 

A IIBtOl\1'118, • • • • fr. 

56,959 40 

15,150 • 

650,030 79 

80,690 • 

400,000 • 

994,353 80 

7,240 50 

823 71 

l ,~25,000 • 

3,4311148 20 
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OBJET DES CRÉANCES ET MOTIFS DE L'ÉMISSION DES MANDATS. 

MONTAN't 
des 

avances 
pa~ se"ice. 

Dépenses de premier établissement et de parachèvement du railway . 
Dépenses concernant les fournitures de matériel de traction et de transport en 

extension. L:, Chambre des Représentants a autorisé le Gouvrrnement à solder ces 
deux catégories de dépenses au moyen d'avances du Trésor, sauf à en faire régulariser 
1~ montant aussitôt après le vote du Budget extraordinaire de W05. (Séance 
du 4 aoüt Hl05, Ann, part, session 100,i..-1905, p. 2086.) 

,11inist~re de la Guerre. 

Travaux de renforcement en cours d'exécution dans les forts du camp retranché 
d'Anvers .....•.... - . - • • · • · · · · · · · · · · · • 

Pour sauvegarder les intérêts du Trésor, des acomptes ont été payés à l'entrepre 
neur au moyen de mandats d'avance en attendant le vote du Budget des Dépenses 
extraordinaires pour 1!)0;>. 

Miniltdre des Finance» et des Travaw: public•. 

Acquisiliou d'immeubles destinés à agrandir le domaine forestier 

Subside extraordinaire accordé à la ville d'Osteode 

Travaux d'amélioration du canal de Gand à Terneuzen . 

Travaux d'améliorattnn de la nouvelle dérivation de la Dyle à Malines 

Travaux de construction de routes et de ponts . 

Annuité due par l'Etat à la Société anonyme du Canal et des Installations maritimes de 
Bruxelles. . •............•.............• 

Ces avances ont été régularisées à charge du Budget extraordinaire de t!)Oä. 

Mandat d'avance du Trésor émis au profil d'un fonctionnaire de l'Etat, chargé d'une 
mission à l'étranger . . • • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • - , 

Celle avance sera régularisée à charge d'un crédit supplémentaire au Budget de 
l'exercice Hl06. 

Solde des travaux dP. reconstruction et d'exhaussement de l'hôtel n° 55 de la rue Ducale, 
à Bruxelles . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . • . • . . . . 

Solde des travaux d'installation d'un ascenseur électrique à l'hôtel du ftltnlstèr~ de la 
Guerre. • . . • . . • • • • . . . . . • . • • . • • . • . . • - - • • - • 

Ces avances oot été régularisées à charge du crédit supplémentaire de 2ï5,000 francs 
accordé par la loi du 1 Il mai 1906. 

11-linislère de la Justice, 

Travaux de fondation de la chapelle royale à construire derrière le chevet de l'église des 
SS. Pierre et Paul, à Ostende . . . . . . . . . . . .. • . • . . . . . . . . . 

Celle avance a été régularisée à charge de l'article 04 du Budget du Ministère de la 
Justice pour l'exercice 1!l05. 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. 

ö,431,148 20 

54,913.996 60 

415,428 25 

490,706 09 

161,380 " 

056,284 42 

75,000 • 

2,408,liR0 14 

350,000 • 

750 • 

51,356 86 

5,1500 • 

?;8,000 • 

63,208,030 ä6 



( 88) 

COMPTE 

Di 

LA. DETTE PUBLIQUE POUR L'A.1'"N~tl 190&, 

Le tableau ci-après démontre que la Dette publique s'est accrue d'un 
capital nominal de fr. 9f ,994,47ö. 

Elle s'élevait au ter janvier f 906 à fr. 3,251,880,525 f 2. 
Dans ce chiffre ne figure pas le capital de 4i,302,900 francs de la dette 

à 3 °/01 2e série, ni celui de 2,084-,500 francs de la delle à 5 °/0\ 5e série, émis 
respectivement avec la jouissance des l er novembre et i er août 1901'.>, par le 
motif que le premier semestre d'arrérages n'échéant qu'en f906, il n'y a 
aucune dépense à mentionner de ce chef dans le présent compte. 

Par contre, et pour la même raison, Jes capitaux de 4,i07,600 francs de 
la dette à 5 °/o, 2° série, et de ä48,900 francs de la delle à 5 °/0, 5° série, 
rachetés avec les fonds d'amortissement des semestres échus les ter novem 
bre et fer août t 90ö, n'ont pas été déduits de la dite somme de 
fr. 5,251,880,525 t2. 



bSl 
i..A 

1 

1 

' 
CAPJTAL NOMINAL SITUATIO~ l n1mn: 

NATURE DE LA DETTE. nu AUGMENTATION. _DIMINUTION. nu 

1•• JAIIVIER 1905. 1 ,r JA1'Vll!I\ 1901). 
Al\NUEL!..E, 

i 

Rentes créées sans expression de capital . . fr. • • • • 580,637 50 

2 ½ 0/o 219,959,61>1 7 4 • " 219,959,651 7 4 5,408,090 78 

3 °/01 1 re série 445,591,000 . 20,721,200 " 1,711,425 . 462,400,775 . (1) 14,180,684 25 

Delle ou emprunt à 
- 2• série . 2,211,422,982 22 85,587,200 " 7,779,700 • 2,287,250,482 22 (!) 69,955,458 46 

: 
;se série 224,759,000 10,567,500 1,384,500 253,925,100 (3) 7,174,725 - . • . • • • 

Renies à 5 0/0,à titre d'indemnités du chef de servitudes m.limires.Il.oi du~ ani! 1875) 1,326,534 16 • • 1,526,5:S4 16 50,788 85 

- - - - . (Loi du 10 août 1895.) 1,500,000 • » " 1,500,000 • 45,000 •' 

Dette tlottanle . . . 57,546,000 • 105,025,000 r 115,031,000 • 25,540,000 » • 

ÎOTAU.1. . . fr. 5,159,885,848 12 217,900,900 • 125,906,425 . 5,251,880,525 12 97,264,264 84 

En plus: 91,994,475 

(1) Ce cluffre comprend, à concurrence de 517,661 francs, les intérêts sur le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l'amortissement. 
(2) - - 1,518,524 - - - - - 

l (3) - - 157,032 - - - - - 

,_... 
00 e.o 
.._,, 

r-7 
2 
0 

~ t..s 
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Renies 
sau ~ expression 

de capita]. 

neDte 
u ec expression 
Je capital. 

La situation lies rentes sans expression de capital ne s'est pas modifiée; 
leur montant reste donc fixé à fr. 580,637 50. 

Eu ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme à servir 
au -ter janvier t90ä s'élevait à. . • . . . . . . . fr. 95,437,5~0 54 

Elle a été augmentée du montant des intérêts afférents : 

f O Au capital de 20,72t,200 francs en dette à 5°/.,, i,... série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des 22 juin 1904, 26 mai 
Pl {5 octobre i 90ä, ci . . • . . . • . . . . . . 62! ,636 » 

2° Au capital de 83,r187,'.!00 francs en dette à 5 °/0, 2° série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des 22 juin t 904 et 
26 mai t 903, ci . . . . . . . . . . • • . . 2,ff07,6i 6 )> 

5° Au capital de f 0,567,~00 francs en dette à 5 °Jo, 5e série, 
émis en vertu des arrêtés royaux des 22 juin 1904 et 
i6 mai -190ä, ci . . . . . . . . . . . . . . . 5i 7 }02;5 >:. 

De sorte que la rente avec expression de capital s'élevait 
au -ter janvier f 906 à. . . . . . . . . • . . . fr. 96,885,627 54 

Dena no111011. Au ter janvier f 90~, il y avait des bons du Trésor en circulation pour un 
capital de . . . . . . . . • . . . • . . fr. 57,!546,000 » 

Il en a été créé pendant l'année i90ä pour . t o~,025,ooo » 

'fO'J'AL. . fr. 140,ä7i,OOO >> 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'étant élevés à. . . • • . . . . . fr. l Ui,03i,OOO >> 

il restait en circulation au {0' janvier {906, des bons du 
Trésor pour un capital de . . . . . . fr. 2:>,~'40,000 ·· 
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Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en t90~ An11uitésrésu_111n1 
• • , , , • . • de la repr~ 

Pour le service des annuités dues par I Etati par suite de la rc1>r1s1• d1~ lianes par l"E1a1 ,le l!1t11u 
n et de mutériel 

et de matériel de chemins de fer: de ehemlns de ter. 

1 • 1 nnuirés nécessaires au service oies intérêts et de l'amortissement des :ictio1is prh·ilé1pée5 
et des obligations de la Société anonyme du chemin de fer tl'Anrers à Gand, ainsi que 
des obligations des Sociétés anonymes des chemins de fer d'Eecloo â Gand, d',\nn:rs 
Rotterdam, de l'Est-Belge, de Charleroi à Louvain, de Tongres à Bilsen, du Liégeois 
Limbour·geois, de Liége i, Maestrichl et de l'Entre-Sambre-et-lieuse . • • . . .. rr. 

2• Rente constituant le prix de rachat du chemin de fer de l\lons à llana1;e . 

50 Quote-part de la Belgique du chef de l'exploitation par l'Eta1,jus11u'en 1 Ot~. tie la ligne 
de Spa à la frontière Grand-Ducale (1) •••••••••••••••••••• 

40 Trente-cinquième annuité pour prix du matériel d'exploitation, etc., repris en rertu de 
l'article 10 de la Convention du :!5 avril 1870, approuvée par la loi du :5 juin suivant. 

5• Annuité à payer jusqu'en 1949 inclusivement, pour le service des actions privilé(l"iées ,Ic 
la Granile Compagnie du Luxembourg • • • . . . . . . . . • . . . . • • _ . 

6° Annuités dues par kilomètre sur la longueur des lir:nes ou sections rie ligne; livrées à 
l'Etat. (Convention du Jer juin 1877.) ......••.. _ ..... 

70 Annuité à payer jusqu'en 1967, du chef du rachat de la concession du chemin oie for 
Ilesbaye-Contîrez (ligne ,le Landen à Ciney) (1). • . _ _ . . . • . . • . _ . . • 

go Annuité à payer jusqu'en Hli57, du cher du rachat de la concession du chemin de for de 
Landen à Hasselt . . . • . . • . . . • . . • 

TOTAL. • • . . • . . fr. 

ANNrJITÉS 

:5,215,405 • 

672,:'.l:50 • 

219,H00 • 

612,000 • 

8,-H5 • 

8, i71,81i7 • 

858,~Si liO 

100,1100 • 

14,278,874 !iO 

(1) Celle quote-part était précédemment de ~00,000 francs, mais elle ~ eté réduite il 219,600 francs, ri partir <lu 
1er Janvier 189♦, ensuite d'un accord intervenu avec le Gouvernement allemand, en vcrlu de l'articlo, !) du traite du 
11 juillet 1872, approuvé par la loi du IG décembre suivant. 

(1) Le chiffre de celle nnnuite n'a pas encore été réglé définitivement. 

La loi du 6 mars 1897 a autorisé la capitalisation des annuités restant dues AnnuitéHó,ultant 
de 

par l'Etat, du chef de la reprise des réseaux téléphoniques de Bruxelles, la reprise 

Anvers, Gand, Verviers, Charleroi et La Louviere, et du réseau liégeois. ré~!~x 
< 1élépho111•111e~. 

L'Etat s'est donc libéré entièrement, en payant en numéraire aux sociétés 
concessionnaires un capital de fr. 8,260,!56 84,se subdivisant comme il suit: 

1° A la Compagnie belge' du téléphone Bell . 
~0 A la Compagnie liégeoise du téléphone Bell • 

TOTAL. 

. fr. 7·293,04 i 85 
967,09ä 01 

. fr. 8,260,!56 84 

Toutefois, en vue de faire supporter cette dépense par le Budget ordinaire, 
le Gouvernement a jugé qu'il y avait lieu de porter au Budget de la Dette 
publique, pendant douze ans, c'est-à-dire jusqu'en 1908, époque à laquelle 
expiraient les conventions, un crédit de fr. 688,544 74 pour l'amortissement 
du prix de capitalisation. 

En conséquence, une somme de cet import a été liquidée pour l'exer 
cice 190!:5, à titre de neuvième douzième. 



(N° 52J ( 92) 

D'autre part, des annuités s'élevant ensemble à fr. 6"l,fH4 79 ont été 
prélevées à charge de l'article 28 du Budget de i 90~1 savoir : 

Pour le réseau de Louvain. 
Namur . 
Mons 
Malines . 

. fr. 6,520 90 
10,868 t7 
44,829 5f 

296 41 

ÎOTAL, • fr. 62,f.H4 79 

Le chiffre de ces dernières annuités a été réglé définitivement. 
Quant au réseau de Courtrai, il n'a pas encore été pris de décision au sujet 

des annuités qui pourraient éventuellement être dues pour son rachat. 

Annuités dues à la 
Société 

Nationale des 
chemins de fer 

vicinaux. 

Emploi des 
fonds 

d'nmortisscment 
en 1901$. 

Une somme de 2,007,!'.>48 francs a été affectée au règlement des annuités 
dues par l'Etat au 50 juin 190ö, du chef de son intervention dans la forma 
tion du capital des lignes vicinales. 

Dette à 3 °/0, 1er série. 

La somme de fr. t,652,04! 70 représentant le fonds <l'amortissement de 
cette dette, augmentée de celle de fr. 85,612 19 provenant d'une allocation 
spéciale de fr. 688,544 7 4 affectée à l'amortissement du capital versé en 
exécution de la loi du 6 mars 1897, a servi à racheter un capital nominal 
de t ,7 H,42ri francs (1). La somme de fr. f>9 9~ restée sans emploi a fait 
retour au Trésor. 

Dette à 5 °/0, 2° série. 

La somme de fr. 7,852,824 29 liquidée pour l'amortissement de cette dette, 
a été employée à l'achat d'un capital nominal de 7,779,700 francs. Celle non 
utilisée, s'élevant à fr. 7!J 78, a été versée au Trésor. 

Dette à 3 °/a, Je série. 

La dotation de fr. 804,709 90, majorée des sommes de fr. 41,1 :1.6 6t 
et fr. 046,744 42 provenant de l'allocation spéciale de fr. 688,34-4 ï4, portée 
à chacun des Budgets de la Dette publique de '1!)01 et de t90ä pour l'amortis 
sement du capital versé en exécution de la loi du 6 mars 1897, a servi à 
racheter un capital nominal de 1,584,500 francs. La somme de fr. 10ä 1ö, 
non employée, a été restituée au Trésor. 

Le complément de cette allocation pour l'exercice 190~, soit fr. ö~,988 15, 
a été consacré au rachat de litres dont les premiers intérêts appartiennent à 
l'échéance du 1 cr février 1906. Cet amortissement ne pourra conséquemment 
être compris que dans la prochaine situal iou. 

(i) Cc chi II re comprend, li concurrence de 25 francs, une fraction de en pi tal qui a été payée 
en numéraire sur un litre de lu Grande Compagnie du Luxembourg. 
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Le nombre des pensions inscrites et à servir nu i0r janvier 190~ s'élevait Mouvement 
des 

à 12,005, représentant une dépense d1). • • fr. f 7,005,508 11 peasionsP,~?0(/pnt l'année~" a. 

1,t 29 pensions nouvelles accordées en t905 ont augmenté 
cette dépense de . t ,823,512 1) 

SAVOIR: 

NOMBRE nl0NTANT 
de NATUllE DES PENSl0NS. de, 

PlflSIONS. 
l'.l.ltllONS ROUTI.LLBS, 

Hit Militaires .. . . . . . . .fr. 375,580 • 
5 Ordre de Léopold . - - 500 f 

75 Ecclésiastiques . . . 90,015 • 
531 Civiles des divers départements. . . . 1,005,317 . 
320 Professeurs et instituteurs cömrïmnaux . . 5!53,900 ,, 

1,12\) l'EUIONS S0P.LIIYAl'IT ENSE!IIILf. :1 . fr. 1,823,512 • 

ToTAI,. . fr. 18~826,620 )) 

692 pensions éteintes pendant la même période ont 
diminué cette dépense de 1,115,tii'.>2 1.50 

SAVOIR : 

NOMBl:E MONTANT 
d,· NAT Ulm DES PENSIONS des 

Pl'NSIOff8, 
P1Hi~ION9 tlTBINTKS. 

160 Militaires . fr. i>OO, 187 

3 Ordre de Léopold . . . . . 500 . 
fi1 Ecclésiastiques . 07,275 n 

503 Civiles des divers départements 564,400 50 

164 Professeurs et insututeurs communaux . 180,010 . 
1 ,\Jilitairc <le la marme . 480 " 

1 

(\(j;! PEi7t"-IO:.-~ s\ .. Lt.\'A:-. r t-.,~t,101.E :t . rr. 1,113,552 50 

1 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au for janvier i906 était de . • . . fr. t7,715,067 f>O 
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se divisant ainsi qu'il suit : 

NOMBRE MONTANT 
dt NATURE DES PENSIONS. dei 

UIISIO"S. ••11110111. 

5,1M Militaires .•. ... . . , ..... "' .. fr. 5,332,150 » 

74 Ordre de Léopold .. . . . . . - ... 7,400 >) 

4t6 Ecclésiastiques. . . . . . ...... . . .. . . . 468,406 , . 
2 Militaires de la marine . . . . . . . . . . . . . . 474 • 

Pension, cioiles. 

16 Industrie el Travail. . . . . . . . - ....... 62,49!> • 
17 Affaires Etrangères • . . . . . .• . . . .. - - .. '80,105 • 
551 Justice. . . . . . . . . . . . . . ....... 977,958 • 
78~ 1 otérieur et Instruction publique . . . . •. . . . . '1,455,685 • 

2,044 Chemins de fer, Postes et Télégraphes . . . . . . • . 2,777,605 50 

168 Agriculture . . . . . . . . ..... . .... 161,684 . 
36 Guerre. ... - - - - ..... . .. . . . . . . 74,096 

1,579 Finances el Travaux publics . . . •. . . . . . . . . 2,418,225 . 
5 Cour des Comptes ..•. .... . . . . . . . 13,179 • 

5,!\05 Professeurs et instituteurs communaux . . . . . . . . 5,885,629 • 

12;440 PENSIOi'S s'ÉLr.VAIIT EIISElllBLE .l . . . ..... rr. 17,715,067 50 

JI y avait donc au t" janvier f 9061 comparativement à l'époque corres 
pondante de 1900, une augmentation de 457 pensions et une majoration de 
fr. 709,7t>9 !'JO sur le montant de la dépense. 
li importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 

public, du chef des pensions des professeurs el instituteurs communaux, 
sont compensées, ~ concurrence des trois cinquièmes: par la quote-part des 
provinces et des communes. (Loi du f 6 mai {876) · 
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CONCLUSION .. 

La Cour propose d'arrêter Je la -rnanière suivante le compte définitif du 
Budget de l'exercice t 904 : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profil de l'Etat, á .. fr. 6i6,4~H,049 79 
Les ressources réalisées, a . . . . . . . . . 672,!28,650 ~9 
Et les droits et produits à recouvrer, à . . fr. 4,5~2,599 20 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles el extraordi- 
naires, à. . . . . . . . . . . . . . fr. 688,327,!>7ä !>9 

Les paiements effectués et justifiés, à . - . . . . . 686,757,082 23 

Et les restants à payer ou à justifier, à. . fr. t,!>70,493 36 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. St 7,328,424 0 l 
dont il y a lieu de déduire : 

t O Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercices 
t901~ 1902, 1905 et 1904, et dont le transfert à l'exercice 
f90~ a eu lieu en conformité de l'article 50 de la loi de 
comptabilité. . . . . . . . . fr. i ,85~,501 48 
2° Les sommes restées disponibles au 

51 décembre t 904, sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor- 
tées à l'exercice 1905. . • . . . Ui,9i 6,50t 98 
5° Les excédents de crédits sans emploi, 

à annuler définitivement. 20,88~,225 84 
----- i 34,640,829 50 

Fr. 682,887,fS94 7 t 
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Il faut, par contre, y ajouter les crédits a voter pour les 
dépenses faites au delà des crédits non limitatifs du Buget, 
savoir ; 

DETTE PUBUQUE. 

(CHAPITRE 1. - SER\'IC8 DE LA. DETTE Pl\OPREMENT DITi!.) 

AnT. 9. -lntérêls,amortissements et frais de la dette émise 
pendant les années t 903 el 1904 pour couvrir les dépenses 
sur ressources extraordimires , intérêts et frais des bons du 
Trésor en circulation • . . . 2,0~4,686 4~ 

Aar. 3i. - Minimum d'intérêt ~aranti par l'Etat à la 
Société coneessionnaire du che nin de fer de Hasselt 
~laeseyck; minimun d~ produit garanti par l'Etat à la 
Société Nationale des chemins de for vicinaux pour la 
section Ostende-êliddelkerke de la ligne vicinale d'Ostende- 
Nieuport Furnes . 8,H8 52 

(CnAPITRE Ill. - INréR~rs SUR C\Ul'ION:<EMENTS ET COHSIGNo\TIONS.) 

ART. 59. - Intérêts à 3 "/o dus sur les cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor. Intérêts 
arriérés du même chef se rapportant a d es exercices clos 92,882 90 

MINISTÈRE DE LA JUSTICK 

(CIIAPITRE IV. - FRAIS. DE .JUSTICE.} 

Ain. 18. - Frais de justice en matière criminelle, correc 
lionnelle et de police, y compris les frais des communi 
cations téléphoniques. - Frais <le signification <les arrêtés 
d'expulsion. . . . . • . 254,881 i4 

(CHAPITRE VJII. - BIENFAISANCE,) 

ART. 5~. - Frais d'entretien et de transport d'indigents 
que la loi mel à charge de l'Etat. . . 

MINISTltR~ og L'JNTÉlUEUH ET OE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE. 

(CHAPITRE Jl. - PENSIONS ET SECOURS.) 

ART. 6. - Premier terme des pensions à accorder à des 
fonctionnaires et employés de l'Etat, à des professeurs cL 
instituteurs couimunaux ou à des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires adoptées, et prenant cours 
en i904 ou antérieurement au tor janvier de la même année. 

~29,20i M 

• 6,777 or; 
A I\EPOHTEll. . fr. 68:5,824,{4j 88 
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. fr. 68N,824,t4t 88 

(CHAPITRE VII. - GARDE CIVIQUE ET CORPS DES SAPEURS·POMPIERS.) 

ART. 4-0. - Frais de transport et de réunion des jeunes 
gardes pour les périodes d'exercices; réquisitions des gardes 
du premier han pour les services d'ordre en dehors de la 
commune • • • . . . . . . . . . 6,668 55 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

(CHAPITRE VI. - PA.RTICIPATJOI'( DE L'ETAT A LA CONSTITUTION 

DES PENSIONS DE VIEILLESSE.) 

ART. 27. - Subventions aux sociétés mutualistes recon 
nues ayant pour objet l'affiliation de leurs membres à la 
Caisse générale de retraite ( art. t 2 de la loi du -10 mai 1900). 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

(CHAPITRE Ill. - PosTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES.) 

ART. 58. - Indemnités et remboursements du chef des 
dépôts, expéditions et recouvrements confiés à la poste 

(CHAPITRE IV. - MARINE.) 

ART. 49. - Remises • . . 

MINISTERE DES FINANCES ET DES TRA V AUX PUBLICS. 

(CHAPITRE III. - ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES DANS LES PROVINCES.) 

ART. 14. - Service des contributions directes, des accises 
et de la comptabilité. - Remises proportionnelles et indem- 
nités . . . . . .. . . . . . . 

(CHAPITRE [V. - ADllllNISTRATION DE L'ENREGISTREMENT 

ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES.) 

ART. 28. - Remises des receveurs. - Frais de perception. 

84,~20 )) 

2,064 60 

4t0,5ei6 44 

f6ä,08t 26 

tö8,584 Of 

(CBAJ.»ITRE Vl. - PENSIONS ET SECOURS.) 

ART. 4!>. - Premier terme des pensions à accorder éven- 
tuellement . • • . . . . . . . • . 26,992 ri( 

A REPORTER. • fr. 686,677,209 08 
2f$ 
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NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIER, - NON-VALEURS,) 

ART, i~r. - Non-valeurs sur la contribution foncière 
ART. 2. - Id. id. personnelle . 

45,97~ 9t 
5e5 8~0 f 2 ' 

- 
(CHAPl'l'RE IJ. - REMBOURSEMENTS.) 

ART. 6. - Contributions directes, douanes et accises. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et rembourse 
ments de fonds reconnus appartenir à des tiers.-· Rembour- 
sements d'avances faites par le Trésor. . . . 1,44~,'.200 47 

ART. 8. - Trésorerie et autres administrations de recettes 
non dénommées au présent Budget. - Remboursements 
divers . . . . H8,544 19 

ART. tO. - Services de navigation à vapeur entre dnoer« 
et les ports et-rangers. - Remboursements des droits de - 
pilotage . . . . . . . fi,795 82 

TorAL des crédits définitifs de l'exercice t904. : fr. 688,527,f575 ~9 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1904. 

Services ordinaires. 

Recettes . 

Dépenses. 

. fr. ä53,t99,ä45 90 

~26,967,779 55 
---- 

Excédent de recettes. . fr. ti 251 764 ä7 , ' 

Services extraordinaires. 

Recettes . 

Dépenses. . 

. fr. 158,929,t06 69 
t 61,5ü9, 796 26 

Excédent de dépenses. . fr. :22,450,689 H7 
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Services ordinaires et sen,ices extraordinaires réunis. 

Recettes . . . . . . . . . . . • . . . fr. 672,f 28,6fSO em 

8Avo1a: 

Services ordinaires. 
extraordinaires . 

. . fr. ~55,t 99,es45 90 
. . . f 58,929,f06 69 

SOMME ÉGALE. • fr. 67,,t 28,6~0 59 

Dépenses 

SAVOII\ : 

. . . . . . . . . . . . . . 688,527 ,?i7fS ?S9 

8udgrturdinaires. ~ Services ordinaires . fr. ~Hi,65t,40N 42 l Dépenses exceptionnelles . 11,536,575 91 

fr. ?>26,967 ,779 55 
Dépenses extraordinaires. . . . . . t 61,5~9, 796 26 

SoMl\lE ÉGALE. • fr. 688,527,n7ts ti9 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. f 6,f 98,92ö » 

el comme l'exercice i905 présentait un mali de. . . . , 70,228,~:'.U 65 

l'exercice 1904- se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . . . . . . . . . . fr. 86,427,477 65 

Fait el délibéré en séance, à Bruxelles, les 25 et 50 novembre, 4, 7 et 
H décembre 1906. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Grefier, 
VANDERKERKEN. 

LA Coua DES CoM PTES · 

le Président, 
BOURGEOIS. 


